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HTTRODUCTIOlJ

Les émimaux il.omestiques ot J.es prorluits c:!.rc>ri,~;·ino animale cles

tinés à. l ralimontation~ peuvent pexf;'is âtro une source c'o Z('1r)noses ou de

toxi-infoctions.

Pour protéger la sants humaine et animale centro cos (:Langers,

los J)ouveirs publics par décrets, arrôtGs,circulaires ou è,,~cisions, édictent

les mesures à prcmclre. Et les sorvicos vGt,§rinairos jC\l.1.Ont ur.. grand rôle

clans cetto lutto pour la protection (:'0 la santé publique.

Cos d.ispositions émanant clo:J autorités publiques, ont toujours

un fondement scientifique ou économique. Do co fe.,it, ell08 Gvoluont et

ont bo soin 0.0 s' adaptor aux situations nouvolle selo oh,:".-quo :!JéWS.

:Sn effot, l'instauration aU (l'ngo (;'0 12. rè,c;lomentéètion vétérinairo

fon:iéo sur des données scientifiQuos, s'effectue au il"Sbul; (lc notre siècle.

Depuis co tomps, cotte règlomontatinn ëc connu clos mut;:".:~i('ns inévi tab:es.

Copend.ant, no s obsorvati ons SUI' 10 torrain, ün'~~ l,ormi s do constatOI'

<}u'ollo n'oGt pOB parfaitoI:1cnt aè.aI'·~6u à l Cl, situClticn },' litiquo et sociale

actuollo. Do l'avis je l'onsemble clos él{!onts (lu Servic() ,1.e l'::Jlavago et dos

Industries Animalos, clIo m5rite l,1]10 rja,_:'aptatic:n.

su,jot.

Nous ospernns par cotto étuclc, apporteê..~ une !l1oclosto contribution

à la solution d. 'un problème qui IJaraît important. Lo ~!.cméÜnG ost vaste :;

c10st pourquoi nous nous limi torons au contrôle de L~ commercialisation de s

animaux domestiques ct clos produits d'crigino animale~ ot ill'inspoction

s2Ditairo ot do salubrit{; clos vianùos fraîchos. Il sora oxclu do notre étude

l'inspection (lu gibier 9 d.os animaux cl_o basse-cnur~ c'J..l Lü':;~ clos C0nscrvOs

ot (los poissons.

o •• / •••
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Notro oX',;JüsÉ comprendra trois :9artios

L'historique, los c~c)Dn60G 2"ctuollos ct les basc~, léGalos do la

règlemontation on vigueur.

- Los condi tians oxist2Jltcs ot los applications c~os proscriptions

règlemontairor~•

- L'6tude critique clos toxtOG on viguour ot un projot clo textos

nouveaux.
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PFŒm1IERE P}~TIE

HISTORIQUE - DONNEES ACTUELLES - BASES LEGALES
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CHAPITRE l

~ISTORIQ,TJ]i]

L'histoire de la réglementation vétérinaire aU Togo suit celle de son

évolution politique. Elle sc partage en trois périodes d'importance inégale:

le Togo avant la pénétration européenne ?

la période de la double administration allemande et françaiso

la période après l'indépendance.

a) Le To~o avant la coloni~~

Avant l'arrivée dos Européens au Togo, l'exercice do la médecine vété

rinaire relevait de l'empirisme, do sorto qu'il n'existait pas de codification

règlementairo on la matière. Cependant, dos habitudes journalières avaient fini

par s'imposer à la conscience colloctivo, pour prendre la forme de véritables

prescriptions qu'il fallait respector.

Ces prescriptions qui nous sont léguées par la tradition orale, centi

nuent à imprégnor encore le milieu p~ysan togolais peu marqué par les habitudes

européennes. Elles revêtent souvent un caractèro religieux ou occulte, parfois

elles relèvent d'interdits qui trouvent lours eÀ~lications dans un passé très

lointain.

Ainsi, en matière de police sanitairo) l'éleveur évitait d'introduire

dans son troupeaU d'ovins jusque là indemne, un mouton étranger atteint de gale,

cotte parasitoso externe étant bien connuo des paysans. Cette mesure défensive

relevant do l'initiative de tout un Chacun, se trouvait inscrite dans la cons

cience des collectivités humaines. Sa mise on application était individuelle et

libre. Sur 10 plan des prescriptions religieuses et dos interdits, il est à

signaler l'interdiction do consommer la viande de certaines espèces animales

considérûes tant6t comme protectrices d'un clan, tantôt comme anc~tres d'un

autre. Par exemple chez les Tem[?ornevin (8~, la classo mola ne doit pas

tuer 10 cheval ni l'âne, tandis ~ue la viande du lapin est interdite aUX habi

tants de plusieurs localités d.e la région de la Kara.

En matière d'inspection de viando, on connaissait des personnes spé

cialisées dans l'abattage et la préparation des viandes. La saignée par
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égorgement leur conférait respect ct admiration de la part de leur entourage.

Cette opération considérée comme dangereuse pour celui Qui l'effectue devrait

être réservée aux porsonnes dotées d'un pouvoir mystérieux.

la vento de la viando de boucherie en particulier, ot des produits

alimentaJres on Général se conformait à certaines normes qui ne recevaient

aucune explication scient~fique~mais qui S8 justifient actuellement •
.;

Ainsi ,les personnes atteintes do certaines maladies appelées "maladies do Dieu"
.'

pour or~rimer lour extrême gravité, ne devaient pas vendre dos produits de con-

sommation. Le métier do boucher était interdit aUX lépraux par exemple.

Lorsque co dornier transgressait cette obligation~la seule réplique de la part

de coux qui l'entourent consistait à refuser l'achat de la viande. Il n'existait

aucune notion d'inspoction dos viandes et de leurs sous-produits. Toute denréo

qui paraissait non consommable était spontanément retirée de la consommation.

En matière de réglementation vétérinairo, nous pouvons dire que la période

avant la colonisation nCJus laisse un héritage oral do concepti.ons et d'habi

tudes relov~lt d~ mystérieux et de l'empirisme.

b.1.) La vériode allom~ndo

Do cotta période qui s'étend de 1884 à 1914, il ne nous reste que

le souvenir de3 mesures do dCJsciplino fi défaut do vaccins, imposées aUX chofs

de canton on mlO d'évitor los trop grands ravages des épizooties, en particulier

le charbon ct la peste bovino do 1911, en PaYs Moba.

b.2.) Le To~o sous mandat de la ~~

A partir do 1919, le rythme do la mise on placo de la réglementation

vétérinaire aU Togo suit celui de l'évolution du Service de l'Elevage. C'est

d'abord le seuci constant do protégor los troupeaux de bétail contre los ma

ladies contagiouses. L'~ction sanitairo a été donc à la base de la création

des services vétérinaires aU début du siGcle. Los dispositions prises par les

Allemands en vuo do la protoction l3.anitaire sont poursuivies ct renforcéos par

l'administration française installéo au lendemain de la première guerro mon

diale.

10 décrot du 22 mai 1924 fixe la législation qui est appliCable aU

Togo. On ontond par décret 10 r6g1ement émanant du chef du gouvernement ou du

premior ministro. Aux termos du dH décrot , tous les toxtes du domaine régle

mentaire sont pris sous forme d'arr8téc, signés et publiés par 10 commiSSaire
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de la Republiquù. Celui-ci ost le roprésentant du pouvoir exécutif de la France

au Togo. Los attributiono de cet administrateur do premier rang sont fixées par

le décret du 23 mars 1921. De ce fait, il a sous Sa tutello la totalité des

services civils.

Los premièros dispositions rèc;lemontaires prises sont contenues dans

l'arrêté du 30 ,j anvier 1928 instituant un sorvice de contrôle sanitaire, sur

les animaux domostic~es, pénétrant par voio de terre dans le territoire du Togo

placé sous mandat de la F'rancG. Ce précédent arrôté se conformait aUX décrets

du '{ décembro 1915 ct 14 avril 1920 relatifs à la police sanitaire des animaUX

en Afrique Occidentale française.

Afin de pOTmottrc l'application plus effiCace de ces réglements con

cernant jusqu'alors uni~lement la police sanitaire, l'arrêté du 28 octobre 1933

fixe les dispositions organisant l'inspection vétérinaire et de l'Elevage et

la nomination d'un inspecteur vétérinaire.

Les structures de contrôle commencent 8. être misos en place. Par la suitel une

série d'arrôtés fixent les prescriptions a suivre dans le domaine de l'impor

tation, de l'exportation, de la circulation intérieure du bétail, ainsi que

dans celui de l'inspection des viandes et de leurs sous-produits destinés à

l'alimentation humaine.

IJ
'
arrôté nO 416 du 26 juillet 1934 réglemente la circulation du bétail

ct institU8 10 contrôle sanitaire sur lOG zones frontières du territoire na

tional. Les dislîositions de cot arrêté contraignant les conducteurs de trou

peaUX de bétail en provenance d'un territoire voisin à faire acheminer obli

gatoirement leurs animaUX par des itinéraires précis. Il définit la durée

du statiormement dans les postes de contrôle, les formalités pour quitter ces

postes, ainsi que les obligations des agonts du service de llElevage et les

sanctions à prondre en CaS d'infraction. Ce prGcédent arrêté fut abrogé en

1937 et remplacG par l'arr~té nO 425 du 26 juillet de la même année. Ce der

nier détermine les mesures légales pour l'importation et l'exportation des

animaux par voie do terro,et réglemente la circulation intérieure du bétail

aU Togo.

L'arr~ta nO 165 du 14 mars 1942 modifiant et complétant l'arrêté nO

269 du 30 mai 1911 réglemente l'importation, l'exportation des animaux par voie

de terre et la circulation du bétail aU Togo. La modifiCation porte sur l'ar

ticle II de l'arr~té nO 269 et fixe de nouvelles dispositions relatives aU

transit sur la voie sanitaire nO 1.
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L'arrêtô n° 491/AD du 18 septembre 1943 réglemente l'importation des

animaux on provenance du Niger et du Soudan Français (actuel Mali) ;Gt la cir

culation du bétail à l'intérieur du torritoire. Cet arrêté rend obligatoire

le cheminement des ~~imaux visés à l'article 3 de l'arrêté n° 425 du 26 juillet

1937 en proven~lco du Niger et du Mali par la voie sanitaira n° 1 dite Route
1

Intercoloniale. Il ost modifié par l'arr6té n° 589/SE du 9 novembre 1943 qui

apporte une nouvelle définition do la voie sanitaire n° 1.

A\lX terDos de l'arrôté n° 199 du 3 avril 1943 le Service do l'Elevage

du Togo ost org~lis6. La Direction du Service do l'Elevage sa crée et l'ins

tallation dos postes régionaux do co servico s'opère.

Le Décret nO 50-1626 du 26 clécernbre 1950 fixant les attributions

du Service do l'Elevage et des Industries Animales d'Outre-Mer, promulgué

aU Togo par arreté nO 9-51/CAB du 6 janvier 1951 est le point de départ d'une

véri table organisation de l'inspection vétérinRire en matière do via)'ldOs et de

leurs sous-produits. Co n'est que par l'arrêté n° 1120 du 31 décembro 1954;

complété par l'arrêté n° 85 PM/MA du 6 avril 1959 relatif à l'inspection des

denrées alimentaires, produits et sous-produits d'origine animalO/qUe sont

fixées d'uno façon précisa les proscriptions à respecter dans le domaine de

l'inspection des produits Carnés. L'arrôté nO 1120 cons~litue l'essentiel

des toxtos réglementaires en vigu.eur actuellement aU Togo.

L'Arreté nO 67-55 du 13 janvier 1955 relatif à l'importation, aU

transit, à l'exportation et la circulation intérieure d'animaux vivants et de

produits d'origine animale, ,annule les textes précédents ayant le même objet

sauf l'arr6tô n° 425 du 26 juillet 1937 a~1S los dispositions qui no seraient

pas contraires à cet arrôté.

Ainsi, à la voillo de son indépendance, 10 Togo disposait do textes réglemen

taires qui d~1s lour ensomble sont issus do la législation fr~çaise. Cependant,

il faut noter que la législation togolaiae, comme cel18 des autres pays africains

d'expression française, était différente do celle de la métropole. Los pres

criptions étaient soumises à uno publiCation qui tenait compte do la parti

cularité de la région africaino concernée.

c) La ~ériodG après l'Indé~cnùanco

A partir do 1960, le Service do l'Elevage et des Industries Animales

du Togo est confie; à un Dirocteur Génér2,l placé SOUB la tutello du 1.1inistro

chargé du domaino do l'élevago, conformémont h la loi n° 60-10 du 23 avril 1960
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modifiant l'organisation dos Institutions de la Républiquo Togolaiso. La

plupart dos teJc.-tes: déjà en vigueur sont maintonus.

~elquos modifications sont apportéos à certains. De nouveaUX textes sont

élaoorés, signés et publi0s sous formG d' arr6tés ministériels Car il fallait ten-

"ter" do :p1l11ïor los insuffisancGs cles dispositions antérieures compte tenu

do l'évolution.

Los deux premiers textes mis à jour concornent les animatL~ de basse

cour. Il s'agit do l'arr6t:éno 138/PII/MA/r:L du 5 aoüt 1960, ct de son rectifi

Catif daté du 22 aoüt 1960, réglementant l'importation dos anima~tx do basse

cour au Togo. Oos textes seront exclus do notre exposé du fait que llinspectiàn

de la vàlaille n'est paS envisagée dans notre étude.

L'arrêté nO 2/lVIA/EL du 4 août 1960 apporte modification à l'article 4

de llarr~té nO 1120 du 31 décembro 1954 relatif à l'inspection des denrées

alimentairos, produits et sous-produits d'origine animale.

L'arrôté nO 1/MA/EL du 3 janvior 1962 définit la profession de boucher

et les modalités d'abattage des animaUX à l'abattoir.

La liste des diverses prescriptions est close avec llarr~té nO 9/MER/

EL du 12 ao-o.t 1970, déterminant la limito dos responsabilités dos bouchors et

des marchan{s do bétail, en matièro de perto découlent dos saisies dans les

abattoirs dans la République Togolaise.

Grâce aU Docteur vétérinaire Salami, alors Dirocteur du Service do

l'Elevage et dos Industries animales, los divers toxtes ainsi énumérés, ont été

rassemblés dans un "Recueil de textes". Ceci a largement contribué à faciliter

nos recherches.
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O:FI:..PITRJ3: II

Au fur ct à mesurc qc'urL rè{;lomontatüm s'élnl)('r2it ct s'impos,üt, les

é16raonts :"11.'r losqucl s cllu por':/3 S' incliviJu(~~iséliont 0-;; SC c~5finiGs:Üont. Cos

(~lômonGs (XllÜ ropr6scnt:Ss }Jé1..l' :

- }:1, ma:tiôrc sur lt'.quellû portent les règlomonts à "-;2,voir

ct los vié''l1dus qui on sont lSSUO:J.

- 1'.) ché'}np ,l'application los prescriptions règlomcnt:::'ircs. Il s'agit

l108 1)08'::08 frontRliors clo contrêlo sani tiürc, clos !lbattcirs, ("~es ,5t'l1blissemonts

do prép('.J.'o~";ion ct de consorvn,-cion c1o,3 proJuits carnés, des b,Juchcrios ct lours

étal s.

- 10s p()rsonnos cUree i;om::mt visôcs pé:r los prcscripcions règlomontniroEl

los ill:lTchc.1J.1clS do b6tC'.-il, lOG bouchers et lours aidos o

Los ospècos 'lomostiquos qui font l' objot cl 'un elov,:cf';o intoross211t 10

cGrr..m'.Jrco 0 t; 11,,,,-bE'-ttago sonG 1:;:; llOvins, los ovins, los c7l.prinf3 ct los porcins.

Los bovins. Ev~luos à 208 297 t6tas on 1973 solon 18s sté1tistiquos l'v

Service (la J'Elovago ct (lcf3 Inclus-crios ,mimn,lcs '._ D,jato (11):, los ùovins sont

ôlovès SU:j~ ':;()uto l'6toncluc -:'lu -:;,orri t,'Jirc nati n nrtl. Ils 2pp'-:Tticnncnt presquo tone,

à l ""SI1(;CO ·~;,~,urino ou "Foc: ·~2urlw". Cos técurins Gant ropréf3cntc5s p2I' 12> r;:-,co dOf>

L8fjunos, 1--:r:;,co Somb,';, at l'>r,::'.,co BC:I'G'JU d'é,prôs Dl'min{~C) (12).

de r3,00'.' Dcrgou, Somè2,~ do z61:èuc; ()t (10 lour,; croisomon-cs. On 8v3,luo à un pou phu:
-

cl 'un mill i''Jr do tOto s 10 nom1Jrc ,le 261J11 C tOE-cl o.i::.~~. Djato (11) j . Le s taur in s to[,' '-

il 1347849 tetos on 1973 d'é1pr ,Ss los statis-ciqU08 du Service ,."1 •
\ l\";

l'ElovL'.5'o, o..ppcœticnnont tous à 1['" rE'-CJ Djo.llonké. Co sont (~CS 2Jümaux do petito

taillo. Leur a,pti tudu r;12,joure cs:; 1::1, proè'cuccion '10 vL:~)1rlo.

- ~~J2:::~~~~. Le Dorc l()cIÜ ost un 21lim2.1 rustiquo 0t prolifiquo, mL',is

do poiccG :f~"ïble qui n'oxc;Jc.lc .~)~iS 60 kC à l'''}Jr:,tt8.Gc. L'élc:vé\;o do races 2ll1ulioToos

s'est (~évol:)I"Jé c1.8.n[1 la région mr.ritimo dClpuis 1960. D'nprGs los mêmos sources

rocuoillics r)DX D,j::tto (11), le noml1ro do porcs on 1973 ost Gvduéi à 246 948.
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a.2.) Répartition du cheptel par région

Des études faites par Djato (11) ont montré ~ue 10 cheptel n'ost pas

uniformément réparti sur le territoire national. En effet les 40 %dos cheptels

bovin, ovin et caprin sont concentrés dans Ja région dos Savanes. Plus de la

moitié dos porcins so trouve dans los Régions Maritime et des Plateaux.

Les Régions des Savanes, de la Kara et du Contre constituent à la

fois des zones de production et d'approvisionnement on animaux do boucherie.

Ce sent des zones do commorcialisation et de déplacemonts trôs actifs du bétail.

a.3.) Les modes d'élevage - Estimation de la productiSE

nationale

Au Togo, 10 mode d'élevage cst essentiellement sédentaire pour ce qui

concerne les ruminants grands et petits. Le socteuw traditionnel est de loin

le plus répandu. La secteur moderne ct serni-moderne touche 9,5 % des effec

tifs des porcins.

Dj~to (11) a estimé le disponible national annuel à 14 204 tonnes de

viandes toutes espèces y compris les volailles. La part de la viande des

différentes aspèces dans le disponiblo nation~l on %(viandes + abats) en

1973 est la suivanto

Bovins

Ov:ins - Caprins 31 7~

Porcins 19 %
Volailles : 29 %

Pour la mÔme année, le disponible total est do 17 235 tonnes do viandes

pour une population arrondie do 2 000 000 d'habitants. La production de l'éle

vago est donc fa,iblo par rapport à la consommation. Le Togo a une disponibilité

de 7 kg de viande toutes aspèces par :habitant et par an, et la consommation

moyenne individuelle est ôvalué0 à 8 kg par an. Il compte parmi les PaYs qui

doivent fai ra appel à 11 importation pour Satisfaire leur besoin national.

Il faudrait importer pour comblor non soulemont 10 déficit national,mais aussi
/

pour augmenter 10 niveaU de consommation.

Clost :pourlluoi/les transactions commorciales en matière do productions animales,

ontre le Togo et les pays voisins plus pourvus sont importantes. C'est pour

la même raison, ct compte tenu des risques dangereux do transactions non con

tr61éos, Ilulune part importante lour est consacrée dans la réglomentation vé

térinaire togolaiso.
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a.4.) Lo commerce ,oxtérieur du bétail et de la vi~1dü

w commerce extérieur du bétail porte essentiellement sur les impor

tations. Los vi~~des foraines importées représentent un pourcontage très faible

par rapport aU total de viandes importéos. Los exportations togolaises de bé

tail sont presqu'exclusivement clandestines.

Los animaux importés sont définis par les paYs exportateurs comme dos bovins

"typo export", correspondant à un bovin de 6 ans pesant 160 kg sur pied.

En raison des difficultés do contrôle agravées par l'interpénétration

des populations frontalières, un trafic important incontrôlé de bétail s'effectue

entre le Togo et 10 Bénin d'une :part ct la Haute-Volta d'autre part.

L'importation clandestine do bovins se fait surtout à partir do

deux marchés importants situés non loin QO la frontièro à l'intérieur du Bénin.

Il s'agit des marchés do Taso-Ala ct de Madjatome situés respectivement à

cinq et trois kilomètros de la frontière tOb~laiso. Los bouchors et les mar

chands de bestiaux vont s'y approvisionner. On pouvait évaluer le total des

importations clandestines en provanance du Bénin on 1971 a 13 000 taurins et

à 20 000 ovins·-Cal)rins. Pour la môme annéo on estimai t à 8 000 tetes le nombre

do bovins et à 9 300 t8tus 10 nombra d'o~ns ot caprins importés et contrôlés,?

l:m importations éte.nt d'origine sahélienne et béninoise.

Les importations clandestines constituent un handicap sérioux pour la lutte

contre los épizooties et pour l'essor économique.

Les importations clandestines à partir do la Haute-Volta no sont pas

évaluées et yortont uniqŒoment sur los potits ruminants.

Au tonnage do viande fournie Dar les abattages, il faut ajouter los

importations de viandes foraines. Los viandos fraîches vionnont de la Haute

Volta et du lJigor par voie aérionn8.

Bion que le Togo soit un raYs déficitaire en viande, il existe une

exportation non négligeable d'animaux do bouchorie. La plupart de cos eÀ~or

tations sont destinées au Ghana. Si los oxportations contrôlées sont on regros

sion, les exportations clandestinos qu~t à olles progrossent. Los points do

départ do cos oJl..'I>ortations clandestinos sent :



la Région des Savanes (875 bovüns et 2 500 petits ruminants on 19 72) •
la Région Centrale (750 bovins ct 3 000 petits ruminants en 1972)

a.4.3.) Moyens et voies d'achominement du bétail

le bétail d'importation antre surtout par 10 Ford du pays. Cinkassé,

Nadjoundi, Borgou, Dapaon, Gando, Mango ct Kétao sont les portos d'ontréc.

L'acheminement dos animaux jus~l'aux centres de consommation, c'est-à

dire les agglomél'ations urbainos et sorni-urbaines, pout s'effectuer à pied,

par camion ou par train.

Los zébus dostinés à la capitale, cheminent à pied à Cause de leur

gre)nde résistance à la marcheo Cependant les animaUX dostinés aUX régions de

Badou et dG Palimô sont transportés par camion. Tous les taurins sont trans

portés par camion sur l'~o routier Dapaon - Sokodé - 1omu. L'acheminement

à pied des troupeaUx se roncontro surtout sur les pistes non carrossables

telles que Haute-Volta - Borgou - Mango, Bénin - Gando - Mango ~ Djougou

Kétao - Lama - Kara - Bassari.

Los exportations vers le Ghana à partir de Dapaon, Mango, Bassari et

I.omé se font par camion.

Ces moyens de transport (lont disposent los ma:r:chands de bétail, cons

tituent un facteur favorable do transmission do maladies cont~sieuscs. L'ache

minement à pied favorise la diffusion do gormes pathogènes ct de matières viru

lontes à travers le territoire. Ce qui rend indispensable 10 contr61e sanitaire

permanent de cos mouvements commerciaux de bétail.

ao4.4.) Los marchands du bétail.;;;..--;;;;..,_...:::.._-----
La profesc:ion do marchand de Détail n' est soumise h aucuno condition.

La carte professionnelle n'ost pas exig6uo Pr~tiquo le comr.lorco dos ~1imaux

celui qui ospè~o on tirer profit 0 Cetto lïbort é d' action se traduit par la

pullulation de vendeurs intormédiaires et d.o oricoleurstet par la difficulté
!

de définir l'état sanitaire d'origino doc animaux.

La co mmercialisation du bétail importé so fait par les commerçants

voltaïques, nigôrions ou malions. Sur les marchés terminaux, ces commerçants

ont dûs logeurs ou courtiers. Coux-ci sont eux-mômes do grands commerçants sorvr~nt

d'intormûdi-oirDs, entre 108 C()1::morç~71t8 ·strémgcrs oi los bouchors.

lJt'L corm:l0rcL'.1L,o,tion d.n léité-o.,i1 local Of3t o,ssuréo petr 1:" communauté musul

m2l10 viVE'.l1t cl2J"JS les CGntI'ùs uro,dn:'J ot sûmi-uroLèins. L' <typrovisionnemont so f::dt

sur 10 Ci m'--:J..'c.hôs ,le collocta à Sé2.ECC hObcloElatiairo. ficrt:üus pn.ysrms sc livrent

au commerco Jo :potits rumin::!Dh:i ponc12l1t l'Je ::;o.iS0118 morcos.
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L l o.llLtitoir est un établissemont public ou privé qui permet do garantir

d'une m':'J'liè.L'G complète 10 contrôlc.è.o l'état do S2l1 ';é Llu bétail et cle la salu

brité dOf; vLmclos destinéos à l' a,limonta:tüm. C' Elst un c5tnblissement dangeroux y

insi11ubro ou incoLîm0de. Il ,., à li' fois un rôlo ssni taire d'informi1tion économiquo
f

et fiscalo il CG titre, l' 2,battoir occupe une placo do choix dcms l'organisation

do 1:;, roglomcl1tLttion ,10 llinspocticm des viandes fraîches. On distinguo au Toge

trois ca.t:3gorios cl J élbattoirs qui corresponclont au nivoé'vU social do la localité

où ils sont installés.

L'ac~uol abattoir do Lomé peut être qULtlifie do vétuste ct d'inadapté

aux fonctions qui lui sont norm0,lomont clsv01uo;:;. En offot, cet abrtttoir présenta

plusiours léècunos qui constituent une entorse r.ux normes do la règlomentation.

Vieux do pllls do trento 1illS, il ost é',ctuollemont englc'bo di1l1s 1-0, zone résidentiol

le do Lomé malgré son c,rractère d'établissomont insalubre at incommode.

Dos locaux techniques lui font d6Lmt. Le parc dG st2-bulation ost si tuC::

à l'entrée nord do li1 ville de Lomu y à environ six kilr:mètras do 11 i1battoir. Il

n'existe Tlas do hall dl aè:ttt,",gG, ni d' elTlpl,:tComonts réservés à 10, saignée, à la

dépouille et à 1(', bOY2,ucleriè. Lo couloir amenont los nnimaux aU hall cl' ,abattago ~

le lazarot, 11 n:b<:,ttoir sanit:üro et le s mO;'lons cl' l~t()urdissement mc.ü1quen t. Aussi?

la s,lignée, li1 dépouille ~ l' tSvisc\sration 9 10 nettoyago cles r6servoirs -digestif::'

se font aU niveat<. (lu même secteur réservé à chnque 08p8C8 anim2.10. Les lOCLtuX

sanitairez ::Jont incomplets : 10 li1.zaret et l' abéttt0ir s::ni tairo sont inoxistants.

Il ost réconÏorta~t copondnnt Je noter qu'il ost prévu unO chambre

froido pour les consignos, un loc,ü pour lOG agents clu service do l'élevage et

un autre pour 10 porsonnul de l' '1b::~ttoir. D~ point do vuo équipoment 9 l'abattoir

ost doté d'uno installation CL 1GaU c(jurnnto, d' éloctricité 9 :10 système do manu

tontion permettant la susponsion (los onxCiJSSos. Une rigolo construite dans 10

plancher dos bâtiments pormot l'évacu2.tion dos Oaux résiduairos.

L0 plupart dos chefs-lioux io circonscription d'Elevago possèdent

un abattoir. Ces aèattoir,s locauxy cl0 construction plus récento sont caractérisGs

par lours dimensions réduitos. Ils sont conçus pour un abatt~~e généralement aS

soz limité e11 nombre d'F'nim2.u:x: chaque jour. La mise on applic2.tion dos mosures

hygiéniquos GU cours :los op6rO-tion[cj (10 pr6péiXation los vi1illclos ost 2.1éatoire.

Dos améliorGtions tochniquos doivent être ~ppoTtGeS à ces installations •

• • • / •• 0



L' aba ttoir' régicnal est divisé en tre is SGC teurs séparés

l'un do l'autre par un mur. Lo r·rcrnior secteur plus vastE. 9 occupant la moitié

du bâtiment est résorvé à l' abatta{!,G des I~rands ruminants. L'abattage des

petits ruminants et des porcins sc fait dans les doux autres s~ct0urs plus

p<::tits y chacun l'ccupant IL' quart de la surface d8 l'abattoir. Ici encc.re J

tc'utes los c,pérations dcpr6paration des animaux s' cffcc tuent au même endrci t.

Parmi ces abattoirs :I,eu bénéficient d'installations d' cau courante. Les lo

caux techniques sont réduits au minimum. Souvent~ ces abattoirs sont construits

à proximité d'une rivière ou d'uno retenue d'eau GU d'un puits. L'inconvénient

ici se trcuvo dans 10 tarissoment de la réserve d' cau I)cndant la saison sèche.

L'approvisionnement de tels abattoirs cn eau courante potable et suffisante

s'avère nécessairo.

A chaque fois un lecal est prévu pour IGS agents du Service

do l'31ovagc et cù sent placés 10 rnat5ricl d'inspection: couteaux, balance,

sceaux y blouses, estampille ct onc.iI'e. Souvent co l'.atériel cst insuffisant

ou vieux. L'installation du matériel servant au chauffage d'oau potablc y

ainsi que la mise à la dispclsi tion dos abattoirs du matériel de désinfE)ction

s'imposent.

Certaines jeunos circl:nscriptions ne possèdent que des

aires d'abattage. Une aire d'abattage ost une constructivn à doux pentes à

ciel couvert cu décc'uvert pürmottant l' aba ttage d'un l'üti t nombre d'animaux.

Ces aires d'abattage sont 0n général scus-équipées.

Dans les cantons y l'abattage des anllliaux de boucherie

s'effectue seulement les jours do séance de marchés hebdcmadaires. Souvent y

aucune constructjon n'y est prévue pour rem:plir le rôle d'abattoir sauf ~es

cas rares comme à Korobongou et K~tao c~ SGnt install~es des aires d'abattage.

Peur le roste des cantons 1 les ~p6rations d'abatta~o ct de préraraticn des

viandes se font à l'air libro 9 à n,êmEJ lEJ scl sur une couche de ramEJaux de

palme ou de cocctiür. Dans ces c,:'ndi ticms 1 il est cliffic::..l8 d'évoquer le

respect dos règles 0lémentaires d'abatta~G. Le préalable ~ cc respect exige

la constructicn d' rdros d'abattage (lU à la limi t09 celle des platEJ-formes ci

men técs d' aba ttage.
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Bn cc qui concerne le8 bcuchcries~ il faut distinl.!'uer doux socteurs

10 sec teur mcdurnEl dont 11 or;'Sani sa tien ct les installations répondent aux

normes de la réglementati\)n et le sucteur tradi tic'rmel qui méri te une atten

tic'n particul ièro.

c. 10) Lo sec teur moderne

Le sectour mod0rne réunit tous les bouchers travaillant

ou pc,ssédant une boucherio moderne. Cettcbcucherio pcssède sa chambre froide

POUir le stockage de la viande ainsi que tout le matériel nécessaire pour les

découpes ct le désossag8. Tout le travail de désossa[G ct do vente a'effectuc

sous couvert du froid. Ce sec tour mcdorne ne se trcuvo qu'à Le,mb. On compte

dans la capitale cinq boucheries modernes.

c. 2.) Le secteur traditionnel

Lo secteur tradi tic'nnel ost oaractérisé par son manque

d'organisation et d'équipoment. Il s'ensuit un c~ntrôlo difficilo et la né

cossi té de l' c'rganiser et d() lui dcmncr un équipement adéquato

c. 2. 10) Les bouchers

La prcfossic'n do bcuchor resta encore très anarchique et

pléthorique. Dans los centros s8condaires~ il existe dos bouchers occasicn

nels qui encombrent la profession. Los bouchers grc'ssistes c:u chevillards

peuvent posséder des étals ût fcurnissent cH.JS carcaSSGS aux collectivi tés

publiques ~ privées et aux boucheries Eicdernes. La.ns les cantc'Yls et les vil

lages~ les bouchers détaillants abattent eux-mêmes les animaux. La profession

de tririer n'est ras très d6velolJ}Jée au Togoc Les bouchers travaillent avec

des garçons appolés apprentis cu aldes b0uchers. Ils assurent la préparation

de la viand.e. Ils la débi tont à la bC'uchorio sous ou sans c;ontrôlo du boucher.

Los aides bouchers deviendront bcuchurs lursqulils aurent acquis une certaine

oxpéricmce on la ma tièroo

c. 2.2) Les boucherios

Les boucheries du secteur tradi tionnEù souffren t d' un

manqua d'équipement. Il n'existe riaS dl installation friGcrifique~ ni de chaînG

de froid. Aucune prisG d'eau no permet le lavage des tables, des instruments

et dos mainsc
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A Lomé, Atakpamé et Sokodü, la vante de la viande a lieu

au rez-de-chausséo des marches qui sent à étageso A cêté dos étals des bou

chers so trouvont les stals dos .sutros aliments g poissons, tomates, légumes

fruits at céréales. Les ach5teurs sent trop près des bouchers et touchent

facilemont les morceaUX de vland00 Les lioux sent encombrés, mal aérés.

Souvent, le8 viandes placées sur les étals no sont pas

protégéeso Co qui explique ur: afflux de JTIc'uchos vers les étals. La viando

est aussi 0xposéG aux poussière;s ot à tous lc!s micre-organismes qu'elles

véhiculento Dans les campagnes, los mesures hygiéniques on vue de la pro

toction de la viande sur los marchés traditionnels sont plus dérisoires. Les

bc)uchers so cantonnt~nt dans la rc.utine. La vento sc pratique sU' des tables

de fcrtun0 g rechors de la placo du marchG, troncs d'arbres dunt le nettoya

ge à l'eau est à la fois pénible ct insuffisant. La viand<3 est ainsi exposée

à l'air librG.

Des agglomérations plus importantos telles qU€ Mango,

Dapoon , Kanté, 1Jiamtougou, B:1filo 9 Pagouda, Bassari, J'Juatja,iSo touboua béné

ficient de boucheries. Celles-ci sont des bâtimonts couvertso Les portes et

les fenôtros sont grillagées. Des lucarnes à travers les fénêtres permettent

aux clients do se fairE.; servir. Elles sc nt dr:tées de tablas de découro en

béton. Bien quo si tuées le IJlus souvent en ]J18in l:1arehé, au milieu de hangars

cù sont étalées d'autres marohandises9 ces boucheI'ies sc tI'ouvent relativement

isolées de la masse dos clientso Cependant, ollos sont difficiles à nottoyer

à l' cau qui d'ailleuI's ] e l'lus souvent rnanquG.

C'est à cos données actuelles que la réglementation en

matièrû dG commercialisation d0s animaux de b,uchorie et de l'inspection dos

viandes fraîches, chorche à s' impc)ser. Voyons à tI'aV0rS 10 chapi tI'8 qui va

suivre quelles en sont los basGs légaleso
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CHAPITRE III

LES BASES LEGALES DE LA REGL]ThŒNTATION ACTUELLE

A partir de 1958? m1nêe où IG Fr~ncG tr~sfèro le pouvoir légis

latif aU peuple togolais? 10 Togo entreprend l'élaboration do sa propre

législation. Hais l~ plupart clos textes règlementaires Rctuelloment en vi

gueur? dérivent directement de l~ législation française ç 10 Togo ayant adop

té on la m2,tière 10 princilJc 6.e la continuité de la véllidi té de certains ar

rêtés pris éLVélnt 1958. Do cc Îo.it? ['epros diverses modifications ot abrogations,

les bases légales do IG règlement~,:tion actuelloment en vigueur dans le cadre

do notr8 étude? sont consti tuéos 1J<'I.r cinq o.rrêt6s que nous allons repro-

duire ici.

Cos textes seront classés non seulement par ordre chronologiquo?

mais aussi? solon qu'ils concernent la commercialiséltion du lJctail eu l' ins

pection dos viandes ct (10 leurs sous-produits.

a) Arrôt6 nO 425 du 26 Juillet 1937
règlemontOXlt l'importation ct l'exportation
dos animélux par voie do torre ct règlemontant
la circulation du bétail aU Tego.

Articlo 1er.- Los animaux des espèces chevaline? asine et leurs croisements?
bovine, ovine? caprine, porcine? l)rovon.:?nt d'une des colonies de l'Afriquo
Occidon-c:üo Française et clestinés soit au T'ago? soit aUX colonies françaises
ou étréU1?:èros voisines, no pouvon'c être importés quo st ils provionnent d'une
régicm non clrJclarée infec.tée cLe~:mis plus de six semaines.

Article 2.- La décI arlltion d'infection eot ct clomeure ol;ligatoire conformément
à l' ,,:r-cicle 4 do l'arrôtô cll< 30 octobro 1934 sus-visé.

Article 3.- Los animaUX dos espèces visées à l'~rticlo 1, destinés à l'impor
tation? à l'exportation ou au tr2J.'lsi t par torro cleVTont oblig3,toiromont être
accompagnos (l'un laissoz-pasE\or sani téèire du r:wclèle joint au présont arrêt6.

Article ~.- Les animoux imp0rtéf; d'uno colonie voisina c~OVTont rrvcir été sou
mis à unô' visi tc sanitaire (lans l..1,n posto de contrôle cl0 cette colonie et les
bovins seulement, à l' immuni s~\tion contre la po sto bovine par un procédé nen
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infoctant (séra-immunisation ou séra-vaccination) à l'exception toutefois
ÙO coux Qui porteront la marQue d'une immuniG~tion définitive.

Los animaux devront ôtTe dirigés pcJ' lC3 voies d'accès ct routes
s2nitaires indiQuéos à l'article 7 sur los postes de contrôle ml Togo nré
'JUS à l'article 8. Le Chof de posto oxaminora si le bété.ül répond aux d.on
di tians fixé02 aux articlos 1,3,4 ci-dessus et il procèdora à la vérifi
c2.,tion et à l' annot"tion clos Lüssoz-passer sémitédros.

al' ci?..lS...2,.- De même, los Mimaux VlSGS à l f :u-ticlo 1 originnires du T"go,
su11iront aV111t leur sortio du 'Porri toiro 5 une visite s,qni taire déU1S l'un
èes postes de contrôlo du 'rago où il lc~r sara délivré le laisseZ-péèS"JOr
s~1itaire prescrit à l'articlo 3.

Les bovins oxportés y seront soumis ClUX mêmes mesures do gé.1Té1l1
tics que colles exigéos par l 1 article 4 pour 108 bovins importés. La marque
d'immunisation définitivO sora ln suivanto, E;,insi que clans 108 colonie s cla
J'A.O.F., un trou à l'emporte pièce à l'oreille gauohe.

Les bovins immunisés au posta do sortie ct ceux roconnus immuns
(c'ost-à-dire portétnt ln me.rque do l'imffiUniséj,tüm définitive) soront marQuôE,
::èU f,,;:u Dur 10 plat do ln joue (sQucho de ln, lettre T,

Article 6.- Seront soumis à quarantaine do dix jours nUx postos de contrôla
du Togo.

1- à l a sort io 9 le S animaux proven:::lYc cl' une régie,n du Togo dé
cli:::.l:,ée infectée dellUis moins de six semaines ou aY2nt traversé uno zeno dé
cln,rée infoctée depuis moins de six semaines ou n'aYMt pas suivi Ilune dos
rou'ces fixées, à l'exception des bovins reconnus dsfinitivement immunisés.

2- à l'entréo, los animaux importés é"U Togo non accompagnés
d'un laissez-passer sani tétiro établi .dans la, colonie d'origine et précisant
en outre, pour les bovins, que los mesures de gar2l1tio pr6'JUes à l' ?xtiole 4
ont bien été prises dé1l1s un poste de contrôle de cotte oolonie.

Article 7.- L' Rcherainement des animaux appartenant 2UX espèces visées à
l'article 1 ne peut s' cffoQtuer QUo par los voies d' '1ccès et les voies scni
tairoG suivantos :

Voio sanitaire nO 1 - Route intercoloniale Nadjound.i-D,,_pé'cngo-Borgou
Mang'o-Koumongou-Kidjaboun-Bac\séèri-Sokoclé-Bli ttLl
At alcpamé-!Nuat j a-.4g"bélouvè-Tsévié-Lom,S.

Le tronçon Nadjoundi-Dap2ngo sort de voie cl' accès nu
Nigcr (poste de contrôle ~o FQda N'Gourma).

Voie sani te,iro nO 2 - Piste l':anclouri-Borgou-ToJnic)ii-Hélllgc

Cette piste sert do voie d'acCGs au Haut-DLlhomey
(pasto de contrôle de Natitingou).



Vcio sanitairo nO 3 Piste Koundjoaré-Bore;ou-Tamioti-Ho.ngo
Cotto piste sert do voio d'accès élU Nigor.
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Voio sanitaire nO 4 - Pista 0endo-rI:mr;o
notte piste sort de veio d. 1 ,,~cès nu I-Iélut-Dé:hom'--,y
(posta do contr81c de Natitingou).

Voie sanitaire nO 5 - Piste Al6cljo Koura-Passa-Bai:,kou-Dedaurê-Sokodé
Cetto pisto sert de vr,io cl' '1,ccès <::u Dahomey
(pasto de contr81e de Djougou).

Vc,io SiVÜ tairo nO 6 - PiG-~o ,le Savalnu-Atokpftmé
Cc; [;to nisto sert d.e voie cl' élccès nu Dahomey
(posto-do contrale do Savalou).

Voio séL.'1i taire nO 7 - Route Ho-Nyivé-SoRmé-Pali8é-GoudévÔ-Sodo-Atakpamé.
1ü tronçon Nyivé-Soamé-Palimé surt do voio d'accès
uu Togo Britanniquo et à la Gold~Coast.

Voie sanitaire nO 8 - Rou te intor~oloniéüe Lomô-BC1{';1-dda-Porto-Séguro
P.nécho-Zébé-Agoué.

Cotto route sert do voio d'accès au Dahomey
(pasto de contrôlo de; Grr..nd-Popo) ct au Togo Britannique
(vEJrs Kéta).

Voie sanitairo nO 9 Piste Dapango-Nanorgou-Nakitondi
Voie d'accès Wl Togo Britannique at à 1'1, Gold-Coast.

Voie sani tairo nO 10 - ROll te Mango-Ycndi
Voio d'accès au Togo Britanniquo ot à la Gcld-Coast.

Los conductours doivent suivro strictoment llitinérairo précisô
à ll~~ticlo 7 du présent arrôt6 ~ ils no pourront s'écarter à plus QÜ 30 m8
ires dos deux cÔt3S dos rouios ot à plus do 25 mètres dos deux côtés dos
pistas de pi6ton.

Article 8.- Les postos (10 contrôle d' ontrâo et de sertie suivants seront
'souls ouverts o,ux trol:ponux importés~ transi tant ou oxpor tés ~

1) - Pour les .':"'nimaux On prcvon,lnce ou à !icstim~tion du liTiger
Dapc:ngo-ot S2"nDû,nno-Manf"o.

2) - POler los o.,nimaux en provonmco ou à dostination du Dahomey
Sê:l1sanné-Mango
Sukodé
An0icho

3) - Pour los nnimaux on provenanco ou à destination de la Gold-Coo.-st
D,.pango
Sans:anné-Mango
Sokodé
Palimê
Lomé



- 20 -

Article 9.- Il appartiont à l' Administrdour Supérieur du Togo do fermor, d' ou
vrir ou do dériver provisoiromont par voie d'arrôté los routas d'3v~cuation du
bétail, si los circonstances l'imposant, on pariicu1ioT si 13, déclaration
d'infoction porto sur dos régions traverséos par los troupe2ux importôs ou ox
portGs.

Du mômo il lui aPP2Itiont do former momentanément cortCLins postes de
con-i.;râlo.

Articlo 10.- Lorsque les anif:lCLUX présent2~ à un posto de contrôlo soront rocon
nus ITléüados GU suspects, il y aUTél liou do los traitor, O,insi quO los contaminas,
conformômont aux règlements on viguour et notammont de leur appliquer les me
suros pr,0vllOs pn,r l' arrôté nO 550 du 30 octobro 1934 relatif à la police sani
taire dos é'_l1imaux dans le territairo du Togo.

Articlo 11.- Sont et domouront applicab10s les dispositions fix§es par les ar
ticlos 3, 4, 5, 6, 7 du décret du 7 décembro 1915 pour los conducteurs d'ani
maux non munis du léüssoz-pélSsor sanitairo de bovins non marqués ou on prove
nanco d'uno région déclaréo infectéo ou n'ayant pas suivi una route d'évacua
tion obligatoiro ouverte au trO,fic. Ces mOsuros seront étenduos W1X vendeurs
et acho-l;ours cl 1 animaux d'exportation non accompagnés d'un 12,i ssez-passor sani
tairü Oxactemont correspondant, cl~nformo au modèlo dépos2 9 dûment daté ot visé.

Article 12.- Est interdite l'oxportation sur les colonies étrangèros

1 - dos bovins mâles non castrés ;
2 des femollos bovinos à l'excoption de colles dont il ost possiblo

d' 2odmottre 10, stérilité p20r la constatation (10 l'âge 9 de malfor
mations congGnito18 s ou accidentello s.

J...rtiolo 13.- Est abrogé l'O,rrôté nO 416 du 26 juillot 1934 susvisé q1.Ü règlo
montai t la circulation ot 10 contrôle si1lli taire du bétail "'ou Togo 0

Ariiclo 14.- Le présont arrêté seTc, onregictré 9 communiquG ot publié partout
où bosoin sorn"

.O./D ••
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b) lJrôté nO 67-55 du 13 janvior 1955

relatif à l'importation, ~u trwnsit,
à l'ex-.Qort2-tion et à la circuln,tion
int éricure d)1 animaux vivan t set de
produits d'origine anim~le.

Articlo 101'.- D'importation, 10 transit, l'exportation et la circulation
intérioura cles animaux vivants, do 10 viande ct des procluits d'origine 2l1imalo
ne pouvant Ewoir liou qu'après visite snnito'iro.

Articlo 2.- Cotte visite no pout ô trcO) ~ssureo que p(1J' un vétérinaire-inspoc
teur du Service de l'Elevago ct dos Industrios AnimO,los, d.ésigné par le Gouver
neur llu Torri taire sur proposi tien du Chef du Servico do l'Elovago ct des In
dusirios Anim~los.

Toutefois, lorsqu'il n'ost pas pos",il)lo cIo désigner un v6térinaire
inspoc~our, 10 Gouverneur du Territoiro, sur proposition du Chef du Service
cIo l ':Ci:lovo{sc ct des Industries .Animales pout désigner un autre agent do co
service ~ v6t8rinairo-africEdn, 2ssistémt-v6térinaire, infirmier-vétérinaire,
otc •••

Article 3.- Dans les bure;o"ux des douanes ouverts à l'importation, à l'oJl..-por
tation et au transi t?d'anim2ux, do viande, cl' abats, de proclui ts d'origine ani
male, 108 importateurs, transitaires et exportateurs doivent prévenir les
vétérinaires-inspecteurs aU moins 24 heures avant l'hoUTo de l'arrivée et de
12" présontatinn des animaux ou des maxchandises, sauf Cas de fc,rco majeuro
dûment c(Jnst~té.

Articlo 4.- Co texte annule les textes précôdents ayant le môme objet sauf
les aX'rôtôs nOs 425 du 26 juillet 1937 et 718 du 12 octobre 1951 dO,ns les clis
positions qui ne soraient pFl.3 contraires au présent arrêté.

TITRE 1: IMPORTATION

Article 5.- Lo. visite smü tairG à l'importation ost pratiquéo pondant les heu
res Q'ouvorturo légalo des buroaux do dou~~o.ToutGfois, ~vec Je consentement
de l'étt,,:ent sanitaire ct de l'o.gent dos douéLnes, la visite sanitéüre pourra êtro
effectuéo on dehors de s jours légaux ot de s houro s d' ouvertura do s bureaux à
condition, en co qui concerne l'inspeotirm des viandos, quo la visite sanitaire
soit pratiquéo à la lurnièrG du jour.

Article 6.- Les ports et 2,éroports ouvorts à l'importation on ce qui concerne
la Vi2:nè_o 9 los produits d'origine animale ot les élnimaux viv~nts sont ceux de
Lomé. LE', vifJite sanitaire à l'importation "ura liou dans les lieux où s'ef
foctue d'orèLinairo la visite douanière, sauf en ce qui concerne les petits
animaux accompagnés pour lesquols soul un certifica.t vétérinairo attestant qUO
l'anim<:Ll est oxempt de malaclie contagieuse sera exigé par 11 agent des douçmes.

Les postes do contrôle sanitaire aux frontières torrostres, réservés
à l'impori;ation du gros ct petit Détail sur pied sont ceux do Kwadjovikepé
(Aflao), Klouto, Natchamba, Mengo et Dapango.
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TITRE II : EXPORTATION

Article 7.- L'exportation des animaux de toutes espèces domestiques at sauvages
ne peut avoir lieu que par les port et aéroport de Lomé et par les postes de
contrôle sonitaires de Kwadjovikopé (Aflao), Klouto ~ Natchamba, Mango et Dapango.

Article 8.- Lorsquo les circonst~nces l'imposent en particulier dans les Cas où
les ports, aéroports ou postes de contrôle se trouvent on zone infectée, il ap
partient aU gouverneur, chef de terri taire, sur propo si tion du chef du service
de l'ElevagG, d'en ordonner la fermeture p2,r voie d'arrêté.

Article 9.- Tous los animaux de toutes espèces domestiques ou sauvages ne peuvent
être exportés :

1°) que dans le cas seulement où aucune maladie reputée légalement conta
gieuse ne sévit depuis au moins six semaines dans les régions d'où
ils proviennent et p8X lesquelles Ils sont transités.

2°) qu'accompagnés d'un cortificat attestant quO les animaux ont été
reconnus sains et l'emplissent les conditions exigées par les dispo
sitions du présent texte.

Article 10.- Los chiens ne sont aQmlS à l'exportation que s'ils sont accompagnés
d'un certificat délivré par un yétérinaire-inspecteur du Service de l'Elevage
attestant qu'ils ont subi la vaccinLttion antirabique depuis plus cl 'un mois et
moins d'un Lm.

Article 11.- Lorsque les animaux sont reconnus malades ou suspects, le certificat
de visite est refusé, non seulemont pour les malades, mé1is aussi pour tous les
animaux du même lot susceptibles de contracter ou de propager la maladie reconnue.

Article 12.- Los animaux présentés à l'exportation, atteints ou suspects d'une
maladie contngieuse ou ayant été exposés à la contagion, sont trai tés selon les
règlements cle police sani tLdre en vigueur.

Article 13.- La visite sanitairo à l'exportation a lieu aux lieux désignés par
le vétérinaire-inspecteur qui fixe également l'heure de la visite.

Article 14.- Le franchissement de la frontière ne peut être autorisé qu'après
remise ::tU service ,les douiilles d'un certificat sanitaire attestant que le s animaux
ont été reconnus s;"J,ins et remplissE.mt les conditions exigées par les articles 8 et
9 du présent règlement.

Article 15.- Lo certifiCat délivré sara du modèlo ~~oxé aU présent règlement.

Article 16.- Le délai do six semainos qui doit s'écouler entre la lovée de l'in
fection ct l'oxportation peut être réduit lorsque, pour une affection déterminée,
les animaux de l'espèce réceptive sent reconnus immunisés par vaccination contre
cette affection.

.../ ...
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Le caractère immun dOvTL être mentionné sur le certificat sanitaire
signé du vétérinaire-inspecteUl' aY2l1t procédé à, la vaccination.

Articl~.- Les peaux s\3ches, les pcils, laino ct autres débris des ruminants
ct dos porc f,. nO peuvent Otre ex:por cés que s'ils sen" accompagnés cl 'un certi
ficat d'origine et d'un certificat sanitaire délivré "pa,r 10 Sorvice de l'Elevago
et cles Tndustries Animetlos.

~nTRE III g CIRUULATION INTERIE'URE

Article 18.- La circulation des a..'1ir::iaux viv8Jlts do toutes espèces ne peut se
faire quo par les routes ou axes de circulation jalorLés des pestes de contrêlo
dont la liste est fixée par arrêta local.

ltrticlG 19.- Il appartient aU Gouverneur sur proposition du chef du Servico do
l'Elevage de fermer9 d'ouvrir ou de dériver provisoirement, par voie d'arr&té,
les routos ou accès do circulation lorsque les circonstnnces l'imposent 7 en
pê~ticulior lors~ue los routos d'ôvacuation travorsent des régions déclQ,I'ées
infectées.

Article 20.- crous los animaux font l' o1J,jet d'un contrôle sanitaire aU dépal,t,
et doivent obligatoirement S8 présonte~ aUx postes do contrôle de l'itinéraire
qu'ils empruntent dans des délais dont la durée est fixée par l'agent du contrôle
sanitaire au départ, compte tenu ~l moyen de locomotion omprunté.

lJticle 21.- Les animaux no peuvent circuler à l'intérieur d'un territoire et
en dehors de leurs paTccurs coutumiers qu'accompagnés d'un laissez-passer sani
taire sur loquel sont mentionnés

1°) l'itinéraire,
2°) les délais do route,
3°) 10 nombre d'animaux, l'espèce, otc •••
4°) les imIï:'..misa-tions cu traitements subis.

Article 22.- La circulation des viçmdes et abats n'est permise que dans les
conditions fixées p2,r los text0s règlementil.nt l'inspection et la circulation
des viandes foraines.

Article 23.- Tout produit d'origino animale commercialisé transporté à l'inté
rieur du territoire doit être accompagné d'Un certific~,t s9,nitaire délivré par
l'agent sanitaire du lieu d'or::'gine.

TITRE IV: PENliLITBS

Article 24.- Les infractions aUx dispositions du présent Eœrêtô seront passibles

d'uno amende do 500 à 4.000 francs ct d'un ompri30nnomont de 1 à 3 jours •

.4;rticle 25.- Le présent arrêté sera onregistré, communiqué etpubli,3 partout
où bosoin sera.



c) lœrêto n~ 1120 du 31 décembro 1954 complété p,J
l'arrôt6 nO 85/HiI/EA du 6 é'..vril 1959 9 modifio
en son é1J:'ticlo 4 pr:r .srrêto du 4 2,oût 1960 et
rel1',tif fI, l' inspoction cl>3B ,1Gnrées 2,limentaires,
procl',üts et sLius-produits l'crigine wümalo.

TITRE l ~ DISPOSITIŒJS GEl'JERALES
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EtéèlJlissements inspcc-ccJ3, Proc1ui ts inspoctés
Org'ê"nisation do 11 Inspection

Article 101'.- Dans tous los établissements publics ou privés dOstinés

1- à l'aIJo;ttago ;los Mimaux clo teutes espèces
2- à ln. prépi'W--:-ation, à la tra.YJ.sformation, à llentreposagG, à la conservation,

à l'expédition ot à le vente de tcus produits d'origine animale, notamment des vian
des, aoats et issues, la surveillance tochnique des opérations, 10 cont::,:,ôle de la
saluorité deG lOC::1UX, le contrêle sanitaire des Mim r·tJ1X , l'inspection sanitaire et
de salubrité clo tous l'rodui ts scmt obligé\tc'iros.

Article 2.- L'utilisation do tous les étJ.blisseyrents visés à l'article précédent
sera soumjge 3 ème déclar8.tion préala1Jle aU Service clo l'E1evélt-<;;e et il est institué
pour chacun d'eux un service lie surveillance technique, do ccmtrôlo ot cl 1 inspection
sMi taire et clo ;,jalu1)ri t(~.

Article 3.- Co [:crvice nO peut êtro CL2.sUl'é quO por un vétérinairo-inspecteur du
Service de l'Elev~t,5':() et des Industries 1ll1Îm::tles, riési;;-né par le Gouvorn-&ur çlu
Territoiro, GUi-" prcrosition dE Chef :lu Se:'::'vico 10 l'Elev:1go et l'los Industries lUli
males.

Toutefois, lorsqu'il n'est pas rossilJle do désigner un ,r6térinaire-inspGc
teur, le Gc-uvernou:::' clu Territoire, sur preposition du Chef clu Service de l'Eleva{;e
et des Industries j;nimalos, peut d(;signor un autre 2,gent do co Service ~ Vétérinaire;
Africain, Assintcûâ Vstérinairo, Infirr:ü.:;r-Vétérin'li:"0, ou un ac:ent clu Service de
la Santé sur preposition conjointe ,b. Chef du Service de l'Elovngc et du Directeur
du Service do Snntc;.

Article 4.- Le sorvice déterminG à l'2rticle 2 ci-dessus est Qssuré par des agents
du Service de l':81ovago ct clos Industries &"1iŒ.LJ,los désignés par le Ministre cle
l'};griculturü, de l'Elevage et des E2.ux: 0-1; Forêts, sur proposition du chef uu Ser
vice de l'ElcvL4;e ct cles Inëlustrios Animales, lesquels, après avoir prêté serment
devant le trioun"ü do Lomé ou SQ secti.::n comi,étonto, dressent valaolement procès
verbal de toutes los infractions aux clisi:Josi tians du présont règlGffioni:.

TITRE II ~ IlJSPECrrIŒJ DES VV1TDES

1ère Soction
2ème Section
3èmo Section
4ème Sec tion
5ème Sec tien

InSl)cction seilli taiTG ct cOl1.trôlo dos animD.,u:lC sur piGc1s.
R8ë:lcmont Je l t j'iJJ[i,i~oir

Inspection C108 nnij'12.ux 0,1i[!ttu,,:
Los vinndGs sous cTn1J(-1.11o..t~G

Lo,~ vi '111(1e s f cr air.o S •

.00/0 ..
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1èrG Section - Inspection Sanit~irc ct contrôle des animaux sur pieds

L'inspection sanite,ire dos animaux de toutes espèces destinés à
être abattus ost oblig<J,to ire. Cette inspec tion est 2,ssurée par un agont du
Service de l'Elevage ct dos Industries Pnimalos.

Article 6.- Les cas do maladies ou d~ sUEpicion constatés sont si€~alés aux
autorités administratives locales ct au Chef ilil Service de l'Elevage ct des
Industries ~\nimalos.

Article 7.- Tous los élnimaux entrés dans un abattoir~ pour y être abattus,
n' en doivent sortir qu' 3"battus, à l'exception des animaux visés à l'article 9
ci-de s sou s.

En cas de maladie, ou de suspicion de maladic~ l'abattage peut ôtre
retaxdé ou a~ancé~ Lorsque la décision de retarder l'abattage a été prise,
l'animal est isolé dans un lazaret. Le séjour d'un animal dans le lazaret ne
prnlt d~passer 48 heures.

Article 8.- Tout animal atteint ou suspect le maladie contagiouse~ entré dans
un abattoir, ost immédiatement séquestré et abattu dans les locaux sanitaires
do l'abattoir.

Article 9.- L'abattage dos femelles appartenant aUx espèces bovine~ ovine,
caprine, porcine, équine, et camélino est interdit 7 exception faite des
femelles hors 1'âgo, stôrilcs, impropres à la roproduction~ accidentées ou
oncore atteintes ou suspectes de ~aladie contagieuse comme il est interdit
à l'article 8 ci-dessus.

Article 10.- L'abattage des jeunes app~tenant aUx espèces énumeroes à l'ar
ticle 9 est, en principE), interdit et nE) peut être autorisé quo par un arrêté
local pris sur la proposi ti0n du Chef du Service d.e l'Elevage et 'les Industries
Animales. Cet arrêté fixera l' â,ge limite inférieur dl abattage et, pour chaque
espèce, les pourcontages do jeunes à admettre déillS les abattoirs.

Article 11.- Si, pour les motifs cl'abilttiJge d'urgonce, un animal est abattu
hors de l'abattoir, et n'a pu être s0umis à l'inspection sanitaire sur pieds
léè viande, les abats et les issues de l'animal sacrifié no peuvent être livrés
à la consommation ou mis en vente pour un usage industriel qu'après examen
d'un agent du Service de l'Elev'1,ge et des Industries Animales. Celui-ci reste
seul juge de la ::1cstination à donnor à le, viando~ aux abats, issues et sous
produits.

2ème Section - Règloment intérieur do l'abattoir

a) Abatt0ir Public

~trticle 12.- L'accès des abattoirs est interdit à toutes personnes autres qUO
celles qui y sont appelées p2oI' leur commerce DU leur tra'J"ail et à toutE) per
sonne en état d'ivresse ou dans une tenue malpropre.
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Une carte professionnelle sera établie par l'agent chargé de l'inspec
tion des abattoirs et délivrée aux usagers par l'autorité administrative locale.

Article 13.- Les heures d'abattage dans les abattoirs publics sont déterminées
et modifiées chaque fois que cela ~st utile, compte tenu des saisons et des be
soins du service, par une décision de l'autorité administrative locGle, sur
proposition de l'agent chargé de:l'inapaotion.

Article 14.- Les usagers privés de l'abattoir sont tenus de procéder ou faire
procéder au lavage de l'abattoir.

1°) - dès après l'abattage et l'habillage,
2°) - dès l'enlèvement des carCasses et abats.

Article 15.- L'entretien et la réparation des immeubles et locaux ainsi que
l'entretien des outils et appareils de travail, autres que ceux appartenant
en propre aux bouchers ou aux tueurs, sont à la charge de la municipalité ou
de l'Administration. Cependant toute personne qui brise ou dégrade un objet
quelconque faisant partie de l'équipement de l'abattoir, est tenue de le réparer
ou de le remplacer à ses frais. Si le bris ou la dégradation sont commis sciem
ment, contravention est dressée contre l'auteur du méfait.

Article 16.- L'introduction des chiens dans l'enceinte de l'abattoir est inter
dite. Ceux qui y sont trouvés sont mis en fourrière sans préjudice des poursuites
qui seront dirigées contre les propriétaires.

Article 17.- L'accès aux abattoirs peut être interdit temporairement ou défini
t i vementaux per sonne s qui exerc ent publiquement et abusivement de s mauvai B

traitements envers les animaux domestiques sans préjudices des peines prévues
par la loi du 2 juillet 1850 (Loi Grw~ont) - pp~ l'article 463 du Code Pénal
et par l'article 65 de la Loi du 21 Juin 1898.

Pour les animaux abattus et destinés à l'alimentation de population
de religion musulmane, le sacrifice par égorgement simple peut être autorisé.

Article 18.- Les tueurs sont tenus de prêter leur concours aux agents chargés
de l'inspection, toutes les fois que les besoins du Service l'exigent, pour
l'examen et le découpage des viandes à inspecter.

Article 19.- La non observation, par les usagers, du règlement intérieur de
l'abattoir ou le refus de se plier aux exigences du Service peut entraîner le
retrait de la carte professionnelle et l'interdiction de l'accès de l'abattoir.
Le retrait et l'interdiction seront temporaires. Ils pourront être définitifs
lorsqu'il Y aura récidive.

Un arrêté du Gouverneur du Territoire pris sur la proposition du
Chef du Service de l'Elevage et des Industries Animales fixera pour chaque éta
blissement, compte tenu des possibilités nécessaires locales, les conditions
dans lesquelles devront s'effectuer le dépouillage, le découpage des carcasses
et, d'une façon générale, toutes les opérations.

.../ ...
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b) Abattoi~ privé

Articlo 20.- Le règlement intérieur do chaque abattcir privs autorisé doit,
pour être valable, avoir été approuvé par le Gouverneur du Territoire après
avis du Sorvice de l'Elevago et dos Industries Animales.

3ème Section - Inspection des a..1'1imau)~ abattus

Article 21.- L' c'1bat tage de tout anim,ü de boucherie on dehors de l ' abattoir
public est interdit dans le périmètro urbain des agglomérations possédant un
établissement de ce gonro.

Toutefois, los ôloVüurs et les habitants qui élèvont un petit bétail
pour lour consomm~tion personnelle ot familiale conservent la faculté d'abattre
Ch8Z eux.

Souls sent autorisés à abattre dûs animaux de boucherie dans leurs
abattoirs privés, los particuliers ou sociétés traitant d'importantes quantités
de viandes, sous rôservo quo la construction desdi ts abattoirs ait été auto
riséo par 10 Gouvernaur du Torritoire, quo les projets (l'installation, ainsi
que les plo.ns de locaux, aiont reçu l' approbaticn du Servico do l'Elovage et
dos Industries lmimalos.

Articlo 22.- Tout abattago effectué on V1J.O do la consoo.mo,tion publique on de
hors dos abattoirs publics ou des abattoirs privés agréés p2I l'Administration,
doit fairo l'objet d'une déclaration. La déclaration est faite aU représentant
de l' Ado.inistration et au Service do l'Elevago et dos Industries Animales.
Quel quo soi+' 10 lieu d'abattage auoune partie de la viande, des abats ou issues
no peut être soustraite à l'inspection.

Article 23.- L'inspection cles viandes ne peut sa faire quo cle jour.

Article 24.- La présentation ,).es animaux abattus~ dans leur intégralité, est
obligatoire au moment ~e 10, visite d'inspection. Cetto visite a lieu en présence
du boucher et aVOc son assistance.

Article 25.- Après insphction 9 los viandes reconnues propres à la consomma.tion
sont mn.rquGGs à l' àida d'uno ostampillo.

Article 26.- Los viandos prOVCl1éL1'1t (l' (},nimé'1ux léfz:èremont
ténias (moins ri 'une larve }YU' c16cimÈltre carré do coupa)
la consommé1tion <lU' après stérilisation.

infestés do loIves de
ne peuve~t/livrées à

etre

... / ...

Article 27.- Sont intordi tes l' oxposi tion, la circulation, la venta et l'utili
sation clirecte ou indirocte, pour l'alimentation hume,ine, Jos 'ii.Mcles ne portant
pas l' 0 stampillo du Service do l' Inspcc tion do s viande s.

En Oas d'infr2~ticn à cetto disposition, los viandes non estampillées
sont confisquées ot venduos 9 soit pour la consommation après inspection d'un
vétérinaire-inspectour, soit pour l'équarrissage. Dans los Jeux Cas cette vente
est faite au profit (lu GouvornoI!lont.
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4ème Section - Viandes présentées sous emballe~e

Article 28.- Les v~andes présentées sous cellophane cu sous tout autre embal
lage similaire, ne pouvent comprenlro que dos morce"ux de 1er choix, débélI'
rassés de tendons, aponévroses, gros vaisseaux, os" etc •••

Ces viandes ainsi présentées no doilrent avoir subi aucun traitement
(hachage, passage à l'attendrisseur ou à la steack-machine) susceptible do léser
les fibres musculaires dans leur structure anatomique.

Sème Section - Inspection de viandes foraines

Article 29.- Les viandes, destinées à être réfrigl3réos, congelées ou tr2.l1sportées
fraîches hors du périmètre normalement et directement desservi par l'abattoir,
sont soumises aux mêmes règles d'inspection que les viandes fraîches destinées
à être mises en vente dans le périmètro desservi normalement par l'abattoir.

Article 30.- Les transporteurs et propriétaires de viandes, des espèces bovine,
ovine;; et caprine, fraîches on conservées pélI' un procédé frigorifique, doivent
présenter des animaux complets, soit entiers, soit découpés par moitiés ou par
quartiers suivant les usages de la boucherie. Les différents morceaux devront
se juxtaposer exactement entre eux.

Toutefois, les morceaux de choix de l'espèce bovine et ovine peuvent
~tre admis à l'état do pièces isolées.

Article 31.- Une étiquette portant toutes les indications relatives au lieu,
au jour et l'heure d'abattage, et les indications nécessaires à l'identification
des produits est fixéopar un fil plombé à chaque carQasso, moitié, quartier
ou morceau expédié. Cette étiquetto portera, en outre, les noms de l'expéditeur
et du destinataire.

Article 32.- Les viandes fraîches, réfrigérées ou congelées de boeuf, de mouton,
de chèvre et de porc, ne peuvent être transportées que si elles sont accompagnées
d'un certificat délivré paT 10 Service de l'Elevage et des Industries Animales
du Territoire de provenance attestant:

1 - que ces marchandises proviennent en totalité d'animaux reconnus
sains et exempts de toute maladie au moment de l'abattage

2 qu'elles ne contiennent aUCune substence antiseptique 9

3 qu'elles ont été préparées dans de conditions répondant à toutes
les exigences de l'hygiène alimentaire?

Article 33.- Le certificat prévu à l'article précédent du présent règlement doit
contenir toutes les inrlications nécessaires à 1:' idontification des produits et
Si appliquer sans aucun doute possible aux viandes présentées 9 il reproduit
notamment les noms de l'expéditeur et du destinataire ainsi quO les marques ap
posées sur les emballages.
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Article 34.- Sont soumis â un oxamen do salubrit6 au moment de leur débarquement
uu lieu de consommation g 108 viandes ut les abats de toute nature transport8s
frais, réfrigérés ou congelés. L'inspection ne peut s'op8rer que de jour ou
clans dos conditions cl.'éclclirago artificiel fixées par los autGrités chargées
du contrôle de salubrit.5.

Articlo 35.- Los vi8J]dos cu abélts tré111sportés reconnus propres à la consommé1tion
cloivent éltre mis on consommation ou entrepo sé s d2Jls un frigorifiquG aussi tôt
après l'inspection ùo salubrité à l'3rrivêe.

Articlo 36.- Les viandes foraines non estampillées sont confisquées ~ elles
sont soumises à l'inspoction de salubTité ? celles qui sont propres à la con
sommC',tion sont vendues nux enchères ou céléos à un établissement de bienfai
sance. Gollos qui sont reconnues impropres à l!'l consommation sont vendues à
l' équ2X'rissage. Toutes cos opérations sont faites au bénéficc du Gouvernement.

Article 37.- Les viandes forainos estan:pillées, reconnuos propres à la consom
m2tion, mais non conformes au présent règlement {articles 31, 32, et 33'~ sont
consignées en frigorifique à la disposition ct 2UX frais 10 l'expéditeuf ou
vendues clans les mêcGs ccnditions quO los viandas non cstrun::Jillées reconnues
propros à la consowmation.

'rn1RE III - MESURES REPRESSIVES

1ère Section Séüsios totn,los

2ème SGction Saisies partiellos

3ème Section Saisies clfabats

4èmG Soction Vi,mdc s stérilisées? dénaturation. "

l'.rticle 38.- Ne peuvent éltre v8ndus ot. livrés à la, consommation? sont saisis
et détruits les viandas? 'lbats at issuos tGxiques~ COrrOffil)US, répugnants et
non i::,libiles.

1àro Section - S'lisies totales

l - Viancles toxiquOS

(Infections microbiennes et à ultra-virus)

Animaux morts acciQontellement ou do la maladie

JI..rticle
la mort
méü2Jlio
mation.
lisée. oo./ooe
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Article 40.- La chair et les organes des anmmaux morts d'une maladie contagieuse,
quelle qu'elle soit, ne peuvent être livrés à la consommation. Ils sont saisis
en totalité et détruits. La peau ne peut âtre commercialisée dans les Cas sui
vants : charbon bactéridien, chorbon symptomatique, gales, lymphangite épizoo
tique, mêlitococcie, morve.

Dens les autres cas, el~e ne peut ètre livrée au commerce qu'après
arsénicage et séchage, ou toute autre méthode de désinfection agréée par le
Service de l'Elevage et des Industries Animales, les opérations doivent obli
gatoirement se dérouler dans un ,§tablissement surveillé.

Animau.x abattus atteints de maladies

Article 41.- La chair et les organes des animaux abattus pexce qu'atteints, ou
reconnus atteints après abattage, d'uno maladie non contagieuse, quelle qu'elle
soit, et des animaux non saignés ou saign<6s inoomplètement, ne peuvent être
livrés à la consommation, sont saisis en totalité et dénaturés lorsque la mala
die a déterminé des lésions généralisées, l'altération fébrile ou dégénératrice
du système musculaire, la maigreur aceentuée, la cachexie ou l'hydrohémie.

La chair et les organes des 2:11imat~x non saignés ou saignés incomplè
tement sont saisis en totalité et dénaturés.

La peau peut être commercialisée •

.A;p1iicle 42.- La chpir ':"Jt les 0t'g['Y'.CR c10s :mimaux abattus, reconnus atteints
d'une maladie contagieuse, infectieuse ou pnxasi taire, quelle qu 1elle soit, no
peuvent être livrês à la consommation, sont saisis en totalité et détruits saui
dans certains Cas porticuliers p:i'écisés aux QJ:'ticles 43 - 45 et 46 du présent
règlement.

La peau peut être commercialisée dans les cas prévus et conformément
aux règles énoncées à l'article 40 du présent règlement.

Article 43 .- Lorsque les animaux atteints de tuberculoso appartiennent aux es
pèces herbivores et à l'espèce porcine, la saisie totale n'est prononcée que
lorsque les viandes abattues présentent

a) de la tuberculose miliaire aiguë avec foyers multiples 7
b) de la tuberculose casêeuse avec foyer de ramollissement volumineux

ou étendus à plusieurs organes 9
c) de la tuberculose caséeuse étendue, accompagnée de lésions gan

glionnaires, à caséification Tayonnée.

Dans les autres cas, seuls les organes atteints et les abats sont sai
sis et détruits.

Article 44.- Toutefois le sang d'animaux tuberculeux est saisi et détruit dans
tous les cas.
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Article 45.- La chair des émimaux atteints de porlpneumonio pout être livrée
à la con~;:;cmn1éltion dons la zone infectéo si l'état général cles Mimaux malades
est sntisfaisant et si la viffi1de no l;résente aucune dos éÜ térations ou modifi
cations énumérées à l'articlo 41. Los 0arties ou organes atteints sont saisis
et détruits. Los 3~a~s sont saisis ot d6truits.

Article 46.- Sont saisis en tokèli té ct dé>!;rui t8 la chéür ot les organes des
animaux atteints de Llalaclies pa.rasitRircs et néoIJl'ô'..sies suivlll1tos

- Laclrcries ou
interne (suif ou piU1no
pas de cysticorcose.

c sticerco sc s : bovine? ovine ~ ot caprine. La grai sse
Dt le lard sont remIus, si CG [3 parties ne renferment

Trichinose: TA' lard ct la graisso interne (ponne) peuvont être rendus.

~osporidiosesmusculairos généralisées : Actinomycose? botrymycose?
aspergillose généralisées. NéorJ1asios généralisées Gt néop12"sies malignes et
envahissffi1tos (earcinos0 9 sarcomatoso~ mélanose eic • •• )

Toutefcis, les viandos cl' étllimaux atteints C~G la.rdrerie Qui présentent
moins li.lun cysticerQue p2:-r d!:l2 rle oou:;;Jo peuvent être livTéos à la consommation
après stérilisation, conformément aux dispositions dOG articles de la cÜ1Quièm0
section.

II - VIiJ'JDES CORROMPUES

Articlo 47.- Sont saisis en totalité ot dénatLu:-és la chair et les organes des
animrlUx de bouchorie cu de charcuterie présentant uno putréfaction généralisée
imminonto ou confir~ée.

III - ITIl1JDES REPUGNANTES

Article 48.- Sont saisis en totnli té et rlénaturés la chair et les organes des
animaux do bouchorie ou do charcuterie pr'0sontADt un ictère accontué ot persis
tant :

clos o-lours ov. dos ~~aveurs 'ln0rm2.1os 9

1- par clos méc1icG.li1oYlts ou li6sinfectcnts (other, asa-foetida'?
Gssencc rlo tôrébenthine, r-nlnphro, phénols, crésols, etc ... )

2- pDX éèliments (ail des I:orés 9 Fcb,üntho,poisf.,on, vionde
putréfiée, tourteaux olé~jinoux r~cGs9 fenu groc, etc ••• )

3- p2,r sécrétion et po:rasi tes (résorption ou imprégnation uri
nouse, par rétention, rupturo de 12, vessie ou par urémie;
n.nurie ; orieur sGxuelle oX2-éS0réo j cryptorchidie él,vec lésions
uro-génitales c}~ez le vorr?1.t 3 8.sc,:l,.rùias du veau? etc ••• ) ;;

l , ,., l ~I' ( l ' t· l' \4- p'1r On 8VOr118nt (lOS Vlsoeros a.~'t-:comlnaUX ou;mr excremen 18 .Le).
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IV - ViJŒTIES NON ALIBILES

Article 49,- Sont saisis en totoL té ct rlénaturés l JS viandes et orga..'18S des
animaux dans les éCé1us oL<...LVew.lGS ~

- foetal (foetuG~ évol:'"GOn) ..
- trop ,jeunes' j

- d ' 8xtr6mo maigreur (êtisie~ consomption, disparition de la
graisse et émac~ation musculaire) 9
de cachexie avancéo (vssentielle~ pa~asitaire9 hémorragique,
patholog~.que, etc",.' c,cqueuse ou sèche)

d' hydronéphomio p,ccentuée (hydropisie du tissu conjonctif
et de 1'" Cl'r.-.i!'1"'c.) 0c.." 0 ,--li )..,; ...... ". }

- de maigreur, c3;::;hoxio ou hydrohémio commençante, associées
à un êtac mûrbido générale (maladie ai~l~ ou ch~oniquo9

rachi tismo etc" •• :'.
d 1 ' ~ ,i • "1. ,

- 0 so orose D1aS21L1J,lI'G genera lseo.

2ème Section - Saisies partielies

l - Vi.A}ŒES TOXIQ"lJES

a) Maladies infectieuses-----_..._,,-----

Article 50.- Dans les Cas de maladios autres quO celles qui entrainent la saisio
totale, non accompagnées do ma:i.grour accontuée, do cachexie, d'hydronéphémie
o~ d'altér8tion fébrile du systèmo musculaire ou de complioationsseptiques ou
psychémiques, la saisip ('st J j rI; tE>? '::ux org'Jnes dt. ~; ssu malade et à la zc,ne
contigu~ et correspondante.

Les parties ou orgMGS att3Îl1ts saisis sont dénaturés.

Article 51.- Dans 10 Cas de lésions ou di al térations localisées, traumatisme 9
inflammation, dégéné:rations s des di\TGrs tissus (muscles? chairs non accompagnées
de maigreur accentuée, de :Jachoxio] c1!hyc1rohé:nie ou d'altérations fébriles du
tissu musculaire ou de complicatioYE septiques ou pyohémiques):t sont saisi s et
dénaturés les lésions ou les organos malades. .

L'~rgano n'est saisi en iotalité que lorsque la lésion n'ost pas délimitê0
ou a entraîné une adénopathio.
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b) ~aladies Earasitaires et néoElasies

Article 52.- Dans le CaS de lésions parasitaires ou néoplasi~ues autres que
celles énumérées à l'article 46 qui entrainent la saisie totale, lors~ue ces
lésions sont bénignes, localisées, n'entrainant pas d'amaigrissement accentué
ni d'état cachocti~ue ou hydroh6mi~ue, ni altérations fébriles du tissu muscu
laire, sont Saisis et dénaturés les régions malades ou altérées ct les organes
atteints.

Article 53.- L'organe n'est saisi en totalité ~ue lorsque la lésion n'est pas
délimitée ou entra1ne une adénopathie. Toutefois, dans 10 CaS de l'échinococ
case l'organe est saisi en entier.

II - VIANDES CORROMPUES

Article 54.- Sont S~SlS et dénaturés les morceaux, ~uartiers et organes en
état do putréfaction localisée i~~inente ou confirmée, l'élimination des par
ties corrompues ou suspectes est prati~uée largement.

III - VI~~DES ~~UGNANTES

Alticle 55.- Sont saisis et dénaturés :

1 les parties de viandes ou d'organes présentant des altérations
superficielles 9

2 les bronches ct la maSse de sang ay~~t été aU contact d'eau
sale ou de matieres stomacales ou excrémentielles 9

3 - los organes génito-urinaires à l'exception des reins.

IV - VIANDIlS NON .ALIBILES

Article 56.- Sont saisis et dénaturas:

1 les muscles ou groupe de muscles présentant de la dégéné-
rescence gr~sseuse, vitrmlse ou atrophi~ue

2 la graiGse atteinte d'adiponécrose

3 les organes atrophiés 9

4 les parties sièges d'oedèmes, de suffusions, d'épanchoments
sérieux lOCalisés 9

5 - les partios atteintes de sclérodormie.

3e Section - Saisies des Abats

AEticl~ - Tous les abats d'un animal doivent ôtre retirés de la consommation
lors~ue la viande a fait l'objet d'une Saisie totale, ou quand les abats exami
nés séparément présentent des lésions d'affections entrainant la Saisie totale
de la viande.

Article 58.- En l'absence d'altération ayant motivé la S~Sle totale de la
vi~~de ou ~uand des abats sont examinés séparément, les viscères atteints :

10 - sont saisis en totalité quand ils présentent
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- des lésions congestives à tout le parenchyme 9

des lésions inflammatoires aigu~s, quelle que soit leur étendue ~

- des lésions inflammatoires chroniques, quand ellos ont modifié la
total i té du parenchyme 1

- cles parasites transmissibles à l'homme, soit directement soit indirec
tement, la conBta,tation d'uno seule lésion parasitaire doit entraîne:;
la saisie totale 7

- des altérations provoquées par la putréfaction 3
des modifications diverses dues à dos lésions de dégénérescence ou
d' infil tration

2° - sont saisis en partie, la salSlO partiello étant limitéo à la portion
modifiée du viscère, lorsqu'il existe

des losions inflammatoiros cr..roniques circonscrites
des abcès, des lésions dl actinomycose ou de botryomycose, des lésioLf:J
parasitaires, des tubercules non spécifiques, des tumeurs, si cos di
verses lésions sont limitées à une région du viscère et n'ont pas
provoqué de modification des g~~glions lymphatiques correspondants.

4e Section Viandes consommables après stérilisation - Dénaturation

Article 59 Les viandes appartenant aux espèces bovine, ovine, caprine et porcine,
saisies en totalité pour cysticercose, mais ne comprenant pas plus d'un cysticGJ>o
que par dm2 de section, les viandes de porc saisies pour trichinose, reconnue"
suffisamment alibiles après élimination de toutes parties suspectes, d8s os, g211

glions, séreuses et gros vaisseaux et fragmentation On morceaux de 1 kg peuvent
@tro remises au propriétaire après stérilisation dans un autoclave ou ébullition
prolongée pendant doux heures. La stérilisation des viandes ladriques par le
froid est admise selon un protocole fixé par le Service de l'Elevage.

Article 60 - L'ensemble des opérations ci-dessus énoncées ne peut o'effectuer
qu'à l'abattoir sous le contrôle du Service de l'Elevage et des Industries Pxi
males 9 les frais résultant de ces opérations sont au compte du propriétairo.

Article 61 - La mise en vente, sous quelque forme que ce soit, des viandes ainsi
trai tées no doit avoir lieu que si cos viandes portent d'une façon très apparonLo
la dénomination "viandes stérilisées".

Article 62 - La grnisflo interne et 10 lard des porcs salSlS pour trichinoso ot
cysticercose peuvent ~tre rendus aU propriétaire après ébullition pendant 2 hGurüs
ou stérilisation à l'autoclave.

DENATURATION

Article 63 - Les viandes et abats impropres à la consommation cu d8pourvus dG
qualités substantielle s suffisantes provenant dl animaux non atteints de maladio s
légalement contagieuses sont tailladés et dénaturés en présence de l'insepctio11 9

avant d'atre enfouis ou livrés à l'équarissage, le tout au frais de leurs pro:rritS
tairas. Ceux-ci peuvent demander la remise de teut ou partie des denrées en vue
d'une utilisation, lorsque dans la localité d~lS laquelle a lieu la saisie, il
existe un établissement de transformation des denrées animales saisies.

TITRE IV - PENALITES

Article 64 - Los infractions aux dispositions du présent arrêté seront passiblcf\
d'une amende de 2 000 à 6 000 francs et d'un emprisonnemont de 1 à 5 jours. En
cas do récidivU 9 l'amende pourra ~tre portée à 12 000 fra.YJc s et l' emprisonnemon-'~
à 15 jours.

Article 65 - Le présent (""rr/hé sera enregistré, communiqué et publié partout où
besoin sera.
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d) Arrêté nO 1/~U/EL du 3 janvier 1962

définissant la profession de boucher
et les modalités d'abattage des ani
maux à l ' abattoir.

TITRE l - DE LA PROFESSION DE BOUCRBR

Article 1er.- Dans le territoire de la République Togolaise, nul ne peut
exercer la profession de boucher, s'il n'est pas titulaire d'une carte pro
fessionnelle établie par le Service de l'Elevage et des Industries Animales,
délivrée et validée chaque année par l'Autorité administrative locale, après
paiement de la patente. La délivrance ou le renouvellement des cartes et le
'paiement de la patente devront être terminés au plus tard le premier avril
de chaque année.

Article 2.- Est considéré comme exerçant le métier de boucher celui qui tue
les animaux domestiques pour vendre, faire vendre ou permettre la vente de
leur viande.

Article 3.- La carte de boucher pourra êtro retirée provisoirement ou défi
nitivement au titulaire si la qualité de son travail ou de celui de'ses aides
dont il a la responsabilité laisso à désirer ou encore s'lI refuse d'obéir
aux directives des agents du S0rvj.ce de l'Blevage ou aux règlements en vigueur,
concernant l'hygiène publique, l'exercice de la profession de boucher, la
préparation et la conservation des dép0uilles animales.

Article ~.- La délivrance ou le renouvellement de la carte de boucher sera
subordonné au passage d'une visite médicale (,bligatoiro constatant quo le pos
tulant est indemne de toutes maladies contagieuses. Cette visite médicale
annuelle est aussi obligatc.iro peur les aides-bouchers.

Article 5. - Le colportage de viandE: crue cu nen l>réparée ost interdi t sous
quelque forme que ce soit.

Article 6.- La vente de la viande est interdite en dehors des marchés coutu
miers et -~~ fera obligatoirement sur l'étal réservé à cet usage.

TITRE II - DE L'HABILLAGE

Article 7.- L'abattage des animaux dans un but commercJal est interdit en dehors
des marchés coutumiers ou des établissements publics ou privés, régulièrement
reconnus et visités par les agents du Service de l'Elevage.

Article 8.- Il se fera obligatoirement sur une plate-forme cimentée toutes les
fois que le marché en sera pourvu. En aucun oas, l'abat'~age ct l'habillage ne
pourront, s'effectuer à m&me le scl, sans protection contre la terre et le sabl~
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Article 9.- La pa~fènte est obligatoire. La parfento désigne: l'incision
initiale qui, du cou à la racine de la queue, sépare la peau en deux parties
égales, cor1plétée par deux autres lignes qui suivent le milieu de la face
interne des membres pour rejoindre la ligne médiane par la voie la plus cour
te.

Article 10.- Après suspension, le dépouillage des grandes espèces se fera
au marteau ou à l'aide d'instruments approuvés par le Service de l'Elevage
et des Industries Animales du Territoire. L'emploi des lames à double tran
chant est rigoureusement interdit.

Article 11.- L'écorchage des petites espèces sora pratiqué au poing après
insufflation et suspension de la carcasse.

Article 12.- L'éviscération des animaux devra être complète. En particulier,
les organes génitaux, la vessie, 10 rectum, l'anus, les mamelles et l'oesopha
ge seront retirés de la carcasse, et présentés à l'inspection avec les autres
abats.

Article 13.- Les bovins seront présentés en doux demi-boeufs symétriques par
fente de la carcasse. Les autres espèces serent fenduos longitudinalement.-

e) Arrôté nO 9/~ŒR/EL du 12 août 1970
déterminant la limite des responsabi
lités des b~uchers et des marchands de
bétail en matière de perte découlant
des saisies de viandes dans l~s abattoirs
dans la république Togolaise.

Article 1er.- Les responsabilités des bouchers et dos marchands de bétail en
matière de perte résultant des saisies prononcées à l'inspection des viandes
dans les abattoirs sur toute l'étendue du tGrri toire de la République Tc'golai
se sont ainsi déterminées :

10
) ~~~~~~_E~~E_P~~~~~~~~~_E~E~~~~_~E :

o Totalité de l'Animal••••••••• perte des marchands
o Viscères (partie ou totalité) ., • .-,.pOIlt6 du 'bouchers
o Carcasse :

a) de 1 à 9 kg••••••• perte des bouchers
b) 10 et plus de 10 kgs .-.:..,:parte :dasJllarohands

o Tête......................... perte dos marchands
o R'gion ou organe dans les cas de fracture, hématome, abcès et

lésions superficiels......... perte des bouchers
o Animal mort avant abattage g

a) cause de Maladie... perte des marchands

b) cause imputable à la maladresse
cou à l'imprudence du boucher se-
lon l'exportise vétérinaire..... perte des bouchers

Poaux et pattes•••••••••••••••••••• perte des bouchers
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• Carcasse (partie ou totali t6)
dMS ht limite de 15 ~ CLo ln, valeur
marchande de l f nnimal ou do la pérxtie
sai sio •••••••••••••••• porte do s marchanè_s

• Viscères (partie ou totalité) ••••••••• perte des bouchors •

.Article 2 - Les agonts du Service do l'ElevC"\,ge, chargés de l' inspGction (J_or:
viandes sont seuls hnbili tés à délivrer des certificats de saisie et à proc6der
aux expertises éventuellemont nécessaires.

Article 3 - Le présent arrôté qui prendra effot pour compter de S,"" cl.Oc'co do
signature, sera enrogistré - publié et communiqué partout où besoin sera.

De cotto étude, il so dâgage les constatations suivantos

- la notion de réglementation vétérinaire au Togo, en tant qu'acte

émanant du gouvornement et do certaines autorités nanties du pouvoir on ~~c

d'une application de la loi, dato seulemont du début do netre siècle. Les tex

tes sur lesquels olle s' n;ppuie non seulement trouvent leur fondoment clun8 le,

législation française, mais encore olles n'ont pas subi do modifiCations pour

s'adapter à la situation présente. Ce qui constitua un inconvénient.

- la matière sur laquello porte cotte règlementation, c'ost-à-dire

los animaux et les produits carnés, est soumise à des transactions oommercialos

particulières qui portent en elles les germes des difficultés auxquolleG la

vétérinaire doit faire face c'tans 10 domaine ,le la règlomontation.

- les cerences inhérentes au chwnp d'applioation dos proscriptions

règlomentairos et l'inorganisation dos bouchors traditionnels sont d'autres

obstacles à surmonter par le vét6rinaire qui est il l' nvant-gardo clu respoot

ùes règlements.

Après ces constatations nous allons étudior dans la partie qui va

suivre los conditions dans lesquelles s'oxerce la règlomontation ot les appli

Cations pratiques do collo-ci.

.../ ...
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CONDITIONS EXISTANTES

APPLICATIONS DES PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES
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CHAPITRE l

CONDITION~ EXISTANTES

I. -

a) Le milieu naturel

L'existence en nombre très limité de barrières naturelles entre

le Togo et les pays limitrophes rend difficile le contrale sanitaire des

transactions commerciales du bétail.

En effet, avec une superficie ~e 56 600 km2, le Togo a 1 700 km de

frontière avec les trois pays qui l'avoisinent, à savoir: le Bénin à l'Est,

la Haute-Volta au Nord et le Ghana à l'Ouest. Les extrémités Sud-Ouest et

Nord-Ouest du plateau d'Akposso, une partie du Mont Fazao, l'Oti sur 150 km

de son parcours d'une part, une portion des Monts Kabyè et le Mono sur les

cent derniers kilc~èt~~G 18 son ~0U~S d'autre part, constituent les seules

barrières naturelles respectivement entre le Togo et le Ghana et entre le

Togo et le Bénin. Celles-ci deviennent de véritables obstacles à la circu

lation pendant la saison des pluies et freinent ainsi dans une certaine mesure

le trafic incontrôlé du bétail. Elles ont alors l'avantage de contraindre les

marchands de bétail à emprunter des voies facilement répérables.

Cependant, le problème de contrôle sanitaire aux frontières reste

entièrement posé car environ 1 300 km de frontières n'opposent aucun obstacle

à la circulation. La conséquence en est l'importance des importations clandes

tines et leurs effets néfastes sur les efforts tendant à la protection sani

taire du cheptel national.

Avec une forte influence sur la règlementation vétérinaire, les

cours d'eau togolais se groupent en deux réseaux hydrographiques denses:

...1...
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au Nord le réseau de l'Oti avec ses affluents le Koumongou,

la Kara, le Mô.

- 3U Centre et au Sud le réseau du Mono dont les affluents sont :

l'Ogou, l'Anié, l'Amou et le Chra ~uis celui du Lac Togo qui re

çoit le Zio et le Raho. Le régime des cours d'eau dépend des sai

sons de pluies. Les rivières ont une seule crue par an au Nord de

Blitta où le climat est soudanien. Ce dernier est caractérisé par

une saison pluvieuse d'avril à octobre avec le maximum en août.

Au Sud de Blitta où règne un climat de type guinéen avec ses deux

saisons pluvieuses de mars à juillet et de septembre à octobre, les

rivières ont deux crues.

En périodes de pluies et surtout en périodes de crues, le vé~érinaire

dans l'exercice de ses fonctions de contr81e et d'inspection est souvent con

fronté au problème de déplacement. Les fréquents transports de ponts sur les

pistes inter-régionales par les eaux, bloquent l'agent du service vétérinaire

dans son déplacement qui devait le conduire, de son poste de résidence au mar-

ché d'une localité voisine. Par ailleurs, certaines localités du Togo souffrent

du manque d'eau pendant la sàison sèche. Les sources d'eau naturelles où s'ap

provisionnent les populations tarissent. Cela pose le problème de nettoyage aux

usagers des abattoirs et des étals de boucheries. Cet effet néfaste de la sécheres

se est très rétentissant dans les localités comme Dapaon, Tsévié et Vogan.

L'avantage d'un grand nombre de rivières relativement importantes ré

side dans la possibilité d'obliger les conducteurs de troupeaux de bétail à

emprunter les itinéraires fixés par la règlementation; la plup?..rt de ces rivières

étant dotées d'un seul pont sur tout leur parcours à travers le pays.

b) La populat~~

La population togolaise se caractérise par une diversité ethnique

remarquable, une forte densité de peuplement et un taux de scolarisation qui

atteignait 52 %en 1972 dria:près 'Corn~vin (9) •

C'est une population dont les moeurs liées surtout à la religion ani

miste ont plus ou moins subi l'influence de la pénétration européenne et qui de

ce fait sont peu imprégnées par la notion de règlementation vétérinaire •

.../ ...
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Pour une population <.llanviron deux millions d'habitants, on dé

nombre au Togo 41 groupes ethniques. En réalité chaque groupe ethnique cons

titue un sous-groupe. C'est pourquoi nous distinguerons trois grands groupes

ethniques.

les groupes ethniques du Sud sont dominés par les Evhé, les Mina

et les Guins auxquels on associe les Vaudou, les Kpessi et les

Fon-Mahi.

les groupements ethniques du centre comprennent essentiellement

les Akposso, les Ana, les Fon, les Akébou, les Adèlè, les Adja

et les Akébou.

- les groupements ethniques du Nord. Ces groupes ethniques se

divisent en deux sous-groupes •

• Le sous-groupe para-gourma oÙ l'on distingue les

Tchamba, les Bassari, les Komkomba, les Ngangan,

les Natchaba, les Temberma, les Moba, les Gourma.

Les Tern Kabyè composés des Kotokoli, des Kabyè, des

Losso, des La~ba~ des Tchokossi et de Bariba.

Les Peulh, les Haoussa, les Nago groupes ethniques

très minoritaires ont immigré au Togo à une époque

assez récente (voir carte nO 1).

Au~ clivages ethniques correspondent les clivages linguistiques.

Ce qui explique le: nombre impressionn~nt de langues parlées au Togo.

Parmi ces langues, les plus importantes sont: l'Evhé avec ses

sept variantes, l'Ana, l'Akposso, le Ngangan, le Gourma, le Bassari, le Kotokoli,

le Kabyè, le Tchokossi, le Naoudoum, le Lamba, le Temberma, le Moba •

• • • / .0 •
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L'usage de ces dialectes est encore important parmi les populations

et l'Evhé est incontestablement le dialecte le plus rép~~du. Ce dialecte est

parlé par plus de la moitié des :~golais.

Le français, langue officielle du Togo est actuellement parlé,

d'après Cornevin (9), par plus de 400 000 Togolais. La réforme de l'enseignement

qui est en train d'être instaurée, tend vers l'introduction obligatoire de

l'Evhé et du Kabyè dans les programmes.

Il est important pour ce qui concerne notre étude de citer le cas

particulier des peulh et des Haoussa qui parlent des dialectes du même nom.

Eleveurs et gardiens de troupeaux, les Peulh ( 1,4 %de la population togolaise),

sont rencontrés dans toutes les localités où se pratique l'élevage de bovins.

La Région centrale, celle de la Kara et des Savanes en groupent presque la tota

lité. Ils sont spécialisés dans l'élevage et interviennent souvent dans les

transactions du bétail. Les Haoussa jouent le rôle de marchands et de colpor

teurs dans tous les villages où existe une certaine activité économique. La

plupart des marchands de bétail, des chevillards et des bouchers se recrutent

parmi eux. P~s rarement, les Nage s'adonnent à ces activités. Haoussa et Nago

aiment se regrouper dans un même quartier appelé "Zogo".

Le nombre très important des l~~gues parlées au Togo pose le problème

de communication au vétérinaire. Pour peu ~ue l'a0ent chargé de l'inspection

se déplace, il débouche sur une population qui parle une langue différente de

celle qu'il connaît. Le recours à un interprète ne donne pas une satisfaction

suffisante • Ce recours aura pour conséquence ou bien un malentendu, ou bien

de faux renseignements voulus ou non. ~'interprète qui est de la même origine

que le marchand auquel le vétérinaire s'adresse, cherchera à défendre les inté

rths de celui-là. L'usage du fral1çais en tant <lue langue véhiculaire ne résoud

pas le problème pour le moment. Beaucoup péU'lé par les personnes jeunes, cel.,...·

les-ci s'intéressent peu ou pas du tout au oommerce du bétail et à la profession

de boucher.

La densité moyenne de la population togolaise, de l'ordre de 35 aU km2,

est parmi les plus fortes d'Afrique noire. L'occupation du sol est cependant très

inégale. Tandis que la densité de population est de l'ordre de 100 au km2 dans

... / ...
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les circonscriptions de La~a-Kara ct de Pagouda, Qu'elle dépasse 180 pour les

circonscriptions de Vogan et d'Anécho ct Qu'elle atteint 850 pour la circons

cription de Lomé, des régions entières comme l'Est-Mono restent faiblement

peuplées. En out:i:O s ::.:,,,, "~':''::;0 c:;. ,Cm;;1Ui.l.:...:;ations son-" 10 lieu de concentré,tions

humaines.

Dans les villes, chefs-lieux des circonscriptions administrati,~s,

les maisons d'habitation de stylo européen sont contiguës. Sokodé, le second

centre urbain du Togo compte à peine 30 000 habitnnts et Palimé le troisièm",

20 000 habitants. Un Togolais sm' 10 habite la ville. Lomé la capitale, avec

ses 150 000 habitants abrite 1 Togolais sur 13 dl après: A;r:;tignon (2).

Cosmopolite, Lomé comporte un échantillonnage de toutes les etmlies

du Togo. Dans les zones du la partie septemtrionale du pays, les villages cont

formés de concessions indépend~~tcs appelées ~oukala assez distantes les un8S

des autres. Le Soukala ost formé de Casos rGndes ou rectangulairos,aux tDit2

couverts de paille. Il appartient à uno seulc famille, parfois à deux et plUE

rarement à trois familles issues de la même lignée.

Au Centre et au Sud, IGS maisons sont contiguës et los cases roct'.lll·

gulaires. Celles-ci se dispo sent au tour d lune cour intérieure avec parfoi 8 Ll:1

puits au milieu. L'habitat dispersé fait place ici à un habitat regroupée

Partout la tôle remplace j:JEl11 è, ne.l. la paille sur 1(;8 toits. L'habitat tradition-·

nel évolue vers un type Commun introduit par les européens. Ainsi dans los looa

lités à habitat regroupé, le nombre de places d'abattage d'animaux et de v~nt8

de vi2~dos est limité, de sorte Que le problème de personnel et de déplac8ment

Que posent les localités à habitat dispersé, se trouve amoindri.

Nul n'ignore le rôle important joué paX' les couches scolarj,s0os

de la population dans l'évolution des idées scientifiquos. L'accroissem3nt du

taux de la scolarisation permettra une plus grande dif~lsion et une meilleure

comprehension des dispositions ~èglementaireso

Bien lancé grâce à la mission catholiQue jusqu1à la deuxième guerre

mondialo, l'enseignement so développe à partir de 1946, avec la création d'écolos

publiQues. Depuis,le taux de la scolarisation n'a cessé d'évoluer comme l'in

diQue le tableau sui\Tant :



l'animisme, le christianisme, et

.. 44 ..

( : · : : )•
( • : : : )·( ANNEE 1960 · 1965 · 1969 · 1971 : 1972 )· · •
( · · : )· ·( · • : )· •
( · · f 1 )· ·( : : : )
( ; · · · : )· • ·( Taux de scolarisation · : : )37 % 40 % · 45 % 45,8 % 52 %( en % · )·( t · : )•
( : · : )•

A la rentrée scolaire 1975..1976, le Togo compte 13 lycées, près de 100

collèges d'enseignement général (Cc E. G.) et deux lycées techniques. Il n'existe presqt~

pl us de villages sans école primaire, de circonscriptions administratives sans collège.

Tout l'enseignement est dispensé en français qui est devenu la langue de

travail. Le progrès de scolarisation d~ à la fois aux efforts de l'Etat, des missions chré

tiennes et des établissements privés larques, contribuera à résoudre le problème de la mul

tiplicité des langues d'ici quelques années.

Les religions et les moeurs i~fluencent défavorablement la règlementation

vétérinaire togolaise.

Les principales religion1J au Togo sont

l'islam.

- La religion traditionnelle appelée animisme ou fétichisme est pratiquée

dans toutes les régions du pays. Elle repose sur la croyance en un Etre Supr~me connu sous

divers noms: Mawu des Evhé, Eso des Kotokoli et des Kabyè, Yedu des Moba. C'est le Dieu

créateur, le Dieu des Destinées qu'on invoque seulement en dernier ressort. Car entre cet

Etre Supr~me et les hŒnmes, existe un grand nombre d'intermédiaires appelés fétiches ou divi

nités. Chacune de ses divinités ayant ses adeptes et ses interdits. On cherche à se les con

cilier par des sacrifices. Ce sont d'abord des phénomènes de la Nature comme le dieu de la

foudre (Hebieso des Evhé, Uta des Bassari), le dieu des maladies épidémiques comme la variole

(Tchakpana des Ana). On a ensuite des divinités protectrices de chaque famille, de chaque clan,

clan, de villages entiers.

L'animiste admet que l'ftme, impérissable après la mort, reçoit dans l'au

delà auprès des ancêtres une récompense ou lil chatiment selon sa vie sur terre. Ainsi les

âmes des méchants sont mises au banc de la société des '~onnes

•• •1•••
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âmes" qui constituent les divinités los plus immédiates à consul ter par chaque

famille Gn Cas do malheur. Los "mauvaises âmes", celles de ceux qui furent de

"mauvais sorciers" de leur vivant, feront de tem:ps en temps des incursions dans

la famille, pour faire du mal à l'un de sos membres. Ce Gal so traduit toujours

par une meule,die humaine ou animalo. Tandis que les llbonnos funos ll ont toujours

un rôle protectour, sauf au cas où les vivants les négligent ou l~s oublient.

A côté de ces divinités ancestrales, résiclo le fétiche de la famille qu'on

hérite do génération en génération. C'est une émanation de Dieu, qui en se pro

menant dans 1[1 nature, s'est un jour assumé la tâche de prendre en chargo la

surveillance d'une famille. Le charlatan, le bon sorcier ct le devin sont les

intermédiaires entre les hommes et les divinités. L'animal domestique joue un

rôle primordial dans les relations entre l'homme et les divinités. Tout se résume

au sacrifice, à l'immolation d'une bête. Que ce soit pour satisfaire aux oxi

gences d'une divinité en colère, ou en vue de remercier telle 2,utro pour le

service rendu, ou pour demander la pluie à telle autre, le sacrifice d'une bête

est nécessaire sinon obligatoire.

Les cérémonies de mariage, los funérailles, le passage d'une classe

d'âge à une autre, les cas de maladies et de malheurs de toutes so~tes sont liées

toujours à la croyance animisto. Dans tous les Cas, il faut offrir un animal

à la divinité concernée. Des viandos issues de ces sacrifices sont livrées à la

consommation humaine. De tels abattages peuvent dans certains cas Éltro considérés

comme privés. Dans d'e,utres cas, 12. consommation de telles viandes so fait à une

grande échelle de la population. Un jovin sacrifié lors des funérailles d'un

notable du village ,rerra sa viande distribuée à la majorité des fmnilles do CG

village. Il va sans dire que jusqu'à présent, ces ~battages no se font pas sous

la surveillance vétérinaire. Ceci explique le nombre impre ssionnant dos abattages

incontrôlés qui se font à n'importe rquolle époque de l'année, mais avec des

périodes de pointe correspondant aUX fêtes traditionnelles. La date de celles-ci

dépend de cha~ue localité. Dans la circonscription de Lama-Kara par exemple,

oes abattages rituels atteignent leur maximum au mois do juillet ct portent

surtout sur les ruminants,grands ct petits.

L'Islam compte beaucoup d'adoptes dans 10 Nord-Togo, particulièremont

en pays Kotokoli. Sur toute l'étendue du pays)il est pratiqué par les Haoussa

et les Nago. Les musulmans sacrifient los animaux lors des fêtes de Taoaski,

dos cérémonies do bap~eme et des funérailles de notaoles. Souvent ces abattages

sont incontrôlés? mais parfois lorsqu'il s'agit de grands ruminents, certains

Haoussa et Nago font appel au contrôle vétérinaire de part leur propre initiative •

. . ./0 0 •
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Introduit au Togo vers le milieu du XIXe siècle peu avant l'époque

coloniale, le christianisme possède actuellement de nombreux adeptes. Ceux-ci

se recrutent un peu partout à tr~vers le pays, plu3 particulièrement dans

les agglomérations urbaines. Il va sans dire que la vie religieuse de cette

population chrétienne n'est pas dominée par le sacrifice animal.

f) Les voies de communications

Considérées généralement comme facteur d'évolution économique et

meilleur ciment de la population du pays, les voies de communication jouent

un rôle primordial dans la commercialisation des anim2llx de boucheries, et

dans le contrôle des viandes qui en dérivent.

f.1) Les Routes

Le réseau routier comporte des routes bitumées dites de première

catégorie, des routes de seconde catégorie reliant les grands centres urbains

et des routes de troisième catégorie desservant les villages. Les trois prin

cipales routes partent de Lomé.

- La route côtière Lomé-Anécho entièrement bitumée est un tron

çon de la grande artère reliant les quatre républiques du Ghana, du Togo,

du Bénin et du Nigéria. C'est la voie d'exportation du bétail en direction

du Ghana.

- Long de 687 km, le grand axe Nord-Sud reliant la Haute-Volta

à la mer, est la principale voie de circul~tion du bétail. Il traverse le

massif de Tchaoudjo, seul obstacle sur son parcours par un défilé étroit

dit "Passe d'Alédjo". Son bitumage qui a couvert la distance Lomé-Kanté en

juillet 1975, se poursuit activement. Cette route canalise tous les achemi

nements du bétail des centres d'approvisionnements aux différents centres

de consommation.

- La route Lomé-Palimé (121 km) est aussi entièrement bitumée.

Son rôle dans le transport du bétail est peu important. Elle se caractérise

par le fait qu'elle relie la région cacaoyère, caféière et fruitière de Klouto

à la capitale. A ces routes principales on ajoute les axes Atakpamé-Badou,

Atakpamé-Palimé et Lomé-Vogan qui sont aussi entièrement bitumés •

.../ ...



- 47 -

Le reste du réseau routier comprend des routes secondaires,e~ des pistes

qui sont plus ou moins praticables suivant qu'on est en saison sèche ou en

saison des pluies.

Trois grandes lignes de voies ferrées partent de Lomé vers l'intérieur

du pays. Ce sont les lignes :

Lomé-Anécho : 46 km

- Lomé-Palimé :119 km

Lomé-Blitta :276 km.

Ce chemin de fer togolais a des lignes à voie unique de un mètre d'écartement,

ce qui exclut les trains lourds et les trains rapides. La vitesse maximum sur

Qes voies est toujours inférieure à 70 km. Le tr~~sport du gros bétail ne fait

par la voie ferrée. (Voir carte N° 2).

Les principales voies naerigables se concertrent dans la Région Mari

time. On y distingue le Lac-Togo, le Lac de Zowla, la Lagune d'Anécho à Grand

Popo, le Mono à partir de TokJÙien aval des chutes d'Adjarala.

Les moyens de transport sont : la pirogue monoxyle creusée dans un

tronc de fromager et la barque plus grande faite dans un assemblage de planches.

Ces engins sont conduits à la perche ou à la rame. Ils sont lents.

Les commerçants empruntent les voies navigables essentiellement pour

aller au marché hebdomadaire.

Construit en 1968 avec l'aide de la République Fédérale d'Allemagne,

le port en eau profonde de Lomé, ouvrage artificiel, est à la fois un port

de voyageurs, de marchand.ises, de pêche, un port pétrolier et minéralier.

Souvent les importations de viandes et de bovins se font par le port.

Le réseau aérien vers l'extérieur comprend l'unique aéroport de Lomé

Tokoin. Sur le plan interne,quatre aérodromes secondaires à Atakpamé, Sokodé,

• • e
l
/ •••



~ ta r(,." .,~ &- -'."

..:.~••,,:yg~\\

Ve.~ ~o'."'ov

'1a"~ • ..."
,...

•_.........."'QI".""
.~..--'
bo

........~ v..... f ....t"fa
Vet-$ k

a a",-..tc rri..a~. KN~

.... oq_ut• .s~.



- 48 -

Mango et Dapango sont desservis par la compagnie Air-Togo qui fonctionne actuel

lement au ralenti.

L'aéroport international de Lomé-Tokoin, dispose d'un aérogare moderne,

au sein duquel sont installés les services des douanes où un aménagement est

prévu pour le contrôle des vi~~des importées.

Le Togo est membre de la compagnie aérienne Air-~Jrique qui relie

Lomé à la plupart des grandes capitales du monde. Certaines compagnies étran

gères comme "Union des Transports Aériens", "Nigerian Airl>1ays", "Air Zaire"

desservent aussi Lomé et contribuent au transport des viandes importées.

Nous pouvons estimer qu'avec l'achèvement du bitumage de l'axe routier

Lomé-Haute-Volta les conditions de transport des animaux de boucherie seront

nettement améliorées.

L'organisation et la structure administrative du Togo ont connu une

longue période d'évolution dans le temps.

Avant l'installation des Allemands, les populations togolaises vivaient

groupées suivant les affinités ethniques. Certaines ethnies, en plus de leur

communauté coutumière qui les unissait, évoluaient sous IJautorité d'un chef

bien respecté. D'autres ne cor~aissaient pas de chefferie.

A leur arrivée, les Allemands instituent un système administratif

aSsez simple. Sur le plan territorial, le Togo est administré par le "chef du

Territoire" ou gouverneur, nommé par l'Empereur et responsable devant ce dernier.

Ce gouverneur dépend du ministère des colonies; il détient les pouvoirs civils

et militaires et a la haute responsabilité de l'ensemble des services teChniques.

La structure administrative locale a eu pour élément de base les cli

vages ethniques. Le territoire est ainsi divisé en quatre cercles administratifs

et deux cercles de postes. La distinction entre les deux types èe cercles se

rapporte au contact plus ou moins ancien des cercles avec l'influence europ6enne.

Les administrateurs des cercles portent le nom de commandants de cercle. Les

chefs do canton constituent les intermédiaires entre les commandants de cercle

et la masse àes administrés. Le service de contrôle sanitaire du bétail était

donc sous la tutelle directe du gouverneur. Les commandants de cercle et les

chefs de canton se chargeaient de faire respecter les mesures édictées par le

règlement de police sanitaire.

.../ ...
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Pour gouverner, les autorités françaises s'appuient sur les structures

léguées par l'Allemagne. Le Commissaire de la RépubliQue a le Service de l'Ele

vage eous son autorité. Aux term08 de la période do tutelle française, l'orga

nisation et la structure administratives du ~ogo se caractérisent par la créa

tion d'un plus grand nombre de cercles administratifs et de subdivisions admi

nistratives.

Ainsi, au cours de la marche du Togo vers sa souveraineté internationale,

son organisation et sa structure administratives ont subi des mutations. D' abord

extr§mement simples, elles sont devenues plus complexes au fil des jours.

Aujourd'hui elles peuvent 6tre envisagées sous deux aspects: l'administration

territoriale et l'administration locale.

Le déc::cet 67-114 du 18 mai 1967 stipüle que "le 1I.inistre de 11 intérieur

est chargé de l'administration générale du territoire, ainsi que de la mise on

oeuvre de l'organisation administrative et territoriale conformément aux lois

et règlements en vigueur. Il a sous son autorité directe les chefs de circons

criptions administratives et exerce le pouvoir de tutelle sur les collectivités

locales". En outre, le ministre de l'intérieur s'occupe des Questions touchant

à la politique et à la sécurité intérieure du pays.

Pour l'exécution de la mission qui lui est ainsi confiée au sein du

gouvernement, le Ministre dispose des SeriQCeS et organismes Qui constituent

le Ministère de l'Intérieur.

Le Cabinet du Ministre comprend: le Directeur de Cabinet, l'Attaché

de Cabinet, les Chargés de Mission, les Secrétaires Généraux et particuliers.

Ils sont les collaborateurs immédiats et directs du Ministre.

a.2) Les Directions oü administrations centrales-------------------------------------------

Les directions sont les groupements des services techniques du minis

tère (Direction de la Sûreté Nationale, Direction des Affaires Administratives ••• )

Aussi, le Ministre de l'Intérieur a sous son autorité, tout ce qui

constitue l'armature administrative du pays. Il représente le pouvoir central

.../ ...
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du gouvernement et met en oeuvre ln. tutelle n.dministrativo. Il est chargé de la mise

Bn application de la tutello administrative sur les délibérations des oonseils muni

cipaux et des conseils de circonscription. Il exerce co pouvoir sous formo d'ar

rôtés et d'ins~ruction.

Le Ministre de l'intérieur assure sur le plan intérieur l'exécution des

décisions gouvernementales. De ce fait, il a à sa disposition la police et 10 corp3

des gardiens de la paix qui, en principe, interviennent dans 10 maintien do la paix

et la protection des citoyens. Les Commissai.res de police et leurs agents subal

ternes sont à la disposition des maires municipaux, tandis qUO les ; gardiens de

la paix' s'occupent d'un territoire plus vaste qu'est la circonscription.

Le Ministre do l'intérieur résida dans la capitale.

L'administration togolaise ost peu déconcentrée, ln. déconcentration étant

le fait de déléguer aux autorités locales nommées, la soin de régler, GU nom de

l'Etat, le plus grand nombre de problèmes. L'agont déconcentré du ministre de llinté

rieur pour ce qui concerne notre cas, ost le chof de circonscription administrative:

Celui-ci est chargé de l'application (le la poli tique générale telle qu 1 e110 Elst dé

finie par le conseil des Ministres. Il donnE; l'impulsion à tous los services ot en

assure la coordlnation r Lo cbof rie c i_rr,ons~rj_pt:' on réside aU chef-lieu de la c:5_rcons-·

cription administrative. Il est nommé par décret du Président de la République.

Le Togo est divisé en quatro régions administ~atives. Il ne faut corend~lt

pas confondre la région administrative avec la région économiquG 9 c~' le pays ost

découpé économiquement en cinq régions.

La région est une division ou administration ct ce nI est pas une porsonno

morale comme la Commune ou la circonsoription. La région nIa ni budget ,ni conseil.

Depuis 1962, les fonctions d'inspecteur de région sont restées vaCFU1tes

de sarto que ce terme de région aujourd1hui fait automati~lement pensor à la région

économique.

Les quatre régions ad.ministratives du Togo sont
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Elle comprend les circonscriptions de Lomé-Tsévié-Anécho-Tabligbo

Vogan ~

- ~~_B~~~~~_~~~~~~te~~, chef-lieu Atakpamé.

Elle comprend les circonscriptions administratives de Klouto

Atakpamé-Nuatja-Akposso-Badou.

~~_B~~~~~_2~~~!.~~~, chef-lieu Sokodé.

Elle comprenQ los circonscriptions de Sotouboua-Sokodé-Tchamb~

Bassari-Bafilo-Lama-Kara-Pagouda-Niamtougou.

- ~~_B~~~~~~~~_~~~~0~2 chef-lieu Mango.

Elle comprend los circonscriptions de Kanté-Mango-Dapaon.

Les régions administratives sont divisées en circonscriptions admi

nistratives qui correspondent aux cercles administratifs d'autrefois. Le Togo

compte actuellement vingt et une circonscriptions telles que nOllS venons de les

énumérer plus haut.

, Le cho~ è o ~"~~C'12~~~rtion admintrative est assisté dans l'exor-

cico de ses fonctions par son adjoint ct par le conseil de circonscription.

Sept villes du Togo sont érigées an communes. Elles se répartissent

en six communes do plein exercice (Lomé, Anécho, Palimé, Tsévié, Atakpamé, Sokodé)

et une commune de moyen exorcice (Bassari). La commune de plein exercice ost

dirigée par un maire, tandis que dans la commune de moyen exercice, le chef do

circonscription joue en môme temps le rôle de maire. Il y a des conseils muni

cipaux dans les communes.

Depuis 1967, les conseils municipaux et de circonscription sont

remplacés par des délégations spéciales.

... / ...
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D'une circonscription administrative peut dépendre un poste admi

nistratif que dirige un chef de poste. Cette institution sort à alléger la

tâche du chef de circonscription lorsque celle-ci ost trop grande. Le Togo

compta sopt postes administratifs installés dans les localités suivantes

Kévé, Agou, Tohoun, Elavagnon, Blitta, Guérinkouka, Tandjouaré.

L'unité administrative de base d'uno circonscription est le canton.

Un nombro variable de cantons forment une circonscription. L'autorité de l'Etat

est représentée dans le canton p8I le chef de canton, qui en fait est une auto

rité traditionnelle à pouvoir do décision très limité. Le chef de canton est

surtout compétent dans les affaires coutumièros. Il est assisté de chefs de

villago. Plusieurs villages ùe 600 f~illes au minimum chacun, s'érigent en un

canton. La désignation d'un chef de canton ne prête souvent à des intrigues

inoxtricable s.

Il est intéressant do remorquor q~e l'organisation administrative

togolaise est très décentralisée, la décentralisation étant l'accroissement

des attributions, de l'autonomie de gestion des collectivités locales. Colles-ci

sont les circonscriptions et les communes.

Le 29 mars 1958, lorsque la France transfère 108 pouvoirs judiciaires

au gouvernement togolais, les juridictions en viguour sont caractérisées par

leur complexité et la non indépendance de la justico par rapport à l'administra

tion. Les administrateurs jOUW1t à la fois le rôle de juges et de commandants

de cercle, et les tribunaux coutumiers qui fonctionnaient parallèlement aux

tribunaux d'inspiration métropolitaine. Do sorte que le justiciable togolais

.6. /...
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avait assez de mal à trouver la juridiction à laquelle il devait recourir.

La nécessité de réorganiser la justice s'imposa et le principe de continuité

de validité de certaines dispositions légûles fut adopté.

Aujourd'hui, la justice est rendue au Togo par des juridictions

issues de la loi nO 61-17 du 12 juin 1961 relative à l'organisation judiciaire.

Ces institutions paraissent mieux adaptées aux contingences actuelles. Les

différentes juridictions seront répartios on doux groupes comprenant :

- le premier, los juridictions inférieures: justice da 'paix ou

tribunaux de simple police, les tribunaux coutumiers, le tribunal du travail

ot los juridictions sociales, le tribunal de droit moderne de première ins

tance siégeant à Lomé et los sections détachées.

- le second, les juridictions supérieuros

cour supr~me.

cours d'appel et

nes tribunaux de simple police ou justice de paix constituent

le premier échelon de la hiérarchie judiciaire, en co sens qu'ils connaissent

des actions de moindre importance, L'artiole 61 do la loi du 12 juin 1961

stipule quO "los jugos do paix connaissent do toutos los contraventions do

simple police". La justico est renduo on l' absenco du ministère public, à

savoir le représentant du gouvornomont. Le rossort des justicos do p~ix est

la circonscription administrativo.

Les dispositions do la loi prévoient la possibilité de la tenta

tive d'arbitrage avant l'introduction do la contravontion de simple polico

devant 10 tribunal. Il ost aussi prévu la possibilité do faire appel dovant

uno juridiction supérieure en Cas do désaccord. Le vétérinaire-inspecteur

et sanitaire nuront surtout rocours aux tribunaux de simple police •

.•0/ ..•



- 54 -

b) Los tribunaux coutumiers

Face à la désaffection d~s --justiciables t~golais do statut coutumier

à l'égard de leurs juges naturels, uno réforme d'ensemble de la justice cou

tumière S8 révéla nécessaire. Cette réforme fut réalisée par la loi nO 61-17

du 12 juin 1961. C'était la mise en place d'une organisation judiciaire

fondée sur une hiérarchie rationnelle des juridictions coutumières relevant

exolusivement de l'autorité judiciaire. Cette hiérarchie calquée sur les

juridictions de droit moderne, comporte des tribunaux ooutumiers de première

instance de type uniforme, des tribunaux coutumiers d'appel et au sommet la

ohambre d'annulation qui exerce le r61c do cour suprême en matière coutumière.

- 10 siège de la plupart des tribunaux coutumiers de première instance

se trouve en principe au niveau de ohaque chef-lieu de circonscription admi

nistrative, et son ressort 10 territoire de ladite circonscription. Mais

certaines jeunes circonscriptions en sont dépourvues.

- 10 siège et le ressort de chaque tribunal coutumier d 1appel so

trouvent sur le tableau nO 2 suivant

Nuadja

La commune de !.omé

DapaonManco,

Ressort
circonscriptions administratives

-----------
Kanté,

:!:.<mé-

AtaJ.<;:pamé, ,Akposso, Badou

Palimé et commune de Palimé

)
)

j
)
)

1 )

---'-:'no::, Tabligbo, VOg:;.--------- ~

---------------------------------------------------- )

j
~
~

---,------ j
._' .._" • '. 'e",_.:- .. ,,}

. ':.'.

Anécho

lDmé

Siège

Palimé

1
1------------------1-----------------------------------------------------

Sokodé 1 Sokodé, Bafilo, Bassari, Sotouboua
1---T---------------------------------------

Lama-Kara 1 Lama-Kara, Niwntougou, Pagouda
1----------T

""'.-:·p:~··"'~~)·~·,ri·,,·,,-,~-- !

-------_.--:-

1

- ~al1t il la chambre d' annulation;'~on slego '~s't-fixé à Iomé'~ts~:;'"
ressert recouvre 11ensomble du territoire national.
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- 10 tribunal coutumier de première instance se compose d'un juge de

paix compétent en la matière en principe, et do deux assesseurs. Il est assisté

dtun secrétaire ct d'un greffior. La présidence des tribunaux coutumiers d'

appel est attribuée aU président de droit moderne de Lomé et aux juges des

sections détachées. Ce président est assisté de deux assesseurs à voix déli

bérative. Le ministère public est-représenté près le tribunal coutrunier

d'appel par le procureur da la Républi~ue ou l'un de ses substituts.

Le président de la cour d'appel préside la chambre d'annulation.

La compétence, c'est-à-dire "le pouvoir légal donné à uno juridiction

de conna1tre d'un procès" du tribunal coutumier de première instance est fixée

par l'article 43 de la loi du 12 juin 1961. Le tribunal coutumier do première

instance connait en premier et dernier ressort des actions civiles et commer-

ciales jusqu'à 50 000 francs en principal ou 5 000 francs de revenu déterminé

soit en rente, soit par prix de bail 1 en premier ressort seulement et à charge

d'appel devant le tribunal de 1ère instance de Lomé ou la section détachée

compétente, des actions s'élevant au-dessus de ces sommes ainsi que de tous

les litiges dont le taux ne peut 8tre évalué en argent.

Les Causes jugées en premier ressort par les tribunaux coutumiers

de première instance peuvent gtre portées devant 10 tribunal coutrunier d'ap

pel d'après l'articlo 58 de la loi du 12 juin, et los jugements des tribunaux

coutumier de première instance et d'appel peuvent faire l'objet de pourvois

en annulatien près la chambre d'annulation.

c) 10 tribunal du travail et les juridictions sociales

~e tribunal du travail siège à Lomé. Son ressort est celui du tribu

nal de droit moderne de Lomé et ses sections détachées. Ils connaissent des

litiges entre le personnel du service ct l'administration.

d) Le tribunal de droit moderne de première instance siègeant à

Lomé et ses sections détachées.

En matière civile et commerciale, le tribunal de droit moderne de

première instance de Lomé et les sections détachées sont juges de droit

commun.

Ces tribunaux connaissent en premier et dernier ressort des actions

civiles et commerciales jusqu'à 50 000 francs en principal et 5 000 francs de

revenu déterminé soit en rente, soit par prix de bail, et en premier ressort
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seulement à chargo d'appel des actions s'élevant au-dessus do cos sommes

(articles 34 et 35 de la loi du 12 juin 1961).

En matière correctionnelle, le tribunal do droit moderne de première

instance et les soctions détachées connaissont de tous los délits commis dans

leurs ressorts respectifs.

e) La cour d'appel

L'un des principes fondamentaux de l'organiSation judiciaire est co

lui de la double juridiction, c'est-à-dire que los justiciablos qui no sont

pas Satisfaits dos décisions d'une juridiction inférieure, peuvent porter leur

affairo à nouveau, devant une juridiction hiérarchiquement supérieure. La cour

d'appel constitue cette juridiction.

Le rossort de la cour d'~ppel couvre tout le territoire de la Républiquo

togolaise et son siège ost à Lomé. Elle ost constituée on plusieurs chambres

ou soctions qui sont :

chambre civile, commercialo ou sociale'9

chambre des appels corrGctionnola •

chambre de mises en aCCusation ?

- cour d'assises: chargée de juger les affaires criminelles.?

chambre d'annulation qui statue en matière civile et commerciale,

coutumière et en mati8~o do nir.~lo polico. Elle conna1t de pourvoi en ces

matières et siège à Lomé.

La cour d'appel statue on corps collégial on toute matière. Elle

conna1t tant on matière civile, commerciale ct sociale qu'en matière correc

tionnelle de l'appel des jugements rendus en premier ressort par le tribunal

de première instance de Lomé, los jugos de sections détachées ot les tribunaux

de travail. En toute matière les arrt3ts sont rendus par trois magistrats et

sont signée par le président do l'audionce et le greffier.

f) La cour suprôme

La cour suprôme so chargo de l'arbitrago des conflits éventuels entre

exécutif et 16gislatif. Ello est jugo de cassation de toutes les affaires.

C'est la gardienne de la règle du Droit. Elle ne constitue pas un degré de

juridiction ; 0110 ost jugo du droit ct non des faits. En matière de régle

mentation vétérinaire on n'aura pas tellement recours à la cour supr6mo.
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LI étude des ju:.ddic"tions togoJ.a,l8eS et de leurs ressorts respectifs

nous a permis de constater ~ue le cé~ton Qui constitue lrunité de base de

Porganisa',ion administrativo, s6bJ.8 dépourvu de 3iège juridictionneL

C'est sans doute, pour pal:J.i'Jr cette insuffisance, ~ue le titre III de la

loi du 12 juin 1961 pr&voit des audiences foraines dont les modalités de fonc

tionnement sont fixées pal' les articlus 65~ 66, 67 et 68 de ladite loi.

Cour 8uD:.:êmo Siégeant à J...omé

i--'--;~-:Ubre~ud.i;ia~~~ëChambre administl'ati'.TC'

Chambre con;~t:b;u·cionY18J.:Lo

,_---:-o.~~. -_. .__ ~ ~. __~_
I?-.
1 CO"c.r cl 1 .i~p:pcl ~ii6go3,llt à Lomé

____..1_..__... __~. . .... . . _

Cham1E'G cl; a,Yî~'lUlatj.oll 3C?tUd,l1t on matière civile
et COj'1El('"):r:'·~:lél,J.(, 9 c.:O'.r[;"l'..mièJl"~ -. cimp le po lice.

;li:.~.l.hLUJal d0 :Ol'O~ t li~odorno do 1ère Instance avec des sections
d~)tach ';,'f- da;lr: les circonscriptions administratives.

[

1
__l_..__.""~_"",,...... __ ..__...._. _

I---~ Mêmes attributions
pour les Sections
détachées.

~os Tribunsux coutumiers de 1ère Instance dans les circons
cr'_IJ-Lion3 t/:·Ül1Ld'l.'ativBs.

.- coutu-cOfnm""Jrcialas
1,__) Séances foraines

dans les cantons.Trimlna,ux de aimplo pulice.
_.,,__._. .._ ...._.~ ,_,__•__._~ ..l

Affaires c~viles et
mièros.

Tableau nO l OrganiG:::,:tlo~ judiciaire du Togo.
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IV) Organisation ~~ struct~Ee.~dmi~}~trat~~~~_Bervicede l'Elevage

~s Industri~s-!nim~les

Mis en place par l'arrë~é nO 199 du 3 avril 1943, le Service de

l'Elevage et des Industries Animales passe sous la tutelle du Ministère de

l'Agriculture et de liElevage à partir de 1960. Après sa réorganisation et

son articulation administratives nouvelles en 1966, et après la transformation

du Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage en Ministère de l'Economie Rurale

qui fixait les nouvelles attributions aU Service de l'Elevage et des Industries

Animales, l'organisation et les attributions actuelles de ce service sont

contenues dans 10 décret nO 75-42 du 14 mars 1975. Par ce décret, se créent

le Ministère du Développement Rural ct le Ministère de l'Equipement Rural

qui remplacent, pour ainsi dire, le Ministère de l'Economie Rurale. 10

Service de l'Elevage ot des Industries Animalos sc trouve alors à cheval

entre les deux nouveaUX ministères.

a) Le Ministère du Déve~~~nt_~lral

Le Ministère du Développement Rural se charge de la mise en oeuvre

des progrwmnes de production tant en matière agricole Qu'en matière d'élevage.

Pour ce qui concerne Il élevage les directions suivantes sont placées sous

Sa tutelle

Direction de J'Elevage 3t des Industries Animales.

Direction de llEnseignement et de la Fbrmation pour le Dévelop

pement Rural.

- L'Office National des Pêches.

Ce ministère contr61e les contres d'élevage d'Avétonou, Béna, Baguida, Nassablé

et le Service des P§ches.

Le Ministèr8 de llEQuipement Rural est chargé de la mise en oeuvre

des programmes d'aJ'!lénagement, d'équipement rural, de la police, de la conser

vation du domaine ru.ral et de la législation foncière.- Relève de Sa compétence

pour ce qui concerne la réglementation vétérinaire :

- La Division de la Médecine Vétérinaire et du contr8le sanitaire

des troupeaux et viandes.



ConforméLlent aUX dispositions du décret du 14 mars 1975, l'actuelle

Direction du Service de l'Elevage ct des Industries Animales devra 8tre

nmpJacée par deux nouvelles direc-llions :

• la Direction des Services Vétérinaires et de la Santé animale placée

sous la compétence du Ministère de l'Equipement Rural •

• la Diroction do la Production Animale rattachée aU Ministère du

Développement Rural.

Il s'avère que cette dernière direction sera chargée des questions

relatives à l'inspection des viandes ct à la commercialisation du bétail.

En attendant l'entière mise en application des dispositions du décret

nO 75-42 du 14 mars 1975, l'organisation ot la structure administratives du

Service de l'Elevage et des Industries Animales sont celles définies par

l'arr~té nO 11 du 24 aoüt 19710

c) La Direction de l'Elevage et des Industries Animale~

Sur le pl~1 territorial, le Sorvice de l'Elovage et des Industries

Animales fonctionne sous la responsabilité d'une Direction dont le siège est

à Lomé. Cette Direction comprend trois Divisions techniques :

- la Division de l' élabo.3,tion technique ct économique des progra,Ifr

mes et pro jets.

la Division du contrôle de l'exécution dos programmes et projets.

la Division de médecine vétérinaire, du contrôle sanitaire du

bétail et de la viande"

d) Los cinq Ré&ions d'Elevage

Sur le plan local, le Togo ost divisé en cinq régions d'Elevago dont

les territoires corrospondent à ceux dos régions économiques définies par le

décret nO 65-148 du -18 septembre 1965. Co sont 1ft Région Maritime, des Plateaux,

du Centre, de la Kara et des Savanes 0 Chaque région d'Elevage regroupe un

certain nombre de circonscriptions d'Elevage et de postes d'Elevage.

- La Région Mari~ a son chef-lieu à Lomé. Elle couvre le territoire

des circonscriptions administratives do Lomé, d'Anécho, de Tabligbo, de Tsévié,

de Vogan et comprend los circonscriptions d'Elevage de Lomé, d'Anécho, de

Tsévié, de Tabligbo, de Vogan.
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- La iégion d'Elevage des Plateaux a son chef-lieu à Atakpamé. Elle couvre

le territoire des circonscriptions administr~tives de Nuatja, d'Atakpamé, d'Akposse,

de Badou, de Kloutc àt comprend les circonscriptions d'Elevage de Nuatja, d'Atakpnmé,

de Klouta, les postes Sanitaires et d'Elevage de l'Est-Mone, de Dayes-Ayéyémé et de

K:lblé-Adakpé.

~ La P~gion d'Elevage du Centre a son chef-lieu à .Sokodé. Elle comprend

les circonscriptions d'Elevage de Sotoubcu~, de Sokodé, de Bnssnri, de Bafile, de

Tchamba ainsi que les postes Sanitairûs de Guérinkow<a, de Blitta et de Kwmbolé •

.. La Région d'Elevage de K'::lra n son chef-lieu à LaTJla..Kara. Elle comprend

les circonscriptions d'Elevage de Lama-Kara, Pageuda, Niamtougou, Kanté ainsi que

les postes Sanitaires de Kétao, de Nadeba et d'Ossacré •

.. La légion d'Elevage des Savanes a son chef -lie u à Dapaon" Elle regroupe

les circonscriptions d'Elevage de l~nge et de Dapaone ainsi que les postes Sanitaires

de Boadé, Nadjoundi, Snassablé, Eomboaka, Korobongou, Bergou, Koundjouaré (Circons

cription de Dapaen~J Takpamba, Gande et &~rkorssi (circonscription de Mange).

Nous rem~rquons que les régions où l'élevage est important disposent d'une

infrastructure assez développée. Ces régions correspondent aussi aux lieux d'importa

tion des animaux de boucherie. Les nombre~x postos sanitaires de Dapaon et de Mange

doivent permettre en principe une surveillance plus rigoureuse des importations du

bétail.

(Voir carte nO 4)

Divers agents, tous fonctionnaires de la fonction publique ou de circons~

cription formet~ le personnel du Service de l'Elevage et des Industries Animales. Il

s'agit suivant lIordre décroissant en grade: de docteurs vétérinaires, d'ingénieurs

d'Elevage, d'ingénieurs adjoints d'Elevage, d'adjoints techniques, d'infirmiers

d'Elevage, de vaccinateurs, auxquels viennent s'ajouter les manoeuvres, les chauffeurs

et les secrétaires.

Le Directeur général du Service de l'Elevage et des Industries Animales est

nommé par décret parmi les docteurs vétérinaires - inspecteurs.

Le chef de chaque Division du :.Service, a ai..l moins le grade d'ineénieur d'Elevnge de

m~me que les chefs de Région. Cependant, chnqm région d'Elevage



est dirigée par un docteur vétérinaire-inspecteur. Les postes de chef de cir

conscription d'Elevage et de chef do posto sanitaire,sont respectivement

occupés par des agents ay~nt au minimum le grade d'ingénieur-adjoint et

d'infirmier d'Elevage. Partout, les agents les plus gradés qui occupent les

postes de direction jouent à la fois le rôle de vétérinaire inspecteur et de

vétérinaire sanitaire. Le Directeur général du Service coordonne les activités

de tous les agents. Le département do l'abattoir et de l'inspection dos viandes

de Lomé est rattaché à la Direction génôrale, tandis que le contr81e sanitaire

se trouve sous la responsabilité du chef de la Région Maritime.

Le Directeur général de l'Economie Rurale continue d'Ôtre la seconde

autorité du service de l'Elovage, après le Ministre de tutelle.

Ainsi, le personnel du ServicE> de l'Elevago et des Industrios Animales diver

sement qualifié, réparti entre los Régions en nombre proportionnel suivant

l'étendue et l'importance des activités do chacune de collee-ci, organise et

dirige dans la mesure des possibilités la mise on application de la rôgle

mentation.

f) '!ps attribu~ons du Servi~e de l'Elevage et des Industries Anima!2~

L'arrêté nO 12/MER du 24 aoüt 1971, notamment en son article premier,

fixe les attribution de la Direction de l'Elevage et dos Industries Animales.

Entre autres ces attribt::.tions sont

la protec-tion sanitaire des animaux.

l'amélioration de l'exploitation des produits animaux.

le cont~le sanitaire des productions animales.

Dans 10 oadre de ses attrihttions, cette Direction selon le m8me

arrêté, et cola en matière d'eY~loitation dos animaux et des produits d'ori

gine animale, est chargée :

- de l'organisation et du contr8le des mouvements du bétail, foires,

marchés, transhumance, importation et exportation.

- de l'inspection de salubrité des denrées alimentaires d'origine

animale.

du contr81e teohnique des établissements de traitement de la viande.

du oontr81e technique de toutes installations d'industries animales

et leurs produits.
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- do l'étude des moyens propres à favoriser los transactions com

merciales portant sur les animaux ct produits animaux.

Les dispositions réglementaires trouvent donc un appui dans les

attributions dévolues à la Direction de l'Elevage et des Industries Animales

ainsi que l'autorité responsable précise pour leur mise on application.

C1 0st dans ces conditions naturelles, administratives et judiciaires

plus ou moins favorables que l'agent du service vétérinaire veille aux appli

cations des prescriptions réglementaires.
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Tableau nO 4

~

Ministèro de rUnistèro du

l'Equipement Rural Développement

!

~ V

Direction générale
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'1
1
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Direction des
Direction de laServices Vé-
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Animale

Rural

Boado
Nadjoundi
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Korobongou
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J/
Postes sanitair

Kétao
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Blitta
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r v
Postes Sanitai~ ~Postos Sa-
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.;.' -.;;;:-\ ~.- ...
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tion ~Bafilo tioni-Kanté tion ~Dapaon
d'ôlo;..Tchamba d'él"" d'Ele
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- 1

1
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crip-~-pa;1imé

tien l-Alcposso
dl éle \.-Badou
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1

~I
Pestes Sanitaires

1- Est-Mono

l- Dayos Apéyémé
- Kablé-Adakpe

(- Lomé
ciroons r Tsévié

E
,Anocho

~~;- '- Vogar:
d'Elo- "TablJ.ggo
vage,
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CHAPITRE II

APPLICATIONS DES PREsrRIPTIONS REGLEMENTAIRES

Le Togo étWlt un pays déficitaire en productions rolimales, il se

voit obligé dl importer des animaux ot lours produ i _ts pour satisfA.iro à ses

besoins. En outre, pe,r sa position géogi.~aphiquo, 10 Togo sert clo liaison

entre les pays voisins fournisseurs do oGtail, et le Ghan2 dont les produc

tions sont aussi insuffisantes.

L'importation, le transit ot l'exportation dos animaux et de leurs sous

produits, ainsi que toutes 108 opérations do préparation dos ~iandes ot leurs

sous-produits, s'offe~tuent dans 10 cadre dos applications des règlements on

vigueur ~ ct cole, dans 10 but impérieux de :~rotGgor l'état sanitaire du cheptel

local et la s3.l1té des consommateul'r~.

Un séjour drolS plusieurs régions (l'Elevage, notamment à Dapaon,

Lama-Kara, Sokodé, Lomé, Vogen, nous a p'3rmis de suivre de près, la façon

dont les divers agents du Service VétsI'inairc ch3.I'gés de l'inspection des pro

duits d' origino enimale et du ~ontrôle s,lni taÏl'o des animaux, accomplissent

leur tâche.

de la oommercialisation du bétail

d'acheminemont

Afin de facilite~ le contrôle sanitaire dos transactions commerciales

des animaux, des postes do cont:cfle et des voies d'acheminement sont prévus.

Les postes de contrôle sont des postes sanitaires d'Elevage situés

sur le s voies dl accès, de circulation ou de sortie du lJétail. Ils ont pour

.../ ...
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mission, le contrôle sanitaire des animaux importés ou exportés, bien que les

agents qui les occupent soient polyvalonts. Le nombre de postes de contrôle

varie suivan-~ los régions. Ce sont pour la Région ~

- de~-êavanes :Cinkassé, Nadjoundi~ Dapaon, Koundjoexé, Borgou,

Bombouaka, Mango, Gando, Takpamba.

~~_~2.E~ : Kanté, Niamtougou, Kétao, l,ama-Kara.

Centrale Guérinkouka, Bassari, Bafilo, Sokodé, Sotouboua,

Kambolé, Blitta.

~~lat~~~ : Atakpamê, Palimé, Nutja" El avagnon , Kablè-Adapé.

Nari!!~~ : Tsévié, Lomé, Jmécho, Tabligbo.

Los voies d'accès viennent de la Haute-Volta et du Bénin, et dé

bouchent sur les postes do contrôle frontaliers. Ce sont les voies nO 1, 2, 3,

4, 5, 6, 7, 8 comme l'indique la carte nO 4. La classification s'établit par

ordre d'importance dos importations.

Los voies do sortie partent de Boadé, Dapango, Bombouaka, Mango,

Atakpamê, Palimô et Lomé. Ce sont los voies nO 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12.

Toutes les voies intérieures convergent vers la voie d'acheminement

nO 1 qui va l.O Lomé en Haute-Volt2- "n passant par Cinkassé.

intérieure du bétail.

Sur le plan règlement aire , on entend p2I anii!laux importés dans une

région d'Elevage, ceux amenés d'ailleurs et retenus dans la région. Ainsi, on

distingue parmi les animaux importés, 1eB animaux étrangers venant d'un pays

voisin et les animaux autochtones venant d'une outre localité du Togo.

Le nombre des animaux importés n'est jamais limité.

Au premier poste de contrôle situé sur la voie d'accès au Togo,

l'agent du service vétérinaire chargé du contrôle, retire au propriétaire du

troupeau étranger, le laissez-passersani taire d'origine qu'il a préalablement

réclamé. Le conducteur du troupeau est aussi tenu à présenter les certificats

de vaccinations exigés (vaccination contre la peste, la péripnoumonie, 10 charbon) •

• • • / Il ••



L'agent v6térinaire vérifie le nombre d'animaux et autant ~ue possible leur iden

tité, puis procède à la visite sanitaire. Les attitudes adoptées par la suite à

l'égard des animaux étrangers diffèrent ~uel~ue peu suivant le lieu d'accès.

Dans la Région des Savanes ~ui reçoit la plus grande partie des animaux

importés de l'extérieur, les postes de contrôle de Nadjoundi, de Cinkassé, de Bor

gou et de KOill1djoaré font un contrôle sommaire des importations (vérification des

pièces officielles). Puis, ils recommandent leur acheminement vers Dapaon ou Mango

où va se faire un contrôle plus rigoureux. Seuls les Cas les plus urgents de mala

dies conduisent à prendre des mesures dans ces postes secondaires. A l'exclusion

donc des cas d'urgence, le contrôle se fait à Dapaon ou à Mango selon ~ue l'on vien

ne de Cinkassé et Nadjoill1di, ou de Koundjoaré ct Borgou. Indistinctement, tous les

animaux d'un troupeau venant sont mis en ~uarantaine pendant 12 jours.

A Dapaon, un parc est am~nagé à cet effet dans le périmètre abri tant les

locaux du Service de l'Elevage à Nassablé. Compte tenu de l'impossibilité de nour

rir et d'abreuver les animaux, rien n'étant prévu à ce sujet dans le parc, on note

un certain relâchement dans la mesure de mise en ~uarantaine. Les animaux sont seu

lement gardés à vue. Cha~ue matin ils subissent une visite médicale, après ~uoi le

propriétai~e les conduit au pâturage pour les ramener au parc le soir. En Cas de

découverte d'une maladie contagieuse au sein d'un troupeau, on appli~ue à celui-ci

toutes les mesures prévues par l'arrêté nO 550 du 30 octobre 1934 relatif à la po

lice sanitaire des animaux dans le territoire du Togo. Ce sont en particulier, les

mosures d'isolement, d'abattage, d'enfouissement et de désinfection suivant les cas.

D'~près les renseignements ~ue nous avons recueillis, il n'a jamais été constaté de

maladie légalement contagieuse sur les animaux importês de l'étranger depuis trois

ans.

Aux termes des 12 jours de la mise en observation, le propriétaire d'ani

maux reconnus sains, obtient la délivrance d'un laissez-passer sanitaire togolais.

Il paie ill1e taxa douanière de 890 francs. De tels animaux pourront ensuite faire

l'objet de vente en vue de l'é16vage ou de l'abattage dans la Région ou exportés

ailleurs. On trouvera en annexe le laissez-passer sanitaire togolais.

Dans les régions situées au Sud de la Région des Savanes, le contrôle est

plus simple. Il consiste en la vérification et au visa du laissez-passer sanitaire,

à la vérification du nombre des animaux d'un troupeau, à la visite sanitaire. La

poursuite de l'acheminement vers la destination se fait en camion ou à pied suivant

les Cas. En cas de doute sur la santé d'un animal on met le troupeau au~uel il ap

partient en ~uarantaine pendant Cluel~ues jours en général 2 à 3 jotn's.

Les animaux importés du Bénin, et dont les voies d'accès se trouvent tout

le long de la frontière Est du Togo, font toujours l'objet d'ill1e ~uarantaine de

12 jours. En général, ils ne possèdent pas un cortificat d'origine.

Tout animal voyageur malade ou très fatigué est abattu d'urgence. Les

conducteurs des troupeaux sont tenus de présenter leurs b§tes à tous les postes

sanitaires situés le long de la voie sanitaire nO 1.

. ..1co ••

numerisation
Texte tapé à la machine
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Les mesures sanitaires aux postOs QÙ controle p:cesontont ù.GS lacunes.

Les postes do contrôle d'accès sont souvent situGS loin de la frontière. Les

ris~ues de propagation de maladies par la faveur des importations sont grandes

et inévitables. Une infection s'installe ainsi d&~s le pays et la visite seni

taire aU poste de contrôle~ Qont le rôle est d'éviter son introduction~ ne fera

que la confirmer. Par ailleurs ~ il n'existe qu'un parc do quarantaine à chaque

posto sanitaire et la duréo QO celle-ci ost de 12 jours. Qu'on le "Il'éuille ou

non~ plusieurs troupeaux d'origine différente, auront à séjourner ensemble dans

le môme parc qui devient ainsi un élément de transmission de matières virulentes.

Le fait de soumettre tout troupeau importé à 12 jours de quarantaine est bien

sûr une mesure de prudenco~ car on deute toujours do l'origine des importations.

Cependant, une t8lle mesure donne lieu à des lenteurs ot des encombrements inu

tiles. Les textes règlementairos prévoient uno quarantaine seulement au cas Où

les animaux ne sont pas accompagnés de documents officiels. Les accords de la

Communauté Economique du Bétail et de la Viande d~ Conseil de l'Entente, qui

prévoient une harmonisation do la règlementation des importations, permettront

d' é,,-i ter les mises on quara...11.tainc excessives Q,insi que le danger que cela repré

sente. A l'appui de documents officiels, en plus de la certit~de que les infor

mations sanitaires au niveau do la Communauté sont bien menées, l'admission à

l'importation et à l'exportation seront sans délai.

Le transit est 10 passage d'un convoi animal à travers W1G région à

destin2.tion d'une autre ou d'un paN"s étranger. Dans l'esprit de la règlementation

en vigueur~ le conducteur du troupeau tr&~sitaire s'arTôte obligatoirement à

tout poste de contrôle situé sur son parcours pour le visa du laissez-passer

sanitairo~ la visite sanitaire, la vérification numérique et de l'identité des

animaux si possible. En CaS cIe constatation d'une maladie contagieuse, l'abat

tage d'urgence est prescrit. La suspicion appelle à dos mesures de quarantaine.

Le visa du laissez-passer sanitaire se fait gratuitement.

La surveillanco de la circu12t.ion dos animaux en transât sur los voies

intérieures? ainsi que celle dos animaux de la circulation interne? est aléa

toire. Lorsque 10 voyage 80 fait à pied~ les chances de contrôle sont nombreuses.

Mais lorsque le transport so fait en ca.mion~ les conducteurs de troupeaux ont

plusieurs moyens pour se soustraire aU contrôle. La présentation des animaux au

service vétérinaire, bien qu'obligatoire n'ost pas soumise à des moyens do pres

sion suîfisamment persuasifs. Il nly a aucun moyen pour suivre l'achominement

des animaux. Parfois, les agents du Service de l'Elevage sont obligés de courir

après les marchands de bétail pour leur rappeler qu'ils doivent remplir les for

mali tés de contrôle. Les policiers qui ont pour m:i..ssion de surveillçr l' entré(

et la sortie des agglomérations urbaines pourraient effic acement aider à la
/
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On appolle exportation, l'expédition des animaux à partir

d'une région donnée vers une autre ou en dircction d'un pays voisin. L'expor

tation est très active dans les Régions de la Kara et des Savanes.

Lorsqu'un marchand désire exporter du bétail, il va faire

connaître son intention au chef de la Région d'Elevage de la localité de sa

résidence. Il reçoit à cet effet, une autorisation d'exportation moyennant

500 francs. Après l'achat qui se fait en des lieux très divers, le marchand

se présente de nouvoau au poste do contrôle sanitaire le plus proche avec les

animaux acquis et regroupés. L'agent vétérinaire en place vérifie le nombre

de têtes du troupeau qui est ensuite soumis à une observation de 12 jours.

A la fin de cette mise en quarantaino, un laissez-passer sanitaire est délivré

au commerçant moyennant 50 francs si le troupeau n'exoède pas 50 têtes.

Au-dessus de ce nombre on majore la somme de 5, francs par unité. Le chef

de circonscription d'Elevage est habilité à délivrer l'autorisation d'expor

tation au cas où le chef de Région est très éloigné de la résidence du mar

chand. L'obtention du laissez-passer sanitaire ouvre la voie à l'exportation

qui se fait Gn camion cu à pied pour les petites distances.

Sur le plan des exportations, l'application des mesures

réglementairos rencontre aussi des obstacles. L'achat des animaux constitue

déjà en lui-mômo un goulot d'étranglement. Faute d'une organisation du commer

ce du bétai1 9 le marchand' exportateur est obligé d'aller dR marché en marché,

de fermo on ferme pour s'acheter des animaux. A la fin de sès courses 9 il

rassemble un troupeau dont l'origine est hétérogène. Dans de pareilles condi

tions, comment peut-on éviter la transmission directe des maladies infectieu

ses. Il est aussi impossible en pareils cas de savoir si les animaux à expor

ter sont vaccinés contre la ~esto, la péripneumonie et le charbon ou non, tant

les vendeurs sont nombreux et plus encore lES intermédiaires. Si la vérifica

tion du nombre des animaux d'un convoi est aisée, celle de leur identité

s'avère difficile, è.e sorte qu'il est facJ_le de frauder par la remplacement

d'un animal par un autre. C'est ce qui explique les vols fréquents des animaux

par leurs gardiens qui les vendent à l'insuG des propriétaires. Pour limiter

les risques de propagation des maladies infectieuses au cours de la commercia

lisation du bétail, on pourrait préconisor les vaccinations obligatoires aux

vendeurs. Or 9 souvent cos vendeurs ne sont que des intermédiaires. Ils ont

eux aussi aohété leurs animaux. De même les détenteurs des animaux ne sont

pas leurs pro~riétaires. De sorte qu'il se pose toujours le problème de res

ponsabilité quand il s'agit de vaociner. La meilleure solution serait la créa-
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tion des marchés à bétail ou les corr.merçan:s associés organiseraient l'achat

et la vente des animaux. Ces marchés situés dans les centres de production

seraient dotés d'un personnel avisé et d'un équipement approprié : étables

très simples de coût peu élevé, avec abreuvoirs, mangeoires, parc de vacci

nation, parc d0 quarantaine. Les éleveurs viendraient livrer leurs bêtes sur

ces marchés} le personnel bénéficiant du concours vétérinaire se chargerait

de la survej_llanco sani taire et de l' expédi tion des animaux vers les centres

de consommation.

II.- ~rE!~~~~~~~_~~_!~_B~g!~~~~~~~~~~_~~_~~~de-i~~_~~~tt~~E~~~

de la commercialisation des viandas

L'abattoir, en tant qu'établissemont permottant de garantir d'une

manièro complèto 10 contrôle de l'êta t de santé du ·bétail et de la salubri té

des viandes d8stinées à l'alimentation, doit fonctionner dans les normes les

plus strictes do la rég'lementation. Essay·ons de voir comment au Togo, s'appli

~uent les dispcsitions réglementairos dans les abattoirs et les secteurs qui

en dépendon t.

L'inspection d8s viandes a lieu à deux niveaux: l'inspection des

animaux sur pied, c'est-à-dire, avant leur abattage et l'inspection post-mor

tem.

Dans les villes où il est pr~vu dans l'organisation du

Service vétérinaire un ou plusieurs agents désignés pour l'inspection des

viandes chaque matin, la visite sanitaire sur pied s'effectua le soir do la

veille de l'abattage.

D~ns les centres urbains, le parc de stabulation ou

l'aménagement qui cm tient lieu sc trouve È:o l'entrée de la ville ou dans un

coin de celle-ci et bien l~in dos abattoirs. C'est dans ces lieux de stabu

la tian que s'opère l'inspection ante-rnortem.

Dans les villages qui reçoivent la visite d'un agent vé

térinaire seulement le juur du marché hebdomadaire seul jour d'abattage de la

semaine, l'inspection sur }Jied n'a pas lieu. L'agent arrive au marché après
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toutes les opérations de préparation do l'animal.

L'inspection sur pied aboutit aux décisions suivantes:

autorisation d'abattage, abattage d'urgence, ajournement d'abattage si l'état

de santé de l'animal ne prête pas à son sacrifice, la consigna tian de l'animal '.l'

en cas de découvürte ou d8 sus]Jicion dG maladie légalement contagieuse.

Dans l'organisation de l'inspection sur pied, il est à

déplorer l'éloit~ement des parcs de stabulation des abattoirs ainsi que

l'abs9nce de mise en oeuvre des dispositions pour l'effectuer dans les villages.

Il est pourtant possible de palliGr ces ino-onvénients par l'installation de

parcs de stabulation lors de la construction de nouveaux abattoirs, ou à côté

des anciens abattoirs dans la mesure du possible.

Pour ce qui concerne les marchés villageois, l'agent

chargé de l'inspection devrait arriver tôt le matin au lieu d'abattage, avant

le début de celui-ci. Il pourra ainsi faire l'inspection ante-mortem. Cette

solution peut s'avérer difficile à réaliser. Car souvent, le vétérinaire doit

se rendre dans deux ou trois marchés dont les séances ont lieu le même jour

dans différentes localités de la Région. Pour surmonter la difficulté il faut

accroître le nombre d'agents inspecteurs et surtout mettre à leur disposition

des moyens de déplacement suffi san ts et adéquats (me, bylettes, vesI1as ou voi

tures).

Que ce Goi t dans les cEmtres urbains ou en campagnes,

l'agent vétérinaire inspecteur arrive à l'abattoir, toujours après la prépa

ration des viandes. Les opérations de préparation (égorgement, dépouillement

et éviscération)sontl incontrôlées. Le vétérinaire arrive lorsque la carcasse

et les viscères sont exposés. Il procédc à l'inspection générale et à l'inspec

tion systématique. Généralement, l'inspection se fait dans l'ordre suivant

la carcasse, la tête, les viscères, les extrêmités et la peau. En fait,

aucun ordre à respecter n'oBt prévu.

Les agents de l'inspection sont secondés par les agents

du Service d'Hygiène 9 on note aussi la présence d'un représentant de la

municipalité qui perçoit les taxes et à Lomé celle d'un policier pour le

maintien de l'ordre. L'inspection ~Gut se traduire par des saisies. Les motifs

de saisies sont mal connus et chaqu8 inspecteur agit selon son expérience

personnelle. ~n principe, les viandes reconnues imprcpres à la consommation
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et saisies sent enfouies au voisinage des abattoirs. Les viandes propres à

la consommation sont estampillées. L'estampille port~ en abrégé, les mentions

suivantes:

- contrôle sanitaire des Viandes

- Centre de (üx g Lomé)

- ou posto de (üx Tsévié) ,

suivant qu'on est en un chef-lieu de Région ou dans un autre secteur, on aura

la mention centre de ou poste de. Cela exrlique l'ancienneté de ces instru

ments de marquage. L'estampillage cmt une simple formalité, en ce sens qn'il

est appliqué en un seul endroit, choisi selon la volonté de l'agent inspecteur.

L'inSlJection post-mortem souffre de certaines insuffisan

ces. L'agent vétérinaire ne contrôle pas les opérations de préparations des

viandes. Ce qui peut donner lieu à des pratiques frauduleusos. L'absence to

tale du vétérinaire de l'abattoir au moment de la préparation des viandes

peut inciter le boucher à ne pas observer certaines règles d'hygiène.

Les techniques de l'inspection ne sont pas codifiées de

sorte que chaque agent procède comme bon lui semble. Certains abattoirs comme

ceux de Dapaon ou de Lama-Kara sont perpét~ellement menacés par l'envahisse

ment des chiens et des vautours. Une véritable bataille s'engage entre ces

animaux et le personnel de l'inspection. A Lomé on note un encombrement gênant

de l'abattoir au moment de l'inslJBction. Chaque boucher a à sa suite des

aides, des sous-ajdes et des transporteurs. Les bousculades et les précipita

tions se produisant autour des Carcasses donnent une impression désagréable.

L'abattoir est ouvert à beaucoup do monde jusqu'aux consommateurs. Il est

possible d'éviter ces inconvénients en limitant l'accès des abattoirs à ceux

qui y travaillento

En cam:f'agno~ le vétérinaire no se présente pas parfois

au marrché. Il se fait rerc.plac0r alors rar des agents des Affaires sociales

ou du Service du la Santé. Ces derni.ers sont comIJétents seulement pour

l'inspection post-m:::>rtem. Co qui no réscJud pas totalement le problème. Le

nettoyage des abattoirs et des aires d'abattage e~t dérisoire. On procède

surtout à un simple lavage, faute de matériel de désinfection. Il est aussi

nécessaire de dcter les cantons d'une aire d'abattage car l'on ne doit pas

continuer à abattre dans des conditions aussi contraires aux règles élémen

taires d' hygiène.
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Les viandes, reconnues propres à la consommation à la sortie des

abattoirs, son~ constamment menacées de contamination soit au cours de leur

transport jusqu'aux boucheries, soit au moment de leur mise en vente dans

des locaux et des lieux souvent inadéquats. C'est pour cette raison que

l'inspection se poursuit jusqu'à la livraison de la viande aux consommateurs.

A Lomé, les bouchers du secteur traditionnel, assurent le transport

des viandes de l'abattoir au gr~ld-marché, à l'aide de vieux véhicules de la

municipalité, sans aménagement approprié. Dans le reste du pays, le transport

s'effectue généralement à pied. Certains bouchers CGmme ceux de Dapaon utili

sent des pousse-rousse dans lesquels ils entassent leurs viandes. Souvent le

transport se fait à tête d'homme dans des cuvettes, des sceaux, GU emballées

dans les peaux dos animaux abattus. La protection de cos viandes est toujours

dérisoire sinon inexistanto. C'est pourquoi, partout, les agents de l'inspection

accompagnent 18s bouchors à leurs postes de vente afin de les inciter à amé

liorer les conditions de transport. Avec l'aide des agents dos Affaires

Sociales, ils oontr61ent los conditions do vente sur les étals et luttent

contre les bouchers clandestins. Les bouchers agréés reçoivent d'eux les

ultimes conseils pour ce qui concerne les mesures sanitaires à prendre au

niveau de leurs installations.

La réglementation vétérinaire togolaise souffre beaucoup par son

incapacité de s'imposer partout où il le fallait. C'est ainsi qu'une grande

partie des abattages qualifiés do clandestins et d'incontrôlés échappent

à l'inspection. Ces pratiques clandestines et non contrôlées, par leur grand

nombre, reflètent sans doute la m8ntalité de la plupart des gens qui ne

trouvent pas la nécessité de contrôler les viandes avant leur consommation.

c.1) Les Lbattal"'es clandestins.
----------~---------------

Les abattages clandestins se font par des bouchers non

agréés ou par ceux qui se soustraient volontairement du contrôle vétérinaire.

Très fréquents ils se renccntrent surtout en campagne. Occasionnellement, un

paysan fai t abattre un de ses animaux malades ('li non. Il veut, par co biais,

retirer dûS avantagos financiers du bétail qu'il a entretenu.



Par ailleurs, la vente des viandes cadav6ri~uos n'est pas rare.

Les populat~vns des campè:1gnes ne t;~ouvent aucun ince lVénient à manger :"es

viandes provenant d'animaux morts. Ce comportement, il va sans dire, ne fait

~u'encourag8r la clandestinité. Dovant cette situation, le vétérinaire adepte

une a tti tude modérée dans le prl)COSSUS des pri ses de sanc tions. En cas de

découverte, les viandes issuos d'abattages clandestins sont saisies et enfouies.

Des sanctions plus sévères résoudraient sans doute partiellement le problème.

Encore fau~rait-il que cos sanctions aient un large éoho parmi les populations.

La seule solution est de faire comprendre aux gens mal informés, le danger que

consti tuent IJour eux los viandes impro})res à la consommation. CI est ce ~ue

le Service vétérinaire fait de son mieux au niveau des bouchers. Cette action

devra être plus élaborée et diffusée largement sur le plan national par les

moyens de la presse écrite et parléo.

Les abattages non contrôlés se pratiquent par des bou

chers autorisés mais ~ui échappent à la surveillance du Service vétérinaire,

ainsi ~ue par des familles et des collectivités privées.

CC1mpte-tenu soi t des effectifs insuffisants du personnel

du Service de l'élevage, soit des difficultés de transport, certains bouchers

des campagnes sont placés sous le oontrôla des agents de la Santé publi~ue

ou des Affaires sociales, Ceux-ci ne tiennent pas généralement à jour les

statisti~ues d'abattages des oontrcs placés sous leur responsabilité. De ce

fait, la réglementation faillit à l'un des objectifs ossentiels qui lui est

assigné, à savoir la mission informatrice sur l'état de santé du bétail et de

l'importance dos animaux abattus dans chaque localité,

Il existe dans les centres urpains et semi-urbains, des

femmes ~ui abattent chaque jour deo ovins, des caprins et des porcins. Ces

femmes préparent à manger, mcyennant contribution financière, aux ouvriers

aux élèves et à tous ceux qui n'ont pas les moyens ou ne désirent pas prendre

leur repas chez-eux. Des en~uêtes Denées en 1974 par Djato ~1) ont montré

~ue ces abattagos non contrôlés sont importants. Pour la ville de Lomé seule

leur nombre a été évalué à 216 bovins, 144 ovins, 25 000 caprins et 800 por

cins pour la même année. Cette importance nécessite Il instauration d'un con

trôle permalent des viandes utilisées par ces "bonnc3 femmes". Il sera..i.t so

cialement utopi~uG d'envisage~ l'interdiction de ce commerce. Ici encore il
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faudrait amener les concernés à comprendre le bien fondé de l'inspection.

En attendant, la diffusion de l'importance de l'inspection

par les moyens ar;rropriés, des mesures d "urgonco doivent être envi sagées. Il

importera avant tout, de faire l'inventaire des points de vente, puis exiger

des vendeuses des cartes professionnelles et enfin, mettre en place des struc

tures efficaces pour le contrôle de ces abattages. Pour ce faire, le concours

des autori tés administratiY'3s (maires, che:i:'s de circunscription) s'avère indis

pensable. La contribution des policiers sera la bienvenue pour autant qu'elle

évite la brutalité. L'exemple de Dapaon à ce sujet mGrite d'être suivi. Dans

cette ville, les vendüu~ss de ropas font contrôler chaque matin, les viandes

qu'elles préparent ensuite pour la journée. Dans ce cas, interviennent encore

la compréhension et la bonne volonté des ve~deus8s. PJl cas où celles-ci sont

garanties, il faudrai t les explai ter IJOUI' les orienteI' vers l'achat des

viandes dans les abattoirs agréés. Coci est possible si l'approvisionnement

est facile et les prix de vente accessibles. Seule l'organisation des maI'chands

et des bouch8rs donnera satisfaction à ces dernières exigences.

Les abattages non contrôlés autoconsommés ont lieu à

diverses occasions fôtes de famille, fêtes religieuses, fêtes villageoises,

sacI'ifices rituels. C'est ici que l'application des prescriptions réglementai

res devient la plus difficile. Ces abattages r~v&tent un caractère familial

et les textes d.e la réglementation les auturisent. Hais souvent, les viandes

qui en dérivent sont Gonsommées par touto ~ne cûllGctivité villageoise. Cette

conSOIilI:la tian devient ainsi 1mblique, dt; sorte que ces viandes non con trâlées

représentent d'une façon permanonte un dangeI' pour les consommateurs. Par le

biais d'une éducation d8 masse et do la sensibilisation, on pourrait persua

der les gens de soumettre leurs abattages à ~inspection. Malgré la bonne vo

lonté des populations, la mise en pI'atique d'Uè'18 telle mesure s'avèI'e diffi

cile à Cause de l'étatdisperBé des habitats de campagne. 10 pI'oblème sera

résolu avec un encadrement plus donse dos populations l'UI'ales par des effec

tifs plus importants du personnel du S6Tvice de l'Inspection.

L'étude du pI'ésent chapitre nous permet de constater que la régle

men tation vétérinaire est d'application diffic:i.le.

li l'importation des animaux et de leuI'3 sous-produits, la perméa

bilité des frontières, la situation géographique des postes de contrôle sani

taire d'acc(3, ainsi que l'incertitudo des données [,atisti~ues sanita_res
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des pays fournisseurs contribuent à augment(:Jr los possibilités de dissémina

tion des maladies oontagieuses ct causGnt des lenteurs nuisibles dans les

transactions commerciales du bétail. Cette dernière raison explique en partie

les difficultés d'approvisionnement en animaux de boucherie ainsi que l'irré

gularité du nombre des bêtes abattues chaque jour dans les abattoirs. On

comprend alors les pénuries sporadiques des produits carnés d'abattoir.

Hour Ilaitlio.r ces insuffisances, il faudrai t établir des postes de contrôle

pOUrvus d'agents aux responsabilités plus étendues et accélérer la mise en

application des accords de la Communauté Economique du Bétail et de la viande

relatifs à l'importation, à l'exportation et au transit du bétail et de la

Viande.

Sur le plan du contrôle intérieur, les offorts tendront vers

l'organisation des marchés à bétail .qui faciliteront 10 contrôle sanitaire

et la rationalisation de la distributülD. Ce qui permettrai t aussi de contrô

ler la moralité des transactions commerciales.

En matière d'inspection, los obstacles inhérents à l'insuffisance

d'encadrement et à la mentalité tant des consommateurs que des bouchers ten

teront d'être surmontés par une augmentation du nombre des agents inspecteurs

et par una intense campagne de sonsibilisation. Le travail de sensibilisation

ne visera pas seulement les masses rurales, il s'orientera aussi vers toutes

les autres couches de la nation. Car il y en a encore parmi les cadres du

pays, un grand nombre qui estime quo l'inspection des viandes nlest pas utile

puisque les ancêtres ne la faj_saient pas. Une toIle conception est à combat

tre sy.stématiquement.

L'agent vétérinaire évitera d'allonger la liste des obstacles

par son cOffiJ'ortement. Il lui faudra du tact, de la mosure et le ménagement

absolu de la réputation 9 ensuito il doit faire preuve d'impartialité, avoir

toujours receurs à une sévérité égale et des jugements motivés, c'est-à-dire,

basés sur la connaissance effective des règlements en vigueur. C'est ici le

lieu de délüorer le fai t qu'il est impossible de trouver les textes do la

réglementation dans les localités visitées. Pas d'arbitraire de la part du

vétérinaire, surtout pas de tâtonnoments et de lentours qui font croire à

l'incompétence. Lü service sera facile grâce à l'aménagement des rapports

étroits entre agonts inspecteurs, marchands de bétai1, bouchers et les pou

voirs locauL Les maximes ~ être juste, servir los populations avec dignité,

ne pas être un homme de IJarti mais un homme d'inspection, serviront à l'amé

lioration do la règlementation actuelle dans sa phaso d'application.

Uno tella amélioration no saurait so faire sans l'actualisation des

textes en vigueur ~li, du reste, s'avèrent dépassés à certains égards.

Notre troisième pêœtio portera sur lour étude critique suivie d'un projet de

nouveaux taxtos.
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L'agent du contrôle sanitaire des animaux commercialisés et de

l'inspection des frûduits d'origine animale! doit disposerJdans l'exercice

de ses fonctions,de textes législatifs précis lui permettant de protéger

la santé publique, but essentiol de la tâche qui lui est confiée. Il doit,

en particulier, pouvoir prendre des mesures sanitaires et prononcer les

saisieB avec des motifs précis ne prêtant pas à équivoque, ne donnant pas

lieu à contestation.

Or, il apparaît ~llà bien des égards les textes réglementaires dont

nous disposons et qui sont reproduits dans la première partie de notre étude,

sont inadaptés à leur sujet parce que non actualisés. La législation vétéri

naire togolaise souffre aussi de la disparité de ses textes et surtout du

fait que ceux-ci ne sont pas à la portéo de la plupart des agents du Servi

ce de l'Elevage. Ohaque agent dans ses actes s'appuie sur des renseignements

recueillis dans divers livres. Do sorte que souvent, le soutien de textes

législatifs fait défaut.

C'est pourquoi,nous alle-ns essayer d'apporter une modeste contri

bution à un début de solution à ce problème en faisant une étude critique

de ces textes réglementaires reproduits dans la première partie, étude qui

débouchera sur un projet de textes nouveaux.

Dans un premier chapitre, il sera traité du contrôle sanitaire à

l'importation, à l'exportation, au transit et à la circulation intérieure

des animaux et des produits d'origine animale. Le second chapitre sera

consacré à l'inpection des viandes.
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CHAPITRE l

ETUDE CRITIQUE DES TEXTES REGLEMENTANT
LA COMMl!:RCIALISATION DES ANIMAUX ET DES PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE

Les arrêtés nO 425 du 26 juillet 1937 réglemen tan t l'.importa tion

et l'exportation des animaux par voie de terre et réglementant la circula

tion du bétail au Togo, et nO 67-55 relatif à l'importation, au transit, à

l'exportation et à la circulation intérieure des animaux vivants et des

produits d'origine animale, ont été pris séparément dans le temps compte

tenu de l'état évolutif de l'organisation du contrôle sanitaire des animaux

et des produits d'origine animale. Nous constatons que les deux arrêtés ont

pour objet la même matière. Pour être plus pratique nous allons les synthé

tiser en un seul sous la formulation suivante:

"Arrêté portant réglementation à l'importation, au transit, à

l'exportation et à la circulation intérieure d'animaux vivants et des pro

duits d'origine animale". Le maître d'oeuvre de l'arrêté sera le M,nistre

de l'Equipement Rural sur proposition du Directeur des Sérvices vétérinaires

et de la Santé animale. L'arrêté sera divisé en plusieurs rubriques ou titres.

Ainsi, on aura les titres relatifs aux dispositions générales, aux mesures

spéciales à l'importation, à l'exportqtion, à la circulation intérieure,

aux mesures spéciales concernant les .. _,imaux de laboratoire et les oommer

çants et une rubrique consacrée aux pénalités.

L'analyse critique se fera titre par titre et exposera d'une façon

succinte les 2,mendemen ts et les innova tians à apporter au nouveau règl ement.

b, 1) Titre l

Nous grouperons dans cette rubrique les quatre premiers

articles de l'arrêté nO 67-55 dont certains termes seront actualisés. Pour

lever les confusions, il sera nommément fait mention à l'article 4 des arrê

tés abrogés, mais le nouvel article sera reporté à la fin du projet d'arrêté.

Dû:ncuvelles dispc'sitions relatives aux indemnités à

allouer aux agents de l'inspection, à l'ouverture et à la fermeture des

postes de contrôle d'importation et d'exportation, viendront compléter

les anciennes.
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b.2) !~~E~_ll - ~~~~!~~_~E~~~~~~~_~_!~~~E~!~~~~~~

Le contenu de ce titre sera la synthèse des prescrip

tions relatives à l'importation des animaux et des produits d'origine anima

le contenues dans les arrêtés qui font l'objet de l'étude de ce chapitre,

notamment en leurs articles 4, 6 et 7, ainsi que 5 et 6. De nouvelles dis

positions qui font défaut à la réglementation actuelle, notamment celles

relatives à la visite sanitaire obligatoire dans le pays exportateur, à la

vaccination obligatoire contre la peste et la péripneumonie bovine, à l'in

dication de nouveaux postes de contrôle et de nouvelles voies d'accès seront

introùuites. Par ailleurs, le projet de règlement bénéficiera des innovations

portant sur les conditions de la visite sanitaire, les mesures à prendre

à la suite de cette dernière, la distinction entre animaux et produits

d'origine animal e.

b.3) ~~~E~_l!! - ~~~~E~~_~E~~~~~~~_~_!~~!E~~~~~~~

Le titre III aura pour objet la synthèse des dispositions

des arrêtés nO 425 et 67-55 consacrées à l'exportation des animaux et des

produits d'origine animale à partir du territoire national. En plus des

amendements et des adaptations inévitables, de nouvelles mesures concernant

les cas spéciaux des différentes espèces animales viendront élargir l'hori

zon réglementaire de cette rubrique.

b.4) ~~~E~_1Y - ~~~~E~~_~E~~~~!~~_~_!~~~E~~~~ti~~_~~~~E~~~!2

Le titre IV correspond au titre III de l'arrêté nO

67-55 qui ne subit qu'une assez légère modification se rapportant à l'au

torité administrative qui doit fixer les mesures à prendre dans le cadre

du respeot du présent réglemente

boS) ~~~E~~_Y~_~~_~l

Les titres V et VI introtluisent dans la réglementation

des dispositions tuut· à·fait nouvelles qui édictent les mesures concernant

les commerçants du bétail et les animaux de laboratoire. Il est urgent

qu'avec le développement de l'université du Bénin et la prolifération des

laboratoires de rocherche, les réglements fixent les conditions d'importa

tion des animaux de laboratoire afin que ces établissements jouent pleine

ment leur rôle.

Les peines prévues par la réglementation paraissent mi

neures de sorte Qu'elles doivent s'adapter à l'élévation du niveau de

vie. C'est pourquoi il sera procédé à un réajustement des amBndes et des

peines.
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Dans l'élaboration du projet de réglement, il sera

tenu compte 3, tous les niveaux, d.os acc0rds signés dans le cadre de la Cam..

munau té Economique du Bétail et do la Viande (C. E. B. V.) par les pays membres

du Conseil do l'Entente dont 10 Togo fait partie. Ces accords tendent vers

une harmonisation, combien bénéfique, des législations en matière de méde

cine vétérinaire au niveau des états membres de la Communauté.

c) ~!2J~!_~~~E!~!~_E~!!~~!_E~~!~~~~!~!~~~_~_!~~2~~!!~!~2~~_~~_!~~~~!~_~

!~~!E2!!~!~~~_~!_~_!~_~~E~~!~!~2~_~~!~E~~~E~_~~~~~~~~~_~~~~~~~_~!_~~~_EE2

~~~!~_~~~E~§~~~_~~~~~!~

Titre T

- Article Ter - L'importation, 10 transit, l'exportation et la circulation
intérieure des animaux vivants, de la viande et dos produits d'origine
animale ne r8uvent avair lieu qu1après visite sanitaire conformément aux
dispositions du présent arrêté.

- Article 2 - Cette visite ne peut être assurée que par un vétérinaire
inspecteur des Servicos Vétérinaires et de la Santé Animale, désigné par
10 Ministre de l'Equipement Rural sur proposition du Directeur des Services
vétérinaires et de la Santé animale.

Toutefois, lorsqu'il n'est pas possible de désigner un vétérinaire-~

inspecteur, 10 MInistre de l'Equipement Rural, sur proposition du Directeur
des Sorvic8s vétérinaires et do la Santé animale l'eut désigner un autre
agent de cos survices : ingénieur d'Elevage, ingénieur-adjoint d'Elevage,
adjoint technique d'Elevage, infirmier d'Elevage placé sous la responsabi
lité du vétérinaire-inspecteur chef de région GU de circonscription
d' "Elevageo

- Article 3 - Dans les bureaux dos dcuanes ouverts à l'importation, à
l'exportation ct au transit d'animaux, do viandes, d'abats, de produits
d'origine animale, les importateurs, transitaires ct exportateurs doivent
prévenir 18s vétérinaires-inspectours GU les agents habilités de l'inspection
au moins 24 houras avant l'heure de l'arrivée et de la présentation des ani
maux cu des marchandises, sauf cas de force majeure dûment ccnstaté.

- Article 4 - Los animaux des espèces ohevaline, asine et leurs croisements,
bovine, ovine, caprine, porcine 9 provenant d'un pays membre de la C.E.B.V.
üU étranger, no peuvent être importés que s'ils proviennent d'une région
indemne de maladies réputées légalement contagieuses depuis plus de six
semaineso

- Article 5 - La déclaration d'infection est et demeure obligatoirœ au ni
veau des états membres de la G.E.B.~ conformément à l'accord sanitaire
communautaire nO 1/CE/C. E. B. v. /CM/n.

- Artj.cle 6 - Les animaux des cSl,ècos visées à l'article 4 destinés à l' im
pc)rtation, ['1' eXl,crtaticn cu au~ transi t par terre devront obligatc'irement
être accom:ç2"gnés d'un"passeport" pour le bétai l, seul d.ocument officiel
pour contrôler les mouvements d'animaux entre los Etats de la C.B. B. V...
Toutefois, des documents à usage interne ou hors de la G.E.B.V. peuvent
accompagner 18 bétail en cas de besoin.
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article 7 - La visite sanitaire des animaux présentés au poste d'entrée
et de sor+'ie prévue à l'article 1 pondant les heures de service est gra
tuite sauf au cas où le pays de dostinatic,n exigerait pour l'entrée sur
son territoire des documents particuliers et si 11 établissement de tels
documents supposa l' exécutic,n dloxamens cliniques ou biologiques, les Ser
vices vétérinaires sc mettront, h titre onéreux, à la disposition de con
ducteurs dû troupeaux qui los solljci"türaient pour l'exécution des tests
et la rédaction des pièces requises. Toute intervention effectuée en dehors
des postes d'élGvag~ et qui de co fait requerra 10 transport de l'agent
du Service de l'Elevage, peut entraîner des frais qui seront à la charge
de l'importateur ou de 11 exportateur.

Article 8 - Le Ministre do l'Equipement Rural pourra par les voies adminis
tratives de Sl"n ressert, déclarer la fermeture de tel ou tel poste d' impor
tation et d'exportation ou en ouvrir de nouveaux solon les changements sur
venus dans les oonditions commerciales et sanitaires.

Articl e 9 - P'ur faveriser la recherche et éviter l'in troduc tien on Rér;ubli
que du Tcge\ des maladies des animaux domestiques, les animaux importés
devront aYC'Lr été soumis à une visl te sani taire dans un poste de contrôle
du I,a,Ys exp.-,rta tour. Les animaux de i vent être pr8sentés sans délai à leur
entrée sur 10 territoire togvlais, à une vlsite sanitaire au poste de con
trôle 10 plus proohe GU à défaut aux bureaux de dcuane. La visite sanitaire
doit avoir liou dans un délai qui n'excède pas 72 heures pour les animaux
de la 'J. E. ]0 Vo

Article 10 - Seront également soumis à la visite sanitaire le sperme des
animaux dom3stiqu8i3 destinés ti l' insémination art~ficiclle, les viandes
fraîches cu congelées, 18s gibiers tués, les produits de charcuterie et
les conservas on boîtes.

Article 1-; - La visite sanitaire à l'importation est J;ratiquée pendant
les houres d'cuverture légale des bureaux dos douanes. Toutefcis, avec le
cc,nsentoment de l'agent sani tairu et do l' ar::ent du service dos douanes
la vi si te sani taire }.Jcurra être offec tuée en dohrrs dos jcurs l égaux et
des houres légales d'ouverture dos bureaux à condition, en ce qui concerne
l'inspection des viandes, que la visite sanitaire soit pratiquée à la lu
mière du jour ou dans des conditions d'éclairage identiques.

Article 12 - La visite sanitairo à l'importation aura lieu à la douane
en lieu aménagé à cet effet ou au paste de cüntrôle frontalier, sauf en ce
qui concerne les petits animaux accompagnés, pour los~uels seul un certi
ficat vétérinaire attestant quo l'animal est exempt de maladie contagieuse
sera exigé par l'agent du service des douanes.

Le Chef de poste de contrôle examinera si le bétail répond aux
conditions fixées aux articles 1, 4, 6 du présent arrêté et il procédera
à la vérificat:i.on et l'annotation du passep0rt pour bétail ou des documents
officiels en tenant lieu.

Article 13 - Le passeport pour bétail ou le certificat sanitaire 'tabli
par los autorités du pays exportateur devra permettre l'identification des
animaux et l'établissement de leur origine. Il devra stipuler en outre:
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a) Dé!11s 10 c:;>,s des ê111imaux cles eSl,èces bovines provenant cl 'un pays

do 1"., G.:Œ.D.V. ou africnin, qu'ils soient vaccinés contre la poste Dovine dopuic

plus l~C: qü.inze jours et moins Li 'un 211, et contre la péripneumonio contagieuso

bovinc (}ol,uir:: plus do six moL::.

b) Dans 10 C2,S clos 'bovins importôs d'Europe, du continent américain

ou d'Asio, qu'ils Gant indomnos de tuborculoso, d.e brucellose sur la foi de toses

appropriôfJ, ot qu'il s ont ôte vaCC inés c()nt:;.~e la fièvre aphteuse dopuis moins

do clo1..'.x mC'is à l'aido d'un vaccin polyvo.,lcnt.
les

c) Qno los ovins ct/caprins, quollo que soit lour provonanco sont

indor:mos (10 lJ:rucelloso sur llè foi ;:l'un test E'..pproprié.

cl) Da~s la cas dos Equi;:lés, quoI quO soit la pays axportatour, qu'ils

sont indollli~08 d.o morvo.

0) Quo los porcins d'où qu'ils vionnont sont indemnos do poste porcino

(classiquo 0·1; afric aino) ct cle fiovro aphteuse •

•~ticlo 14 - Los chions ot los chats, quelle que soit leur provonance, doivent
être é1ccomp~~gnôs d'un cortificélt intcrnationD.l do vaccination !mtirabiquO On
cours (:1,0 valirht:§ et d'un cortificat de bonne santo. 1e cortificat de bonno sont=:
dOvra avair Gta établi moins do trois jours 2.V3Dt le dôpnrt du liou d'ombdrquomont.

Articlo 15. - La via.'1dc fraîcho ou congoloc ot les pOaux cl,' animaux dos animauX
do bouchorio .L0ivont âtro acc(;mp~lgnés d'un cortificat 6-1;.,:"blisséU1t : leur origine,
lour provoYlencc cl 'un abattoir soumis à ln surveillanco vétérinairo, leur prove
nance c1.' animoux: aya.nt subi sur piec1. ct après abé\ttagc los ox~ons garantissant
qu'ils sone inclomnes (10 malaùics contagieusos de l' 0 spèco.

Article 16 - 10s spermos clostino8 à l'insomination artificielle Qovront être aC
comp~:nô8 d'un certificat 8mancillt clos autorités vétérinairos officiolles, com
portant r~GS indiCations rol,:,tivcs aUX conditions de récoltu, à l'identité ct à
l'ét2.t sani'cairG dos roproductours qui dovront ôtro indomnes do maladios véné
rienno~';•

llrticlo 17 - 1.Je8 produits do charcutorie, los conSOrves ct be,îtos dovront atre
accomp8.gnGs c1.' un certificat établissa.nt leur origino ot attOst211t qu'ils ont
été pr61)é'I2;) dans clos établissements sous contrôle vétorinaire.

Articlo 18 - Pour los animaux accompagnés do documents officiels satisfaisant
aux dispositions clos articles 12, 13 at 14, los mosures suiva.ntos sont prisos

admission S2~S délai à l'importation ou à l'oxpertation des animaux
On bonne san té

mise On quarant~ino do dix jours dos animaux suspocts do maladios
aux frais du propriétairo 3

i},cheminomollt vors J.' abn.ttoir 10 plus proche clos animaux malados ou
con taminé s.
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Article 19 - D~~s l~ mesure du possiblo, les ffi1imaux reproducteurs faisant
l'objet d'un commerce, en plus ,iec: vaccinations obligatoiros contre la peste
et la péri~nGumonio, utiliseront los moyens de transport conventionnels (ca
mion, train, avion, bâteau) et toutes los mesures devTont Stre prises pour
éviter leur contact avec d'autres m1imaux et tout élément do contamination.

Article 20 - Los éll1imaux importés au Togo non accompagnés d'un passeport
pour bétail de la C.E.B. V. ou cl 'un laL,soz-passer sani taira établi dans le
pays d'origine at pr§cisant en outro, pour les bovins que los masures de
garantie prévues à l'article 9 ont été prises dans un poste do contrôle de
ce pays, seront soumis à quarantaino de dix jours aux postes de contrôle
togolais. Les frais de qua~antaine saront à la charge du propriétaire ou du
détenteur des e~imClux. Aux termes do la quar~~taine les mesures prévues à
l'article 18 Jour sont appliquées.

Article ?1 - Les yor-cs et aéroports ouverts à l'importation en co qui con
cernû la viande, los produits d'oriGine animale et les ~limaux vivants sont
ceux de Lomé ot -Cous coux qui en tout autro liGU du territoire national sont
agréés.

L'acheminemont des animaux é~ppartenant auX espèces visées à l t arti
cle 4 et remplissa.nt toutes les conditions d'importation fixées par le présent
arrêté ne pout s'offoctuer que pnr los "~ios d'accès et les voies sanitaires
suivantes:

- Voie sanitaire nO 1 Route internationale Dapaon-Bombouaka-Mango
Kanté-Lama-Kara-Sokodé-Atakpamé-Nuatja-Lomé

Les tronçons Cinkassé-Dapaon ct N~djou~di-Dapaon servent de voies
d'accèc à la Haute-Volta et au Mali (posto de contrôle de ûuargaye).

- Voie sanitaire nO 2 Piste Fada N'Gourma-Pama (en Raute-Volta)
Borgou, Mango

Lo tronçon Pama-Koundjou8~e-:Borgousort de voie d'accès à la Haute
Vol tél et étU :Niger (poste de contrôle do Pama en Haute-Vol ta) •

-- Vo ie smütaire nO 3 ~ Pi sto Ganda-l.bngo

Cotio pisto sort dl accès au Hau c-Bênin (po sto do contrôla de Nati tin
gou) •

- Voie fJ2J.ütaire nO!) : Pista Djougou, Alédjo-Sokodrii, Lomé.

Le tronçon Alécljo-Sokodé Bert do voio d'accès au Bénin (poste do
contrale do Djougou).

- Voie c~1itaire nO 5 : Piste Bohicon, Abomey, Tchetti (Bénin) 
Nuat,ia, Lomé.

Cette pisto sert de voie d'accès au Bénin.

... / ...
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Piste Savalou, Tehetti (Bénin) - Atakpamé,
Nuatja - Lomé.

CoJc-(;o ]Jiste sort do voie cl' accès au Bénin (poste do contrôle de Savalou)
Route) .Atclcpamé-Badou (\loie cl' accès au Ghana).

- .voio 8211itaire nO 7 : Routa intornationale Dompago (Bonin) - Kétao,
18J.ll o,-l(:J.T a , Sokodô, l,om:!! - Co-cto routo sert Lle voie cl l accès aU Bénin
(liOS-[;O do contrôle : Dompago).

Voio s&>"li taire nO 8 : Routo internationale Lagos (Nigéria) - Cotonou
ThÔÜn) - .Anécho - Lomé - Accra (Ghana).

Viic 8211itairo nO 9 : Pisto Dapaon - N311orgou - Nclcitondi et Boadé 
E,a1cv. - Voies d r 2CCOS art Ghonao

Voie sanitaire nO 10 : Route Mango-Yondi : Voie d'accès au Ghana.
LOG conducteurs doivent suivre strictement l'itinôraire prôcisé à
l'éŒticle 17 du prosent arrttô : ils ne pourront s'ôc~~ter à plus de
30 mètres des deux côtôs des routes et des pistes do pi~ton lorsque
los pnimaux sont acheminés à pied. Par ailleurs, do nouvolles pistes
pouvent être prévues et certaines anciennes peuvent êtro supprimées
pé~ 2Xrôté ministériel.

Article 22 - Les postes de contrôle d'entrée ot de sortie suivants seront souls
ouverts aux trouI'Oaux importas, trW1si cant ou oxportés :

a) Pour les animaux on provenance ou à destination de la Haute-Vol ta,
tu Niger et du M2~i : Cinkassé, Nadjoundi, Koundjoexô, Borgou,
DaI' 2,on , 1~211g0.

11) Pour les animaux On provenance ou à destination du B:0nin et du Nigé
rio, : Gando, Kétao, Sokod6, Ate.kpamé, Nuatja, BafUa.

c) Pour los animaux On provonG11co ou à destin2tion du Ghana BoadG,
Cinkass8, Dapaon, Mango, Bassari, At~cpam6~ Palimé, Lom6.

Article 23 - Il p,ppccrtient au Hinistre de l'Equipement Rural do former, d'ouvrir
ou de dériver jirovisoirement par voie ô':c.rrôto les routos d'6vacuation du bétail,
si los circonstances l'imposent, on l1articulier si la c1.6claration d'infection
porto sur 108 régions travOTsôCS p8J' les troupoaux importos ou cxportôs.

Articlo 24 - TOUG produit d'origine 211imnlo qui serait présonto à l'importation
sans remplir 108 conditions ônol1cêJcs 2,UX articles 15, 16, ot 17 ou qui serait
reconnu d::mgcroux pour la sento animale ou humaine, pourra être selon le cas,
refou16 ou cnnsicnô ou saisi at détruit.

Article 25 - Les 311imaux et produits animaux dont l' inapti tucle à l' importation
sera constatéo Cc hord mêmo des navireG ou des avions, so verront refusor 10 débar
quement et sornnt simplement rOfoulôs.

Ir •• / •••
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Titre III - Mesures spéciales à l'Exportation

Article 26 - L'exportation des animaux de toutes espèces domestiques at sauvages
et des produits d'origine animale, ne peut avoir lieu que par les voies pré
vues pour l'importation.

Article 27 - Lorsquo les circonstances l'imposent, en particulier dans le cas
où les ports, aéroports ou poste de contrôle se trouvent en zone infectée, il
appartient au Ministre de l'Equipement Rural, sur proposition du Directeur
des Services vétérinairos et de la Santé animale d'un ordonner la fermeture
par voie d'arrêté.

ArtLcle 28 - Aux postes de contrôle de sortie, le passeport pour bétail et
les documents officiels accompagnant les animaux doivent attester que ceux
ci sont en bonne santé et ne sont pas atteints de maladies contagieuses de
l'espèce et qu'ils remplissent par conséquent les conditions exigées par les
dispositions du présent texte, en particulier colles prévues à l'article 13
pour les importations.

- L'exportation des bovins mâles non castrés et des femelles à
l'exception de celles dont il est possible d'admett~o la stérilité par la cons
tation de l'âge, de malformations congénitales ou accidentelles est interdite.

- Les ovins et caprins ne devront pas avoir de dents de lait et
devront provenir dG troupeaux où des traitements antiparasitaires internes
ont été régulièrement effectués.

- Les chions et les chats ne sont admis à l'exportation que s'ils
sont accompagnés d'un certificat international do vaccination antirabique
en cours de validité et d'un certificat do bonne santé. Ce certificat de
bonne santé aura été établi au plus trois jours avant le départ de l'animal.
Seul ce dernier est exigé pour les chiots et los chatons de moins de trois
mois.

- Les animaux des espèces équines at asines devront être accompa
gnés d'un certificat de bonne santé établi au plus trois jours avant le dé
part de l'animal.

Article 29 - Au cas où le pays de destination exigerait pour l'entrée sur son
territoire des documents particuliers, ot si l'établissement de tels documents
suppose l'exécution d'examens cliniques ou biologiques, les services vétéri,
naires se mettront te titre onéreux, à la dispositi.on des éleveurs qui les sol
liciteraient pour l'oxécution des tests et la rédaction des pièces requises.

Article 30 - La visite sanitaire à l'exportation a lieu aux mêmes lieux et dans
les mêmes conditions qu'à l'importation. Le c0rtificat de bonne santé est
délivré gratuitement par 10 service vétérinaire.

Article 31 - Lorsque los animaux sont reoonnus malades ou suspects, le certi
ficat de visite est refusé, non sGuloment pour los malades, mais aussi pour
tous les animaux du môme lot suscoptiblos de contracter ou de propager la
maladie reconnue.

Article 32 - Les animaux présentés à, l' eXI'ortation, atteints ou suspects
d'une maladie contagiouse. ou ayanOl été exposés à la con 4 agion, son-:: trai tés
selon les réglementa de police sanitaire en viguour.

Article 33 - Le franchissement dû la frontière no peut être autorisé qu'après
remise au service dos douanos du passoport sanitaire attestant que les ani
maux ont été reconnus sains et remplissent les conditions exigées par l'arti
cle 9 du présent réglemont.
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Article 34 - Le passeport pour bétail délivré sera du modèle annexé au pré
sent règlement.

Article 35 - Le délai de six semaines qui doit s'écouler entre la levée de
l'infection ct l'exportation peut être réduit lorsque, pour une affection dé
terminée, les animaux de l'espèce réceptive sont roconnus immunisés par vac
cination contre cette affectJon.
Le caractère immun devra âtre mentionné sur le passeport pour bétail signé
du vétérinaire-inspecteur sous la responsabilité duquel a été procédé la
vaccination.

Article 36 - Les viandos fraîches ou concelées, les abats, los peaux des
animaux dû boucherie, doivent provenir d'animaux

- vaccinés d8puis plus de quinze jours et moins d'un an contre
les maladies contaciouses de l'espèce j

- mis en observation pendant au moins trois jours avant l'abattage

- examinés par le sûrvice vétérinaire sur pied d'abord, après
l'abattage ensuite ~

- abattus et traités dans les abattoirs régulièrement agréés pour
l'exportation et sous contrôle vetérinaire pormanent.

Article 37 - Les peaux sèches, les poils, les cuirs, laine et autres débris
des ruminants et des porcs no peuvent être exportés que s'ils sont accompa
gnés d'un certificat d'origine et d'un certificat sanitaire délivrés par
les Services vétérinaires et de la Sant6 animale attestant en particulier
quo ces denrées proviennent d'animaux sains ou qu'ils ont été désinfectés
suivant los modalités définies par los Services vétérinaires.

Article 38 - Les consorves de touto nature ne pourront être exportées que
si elles sont accompagnGes d'un cortificat délivré par les Services vétéri
naires établissant Itmrs oaractéristiqu,:;s ot attostant qu' olles ont été pré
parées dans des établissemonts agréés at sous contrôle vétérinaire permanent.

TITRE IV - Mesures spéciales à la circulation intérieure

Article 39 - La circulation dos animaux vivants do toutes espèces ne peut se
faire que par les routos ou axes do circulation jalonnées des postes de
contrôle dont la liste ost fixée ~ar arrôté local.

Article 40 - Il appartiont au Ivlinistro de l'Equipement Rural sur proposition
du Directeur dos Services vétérinairos ct de la Santé animale de fermer,
d'ouvrir ou dériver provisoiromont, par voie d'arrêté, les routes ou accès
de circulation lorsquo los circonstances l'imposent 9 en particulier lorsque
les routes d'évacuation traversent dos régions déclaréos infectées.

Article 41 - Tous 18s animaux font l'objet d'un contrôle sanitaire au départ,
et doivent obligatoirement se présenter aux postes de contrôle de l'itinéraire
qu'ils empruntent dans d8S délais dont la durée est fixée par l'agent du
contrôle sanitaire au départ, compte tenu du moyen de locomotion emprunté.

Article 42 - Les animaux ne peuvûnt circulor à l'intérieur d'un territoire
et en dehors de leurs parcours coutumiers qu'accompagnés d'un laissez-passer
sanitaire ou d'un passeport pour bétail sur le~~el sont mentionnés:
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1°) - l' :tinérairc
2e) - les dèlais de route
3e) - 10 nombra d' animaux, l'espèce etcc ••
40) les immunisations ou trai tements subis.

Article 43 - La circulation dos viandas et abats n'est permise que dans
les conditions fixéos par los textos réglemontant l'inspection et la circu
lation des viandes forainos.

Article 44 - Tout produit, d'origine animale comm6rcialisé, transporté à
l r intérieur du torri tcirc dei t être accolapagné dt un certificat sanitaire
délivré par l'agent vstérinairo responsab18 du lieu d'origine.

Titre V - Mesures concornant los commerçants

Article 45 - Tou tG personne se livrant au commerce d'importation et d' expor
tation des animaux domestiques ct dos produits d'origino animale doit préa
lablement être titulairo d'une patente valable au Togo. L'obtention de cette
patente reste soumise al..l.X réglements en vit;'Ueur au Togo à cet effet.

Titre VI - Mesuros spécia18s concornant les aniŒaux de laboratoire

Article 46 - L'importateur ou l'exportateur dos animaux de laboratoire ne
peut être que le ServiCE; vétérinaire et toutos les dispositions devront être
prises par ce service pour que le passage dG la frontière so fasse dans les
meilleures conditions.

~itre VII - 18S pénalités

Article 47 - Les infrachons aux disfosi tiens du :présent arrêté seront passi
bles d'une amende do 1 000 à 8 000 francs et d'un emprisonnement dG un à
dix jours ou do lluno cl:;) cos dcmx peines seuloment. Les contrevonants seront
traduits devant le tribunal de simple police.

Article 18 - Co toxto abrogé les textos suivants : arrêtés nO 589/SE du 9
novembre 19.13, nO 491/A.E du 18 sept~Jmbrc 1943~ nO 165 du 14 mars 1942 ayant
le même objet.

Article 49 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Républi
que togolatse et partout où besoin serac
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JUJALYSE DES TEXTES LEGISLATIFS

RID~V1~1'AEL.-1'.' IN.êEE:JTION DES

PRODUITS D'ORIGI~JE ~ITMA1E.

L'inspoction sanitéJ,iro ot do salubrité des produits d'origine ani

male, bénéficie d'un aVé~ltago m~jour, Ù savoir l'unité do Sa structure na

tionale. Elle est copendant régie par los prescriptions de trois arrêtés

Cllli méritent une réaclaptat~on tiu fait do certaines Carences et inadaptations.

1) Arrêté nO 1120 du 31 décembre 1954 relatif à l'Inspection des
danrées alimentaires, produits et sous-produits d'origine animale.

Dans Sa formulation~ llarr6t6 nO 1120 du 31 décembre 1954 manque

de précisions. Pris à la lettre, il stipule les normes do l'inspection tant

des produits destinés à l'alimenta-cion humaine qu'animale. C'est pourquoi

nous lui proposons une no~vel18 formulation, à savoir :

"Arrêté portant réglomentgtion de l'inspection sanita.-ire ot de

salubrité dos denrées alimentaires, produits et sous-produits d'origine

animale, destinés à l'alimentation humaine."

L'analyse critique cl.u resta de liarrôté se fera t:'tre par titre et Jes

commentaires relatifs à chaque article seront en môme temps suivis dU pro

jet de nouveaUX textes.

Etablissements ins:gectüs. Produits inspectés. Organisation de

l'inspection.

L'article 1 du titre l rond obligé1toire l'inspection dans les établissements

publics et privés destir.és à la prépi1ra·cion et la distribution des produits

alimentaires d'origine animaloo Mais il niest pas prévu des dispositions

pour le CaS où il no serait paS possi"blC! de mettre à la disposition de cer

taine établissements ur. agent des services vétérinaires. Ce CaS sera envi

sagé dans le nouveaU règlement. Dans l'article 2, la déclaration obligatoire

sera faite plutôt à l'autorité administrativo relevant du ministère de l'in

térieur. Les articles 3 at 4 seront actualisés. Le projet de règlements

constituant 10 titre lest 10 suivant ~
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Article 1er - Dans tous les établissemen~s publics ou privés destinés

10 ) à l'abattage des animaux do toutes espèces.

2e) - à la préparation, à la transformation, à l'entroposage,
à la conservation, à l'oxpidition at à la vente do tous les produits
d'origine animale, notamment des viandes, abats ot issues, la surveillance
techniquo des opérat:ï.c,ns, le contrêle do.: salubri té des locaux, le con
trôlE3 sani tair.a des animaux et 11 inspection sanitaire ct dû salu-bri té dE.
tous produits sont obligatc.ires et assurés par l'un dos agents prévus à
l'article 3 du présent arrêté.

Article 2 - La création ou la réouverture des établissemonts vis6s à
l'article précédent sunt soumisos à l'autorisation prGalable du MJnistre
du Développement Rural, sur avis conforme du Directour do l'Elevage et
des Industries animales, Et la dOILande des maires, chefs de circonscriptions
administratives et chefs de postes administratifs. Il est institué pour
chacun d'eux un service dt;: surveillance technique de contrô10 et dl inspection
sanitaire et de salubrité.

Article 3 - Ce service ne peut être assuré que par un vétérinaire-inspecteur
du service de l'ElevagG et des Industries animales, désigné par le Ministre
du Développement Rural, sur proposition du Directeur de l'Elevage et des
Industries animales.

Toutefois, lorsqu'il n'est pas possible de désigner un vétérinaire
inspocteur, Ile Ministre du Développement Rural, sur proposition du Directeur
de l'Eleva["o et des Industrjes Animales peut désigner un autre agent de ce
service : Ingénieur dl Elevage, Ingénieur Adje,int d'El evage, Adjoint techni
que d'Elevage, Inftrmier d'Blovage.

En outre, par décision du ].ünistr'J du Dévoloppement Rural, sur
proposition du Dirocteur de l'Dlevage et dos Industries animales et après
avis du Directeur de la Santé et soulomen-'~ dans los postes ou los locali tés
dépourvus d'un représentant du service de l'Elevage, mais où réside un re
présentant du serviG'~; de la sante, l'inspection des viandes de boucheri'3
pourra être assuréo par un représentant du service de k, santd dûment dési
gné.

Article 4 - Les agents chargés du service détornÜné à l'article 2 devront
pr~ter serment devant 10 tribunal de Lomé ou sa section compétente pour dres
sor valabloment procès-vorbal do toutes 10s infractions aux dispositions
du présent règlement.

b) Titre II - Inspoction dos viandes

b.1) 1° Section - Inspection sanitai.ro et contrâl'3 des animaux
sur pied

L'article 5 en proscrivant l'inspoction sanitaire
obligatoire des animaux dBstinés ~ être abattus n'a pas défini le lieu et le
moment de cette inspection. L'amendement do cet article dans le nouveau
règlement se fera dans ce sens. Dans l'article 6 on préoisera que seules
les maladies réputées contagieuses font l'objet de déclaration obligatoire~



- 90 -

L'article 8 qui réserve l'abattage des animaux malades ou suspects
de maladie contafieuse dans les locaux sanitair0s, autorisera cet abattage
en un lieu réservé à cet effet car il n'est pas prévu de locaux sanitaires
dans la plupart dos abattoirs agréés au Togo. L'article 11 ajoutora aux
motifs d~abattage d'urgence, ceux qui contraignent l'agent de l'inspection
à ne pas procéder à une visite sanitaire des animaux sur pied à cause des
difficul tés de déplacement. Après cetto analyse les prescriptions du projet
du titre II sont les suivantes:

Articlo 5 - L'inspection sanitaire des animaux de toutes espèces destinés
à être abattus est obligatcire. Cette inspection est assurée par un agent
compétent du Service de l'Elevage œt des Industries Animales, la veille ou
le matin du jour de l'abattage, au parc de stabulation ou en un lieu dési
gné par ï lüdit agent et dans les ccnditions fixées par le troisième alinéa
de l'article 3 ci-dessuso

Article 6 - Les cas de maladie réputée contagieuse ou de suspicion de cello
ci sont signalés aux autori tés administrahves locales (maires, chefs de
circonscriptions, chefs do postes administratifs) et au Directeur du Service
de l'Elevage et des Industries Animales.

Article 7 - Tous 18s animaux entrés dans un abattoir pour y être abattus,
n'en doivent sortir qu'abattus, à l'exception des animaux visés à l'article
9 ci-dessous. En cas de maladie ou de suspicion de maladie, l'abattage peut
être retardé ou avancéo Lorsque la décision de retarder l'_abattage a été
prise, l'animal est isolé dans un lazaret ou en un endroit en tenant lieu.
Le séjour d'un animal dans un lazaret ne peut dépasser 48 heures.

Article 8 - Tout animal atteint ou suspect de maladie contagieuse, entr~

dans un abattoir ou dans l'enceinte où se trouve l'aire d'abattage en tenant
lieu\est immédiatement soquestre et abattu dans les locaux sanitaires de
l'abattoir ou en un lieu réservé à cet effot.

Article 9 - L' abatta[~o dos fen:.alles appartenant aux espèces bovine;:;, ovino 9

caprine, porcine et equino est interdit 9 exception faite des femelles hors
d'âge stériles, impropros à la reproduotion 9 accidentées ou encore attein
tes ou suspectes do maladies contagieuses comme il est dit à l'article 8
ci-dessus.

Article 10 - L'abattago des jeunes appartenant aUx espèces énumérées à l'ar
ticle 9 est, en principe, intûrdit et no p0ut ôtre autorisé que par un arrê
té local pris sur proposition du Directeur du Service de llElovage et des
Industries Animales. Cot arrêté fixera l'âgü limite inférieur d'abattage et,
pour chaque espèce, les pourcen ta[es de jaunes à admettrü dans les aba ttoirso

Article 11 - Si pour les motifs d'abattage d'urgence ou de difficultés de
déplacement du l' agont d'inSl)ection, un animal est abattu hors d'un abattoir,
et n'a pu être soumis à l'in~pection sanitaire sur pied, la viande, les
abats et les issues de l'animal sacrifié ne peuvent être livrés à la consom
mation ou mis en vent0 pour un usage industrl.o1 qu'api-ès examen de l'agent
dûment désigné ainsi qu'il est stipulé à l'article 3 ci-dessus. Cot agent
reste seul juge de la destination à donner à la viande, aux abats, issues
et sous-produi ts.



- 91

Article 12 - L'inspection ante-mortem doit permettre de préciser: Si les
animaux sont suspects d'être atteints ou atteints d'une maladie transmis
sible il l' homme ou aux animaux.

S'ils présentent les symptômes d'une maladie ou d'une perturbation
de leur état général susceptible de rendre les viandes impropres à la consom
mation humaine.

S'ils sont en état de fatigue ou d'excitation.

b.2) ~~~~~ti~~ - Règlement intérieur des abattoirs

La deuxième section du titre II est caractérisée par la non fixation

des normes auxquelles doivent satisfaire les abattoirs pour être agréés. Ces

normes vont faire l'objet d'une nouvelle rubrique dans laquelle il sera ques

tion de la localisation at de la structure des abattoirs devant être agréés.

Dans les textes relatifs au règlement intérieur de l'abattoir, le vétérinaire

inspecteur doit être le seul habilité à établir une carte professionnelle

pour les usagers.

A l'interdiction de l'introduction des chiens dans les abattoirs il

faut ajouter celle des chats et des animaux de basse-cour. Compte tenu

des dangers que les méthodes d'aba.ttage actuels font peser sur les tueurs, il

faut envisager un système d'étourdissement des animaux avant la saignée dans

les abattoirs d'une certaine importance. L'entretien et la modernisation des

abattoirs nécessitent un apport finnncier auquel doivcmt participer les usagers,

c'est pourquoi une nouvelle rubrique sera consacrée aux taxes d'abattage.

Aussi le projet de textes de la deuxième section comprendra :

les conditions d'installation et d'équipement des abattoirs

- le règlement intérieur de l'abattoir public ~

le règlement intérieur do l' abattoir privé 9

l' hygiène de l' abattage ~

- les taxes.

b.2.1) Le~.~9~di!~~~~_~~~~!~!!~!~~_~!-~~~guipe~~~!

des abattoirs

Article 13 - Considérés comme établissements industriels insalubres et incom
modes, les abattoirs doiv~nt être situés hors des zones d'habitation et dans
des endroits à accès facilo.

Article 14 - Les établissements v~ses à l'article 1er doivent comporter une
sénaration suffisante entre 10 secteur propre at le secteur souillé et !HI'e
am~nagé8 de telle sorto que soit assuré, depuis l'intI'ocluction de l'animal
vivant clans l'abattoir jusqu'à la sortie dos viandes et des pbats reconnus
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propres à la consommation humaine, un acheminement continu sans possibilité de
retour en arrière, sans croisemont ni chevauchement entre animaux vivants et
viandes, entre viandes et sous-produits ou déchets.

Article 15 - Les abattoirs doivent comporter :

- ·dos locaux de stabulation de façon à permottre la séparation des
animaux par ospècG, leur abreuvement et leur repos. Ces locaux
peuvent être établis à proximité des salles d'abattage et d'habil
lage dont ils saront séparés par un sas ;

des locaux d'abattage et d'habillage pour chaque espèce animale
Gt de, dimensions telles que le travail et l'inspection puissent
s'y effectuer de façon satisfaisante 9

un endroit pour le vidage et le premier lavage des viscères abdo
, minaux (estomacs et intestins) isolé de la salle d'abattage et des

locaux à uS8~e de triperie et de boyauderie mais situé à proximité
de ceux-ci ;

- des installations frigorifiques pOlIT le rûssuage et le stockage
des carCasses ;

des locaux pour l'entreposage des cuirs, dos cornes et des onglons}

un lazaret pour l'isoloment des animaux vivants malades ou suspects?
un local ou un endroit réservé à l'abattage do ces animaux; un local
do consigne refrigéré et un local de sequectration ;

- un local convenablement aménagé ct de surface suffisante à la dispo
sition exclusive du service vétérinaire.
Chacun dos locaux énumérés sous les deux derniers paragraphes doit
être muni d'un système de fermeture à clef;

des emplacements aménagés et équipés pour 10 dépôt des litières et
fumiers, le lavage et la désinfection des véhicules

des vestiaires et des installations sanitaires pour le personnel;
lavabos, des dispositifs pour le lavage et le nettoyage des mains,
des douches ot des cabinots d'aisance avBC chasse d'eau, cos der
niers ne devant pas communiquer avec los locaux de travail et de
stockage.

Article 16 - Les bâtiments doivent f3tre conçus en vue de permettre d'effectuer
à tout moment et d'une manière efficace les opérations d'inspection vétérinaire
et d'appliquer facilement les règles d'hygiène. Los locaux visés à l'article 4
doiVBnt avoir des sols en matériaux imperméables 9 imputrescibles, non glissant,
faciles à nettoyer et à désinfecter. Ils doivent comporter des pentes suffisantos
et un réseau d'évacuation approprié pour l'écoulement de liquides, dont les points
de captage sont munis d'un grillage. Les murs intérieurs doivent @tre couverts
d'un enduit facilement lavablo à l'eau.

Chaque établissement doit être équipé

~Iune installation assurant l'approvisionnement en eau exclusivement
potablo en quantité suffisante et sous pression.
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clos I)Ostes dl eau sous pres,sion 10ivont être installés aux emplace
monts appropriés en vue d'un nettoyage des locaux ainsi que du dou
cha,ge des carcasses après héJ,billn,ge et inspection. L'utilisation
d'eau non potable pour faire fonctionner certainos machines peut
~tre oxceptionnellement autorisée.

dluno installation fournissant en quantité suffisante de l'eau po
te,ble chaude.

des dispositifs suffisants pour le nettoyage et la désinfection des
mains et du me,tériel de travail, placés le plus près possible des
postes de travail et pourvus d'oau courante froide et chaude, des
produits de nettoyago et de désinfection, cl'essuie-mains.

cl 1 aménagements assur0l1t une aération et un éclairage naturel suffi
sant ou un éclairage artificiel ne modifiant pas les couleurs.

d'un résoau de manutention aérienne pour les opérations de prépara
tions des viandes après la saignée.

d'lm réseau de rails aériens pour la manutention ultérieure des
viémdes.

(l'un dispositif d'évacuation des eaux usées et do protection contre
los animaux indésirablos, tols qu'insectes, rongeurs.

Article 17 - Dans tous les établissements, le matériel doit être inaltérable,
facile à, nettoyer et à désinfecter et comprendre; des appareils destinés à
l'étourdissement des animaux avant la saignée et adaptés à chaque espèco ~ des
récipients à sang, des bacs ou autres dispositifs appropriés peur recevoir direc
tement ~l ~oment de l'éviscération des organes abdominaux et les organes pelviens,
des corchats, plateaux et tables pour permettre l'inspection saDitnire des abats
des récipionts pour collecter los déchots et dos bacs spécinux pour la confisca
tion des s~isios.

Article 18 - Dans les agglomérations rurales où les abattag6s so font une ou doux
fois pa~r semaine les jours de séance do marché et qui do ce fait ne peuvent pas
disposer dTinstollations trop coûteusüs, il sera prévu des aires dT abattage. Uno
aire d'abattage pour ôtre agréée devra comporter:

une aire cimantée à doux f'ontes,à ciel couvert
~

lU10 retenue d'eau pot8.ble ~

un clispositif pour chauffer l'eq,u potablo j

dos omplacements réservés à 11 abattage de chaque espèce animale
du matériel pour la prépé~~tion dos viandes.

Rl aucun Cas l'abatt2g0 et l'habillago no pourront s'effectuer à mÔme
10 sol ?

un ~;ystème de suspension des carcasses ~

un dispositif pour ITinspoction dos viscères ~

un omplacement pour 10 vidage et le nettoyage des estomaCs et des
intestin s ~

un minimum de matériol nécossaire pour le nottoyag'e et la désinfec
tion.

Article 19 - Il sera établi au niVOlm natilJna19 une liGte dos abattoirs qui ré
pondent aux normes d'installation, rlféquipoment 9 de fonctionnement et d'inspection
sani taire et qui ont été agréés. ChaquO abattoir agréé p"ur2, un numéro d' agrément
vétérinairo.
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b.2.2) Lo règ19ment intérieur do l'~bè1ttoir public-----_._---------_.._-----------------------

Article 20 - L'accès des abattoirs est interdit à toutes personnes autres
que celles qui y sont appelses par leur commerce 011 lour travail et L toute,
personne cm êta t d' ivreSSE) ou dans uno tonuE. malpropre.

Uns carte professionnelle sera établie par l'agent rssponsable de l'Inspection
des abattoirs ct délivrée aux usaéters par l'autorité adr.1inistrative locale.

Article 21 - Les heures d'abattage dans les abattoirs publics sont déterminées
et modifiées chaque feis que cela est utile, compto tenu des raisons et des
besoins du service, par une décision du maire cu du chef de circonscription
sur proposition du vétsrinaire-inspoctour responsablü de l'inspection dans
la looali té.

Article 22 - Le IJ0rsonn.::;1 dos abattoirs ost tcmu à la plus grande propreté
corporelle et vostimontairG Il doit notamment porter des vgtements de tra
vail et une coiffuro propres. Les personnos qui ont été en contact avec les
animaux ou qui ont manipulé des viandes insalubres doivent immédiatoment se
laver les mains et les bras avec l'eau chaude, puis les désinfecter.

Article 23 - Lc,s usagers privés dG l'abattoir sont tenus de procéder ou faire
procéder au lavage do l'abattoir:

10) dès apr~s l'abattage et l'habillage
2e) dès l'enlèvement des carcasses ct abats.

Article 24 - Le. matériol, les instruments ainsi quo IGS rscipien.:ts, bacs,
plateaux, utilisésrouT la rrépar'ltion des carcass'_ s et pour la manirulation
des viandes sont maintenus en bon Gtat d'entretien et de propreté. Ils ne
doivent pas être utilisôs à dl autres fins que le travail de la viande. Ils
doivent êtr8 soiÉ"neus8IJlcnt nettc'y{,s et désinfectés rlusieurs fois au cours
d'une même journée do travail ainsi qu'à la fin de la journée.
Le matériel et l(:,s instrumonts souillés ct contaminés doivent être lavés
et désinfectés.

Article 25 - Les locaux doivent être constamment en pari'ai t état de propreté-
Il est interdi t d(~ fumer dans los locaux do travail et d'entreposage.

La destruction des inS8Gtos ct des ronf':eu:rs doi t âtre systématiquement
pra tiquée.

Article 26 - L'entrobcn et la réparation des irnmeubles et locaux ainsi que
l'entretien des outj_ls et appareils de tl'EJ,vail, autres que ceux appartenant
en propre aux bouchers ou aux tueurs, sont à la charge de la municipalité
ou de la circonscription administrative. Cependant, toute personne 'lui brise
ou dégrade un objet qU81conque faisant partio de l'équipement de l'abattoir,
est tenue de le réparer ou de 10 remplacer à ses frais. Si le bris ou la dé
gradation sent commis sciemment, contravention est dresséo contre l'auteur
du mÉ;fai t.
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Arttcl~2~ - 1 i introduction et la divagation des chiens, chats et animaux
do basse-cour dans l'enceinte de l'abattoir sa nt intorditos ~ ceux qui y
sont tronves sont mis en fourrlèro sans préjudic0 des poursuites qù.i seront
dirigées contre les propriétaires.

Article 28 - L1accès auX abattoirs peut ôtre interdit temporairemont ou
définitivoment aUx personnes qui Gxey·cent publiquement et abusivement des
mauvais traitements envors les ~nimaux domestiques.

Pour les animaux abattus ot destinés à l'alimentation des populations de
religion musulmane, le sacrifico par égorgement simple peut être autorisé
après étourdissemont.

Article 29 - Les uSagers sont tonus de prôter leur concours aLIT agents char
gés de l'inspection, toutes les fois quo les besoins du service l'exigent,
pour l'examen et le découpage des viandes à inspecter.

~cl'J 30 - La non observation, par les uS8.gers, du règlement intérieur de
l'abattoir ou le refus de se pliaI' aUX exigenoes du service peut entraîner
le retrait de la carte professionnelle et l'interdiction de l'accès de
l'abattoir. Le retrait et l'intordiotion sont temporaires. Ils pourront
être définitifs lorsqu'il Y aura récidive.

Article 31 - Lo règlement intérieur de chaque abattoir privé ~utorisé doit,
pour être-;alable, se conformer aU règlement int~rieur ~es abattoird publics
et avoir été approuvé par 10 Ministre ~u Développement Rural sur proposi
tion du Directeur do llElevage et des Industries Animales.

Article 32 - Il ne doit êtro conduit aUX emplacements d'abattago que les
animaux destinés à être Sacrifiés immédiatement y tous los autres doivent
rostor dW1s les locaux de stabulation o

Les animaUX doivent âtre saûrifiés ct préparés aUX emplacements qui sont
résorvés Êl chaque espèce do.ns los s alles cl' abattage.

Article ~ - 1a saignée doit âtre complste et suivre immédiatoment l'étour
dissement. T,a collecte du S8J1g dait êt:r.'e "ffoctuéo dans les meilleures con
ditions d'hygiène surtout s'il doit êjro livré à la consommation humaine.

Article 34 - Sauf pour les porcs, le dépouillement immédiat et complet est
obligatoire. La pratique du soufflage des CarCaSSElS en vue do faciliter l'
enlèvement du cuir ost interdite. Los porcs deivent être immédiatement
épilés.
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los cuirs et peaux, les cornes et onglons, doivent être transportés dans
les salles qui sont réservées à cct offet dès que possible après la réa
lisation du dépouillement.

Article 35 - L'éviscération doit ~tre effectuée sans délai et terminée le
plus t8t possible après la saignée. Les estomacs ou réservoirs gastriques,
les intestins et les viscères pelvions doivent ôtre recueillis dans des
récipients appropriés. L'ouverture et le vidage des viscères ne doivent
6tre effectués qu'aux emplacements spécialement réservés à cet effet.

Le poumon, 10 coeur, le foie, la rate et le médiastin doivent être déta
chés de la carCasse.

Pour toutes les espèces, les reins doivent rester adhérants à la carcasse
par leurs connexions naturolles.

Il ost intordit de nettoyer la viande à l'aide dlun linge.

Los viandes ne doivent pas entrer en contact direct avec le sol. Los déchets
doivent 6tre entreposés dans des récipients prévus à cet effet.

Article 36 - Des arr~tés municipaux ou de ciroonscription fixeront le montant
de la taXe, qui sera perçue pour frais d'entretien et de surveillance dans
les abattoirs publics et pour frais de visite dans les abattoirs privés
agréés édifiés dans los communes et les chefs-lieuocde circonscription.

Article 31 - Dans les autres agglomérations, deg taXes analogues pourront
être établies sur la proposition du chef du Service de l'Elevage et des
Industries Animales selon la prccédure ordinaire en vigueur.

Article 38 - Tbute personne ou collectivité habilitée à abattre des animaUX
de boucherie do i t tenir un "cahier dl abattoir" sur lequel elle inscrit jour
par jour, dans 1'ordre chronologique des opérations, sans blanc ni rat'-;ure
ou interligne, le nombre de bÔtes abattues par espèce et le poids de viande
net en provenant. Ce cahier d'abattoir doit atre présenté à l'agent inspec
teur qui y appose son visa.

b.3) 30 Section - Inspection des animaux abattus ou

inspection post-mortem.

Les prescriptions ~elatives à l'inspection des animaux abattus se

caractérisent par leurs imprécisions et leurs Carences. L'article 21 du

règlement en vigueur ne parle pas des aires d'abattage, ni des lieux d'abat

tage sur les marchés coutumiers qui fonctionnent à travers le PaYS dans

les agglomérations semi-urbaines et ruralos. Par ailleurs, ces textes

n'édictent paS les techniques générales de ltinspection post-mortem qui

SG-rviraient d'appui important pour le vétérinaire chargé do l' inspection.
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Le contr81e obliga~oire des opérations de préparations de viandes par l'agent

de l!ins~ection n'est pas préco ~isé ct il niest las indiqué les parties des

viandes auxquelles l'agent inspocteur doit prêter attention au maximum.

C!est pour~uoi dans le projet dG la nouvelle règlemontation, des disposi

tions relatives aUx techniques de l'inspaction seront introduites. Il sera

aussi fait CaS des zoonoses essentielles dont on doit prescrire la recherche

systématique. L'article 25 stipule que la conformité aUX normes sanitaires

des viandes de boucherie et des produits à base de viande visés par le pré

sont arr8té doit être attestée par l'apposition d'une marque d!estampille.

}1ais il n'a pas été fait allusion de la classification des viandes en diffé

rentes catégories, ni dos modèlos d'estampille à utiliser, des inscriptions

qu'elles doivent porter. L10stampillage et toutes ses conséquences seront

l'un des objets du nouveaU projet do règlement.

Article 12 - L'abattage do tout animal do boucherie en dehors de l'abattoir
public ou de l'aire d! abattage cm tenant lieu est int erdi t dans le périmètre
urbain ou semi-urbain des agglomérations possédant un établissement de ce
genre.

Toutefois, les éleveurs et les habitants qui élèvent un petit bétail pour
leur consommation personnelle et familf~2,le, con':lervent la faculté d'abattre
chez eux, s'ils en ont reçu l'autorisation écrite du représentant local
du service de li Elevage at des Indus-i;ries .A1timales.
Sont seuls autorisés à abattre daf3 a..'1.imaUx de 'boucherie dans leum3.:.,aba:t-,
toirs pl Ifés, los partiouliersu f:JOCi8tés trait,nt d'importantes quantités
de viandos, bu .... >..> •• ~~~.'.v~ ':1.V_~ ~,~ ~v"J~:iL....;:;iOll des dits abattoirs ait été
autorisée par 1, ;,~:'.nistro du :Dévoloppement rural, quo les projets d' ins
tallation ainsi qi.lQ los plans do locaux, aion-l; roçu l'approbation du Service
do l'Elovage ct dos Industries )..nim2,les.

~ticle 40 - Tout abattage offectué on vue de la consommation publiquo on
dehors des abattoir.:; ou airen cl1abattago publics ou des abattoirs privés
agrees par l'administration~ doit faira llobjet dlune déclaration. La
déclaration est faito à l'autorité administrative locale et aU Sorvice de
l'Eaovago ct des Industrios animales. Q~el quo soit le lieu d'abattago,
aucune partio do la viande, des ~batfJ ou issues ne peut 8tro soustraite
à l'inspoctiono

Article 41 - Los opérat~.ons d' aba-lïcage ct d lhabillago sont placées sous lq.
surveillance cont:i.lll:o dos agents du sorvico do l'inspection.

La présentation des animaux abattus, dans leur intégralité, est obligatoire
aU moment de la visite d1inspoction qui doit steffectuer immédiatement après
l!abattage. La visita dtinspoction a lieu en présence du boucher et avec
son assistance. L'exaffion du sang est obligatoire dans la mesure où il est
dostiné à la consommation humaine.

_4.rticle 42 - Los reins doivent ôtro complètement dégagés do leur enveloppe
graissc~so. Los carcasses dos bovins doivent ôtro découpées en demis, par
fonte longitudinale de la colonne vertébrale.
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Jusqu'à la fin de l'inspection, il cst intordit de procéder à
l'enlèvement ou au traitemont de toute partio de l'animal abattu. Les lésions
éventuelles sur la carcasso ou les abats ne doivent 8tre ni enlevées, ni mas
quées, ni incisées avant la présentation à l'inspection.

Si un des éléments soumis à l'inspection n'est pas présenté colle-ci
peut 6tro différée et la totalité des piècos ost consignée sur place, sous la
responsabilité de leur propriétaire ou de leur détenteur.

Article 43 - Un moyen d'identification doit permettre de reconnaître l'appar
tenance de toute pièce ou partie détachée (peau, cuir, t6to~ langue, poumon,
coeur, foie, rate, tractus digestif, extrémités des membres) à la carcasse
correspondante. Ces parties ou pièces doivent demeurer à proximité de la car
Casse jusqu'à la fin de l'inspection.

Article 44 - L'inspection post-mortem doit comporter un coup d'oeil général
sur l'animal abattu 9 la palpation de certains organes (poumon, foie, rate,
utérus, mamolle, langue) 9 des incisions d'organes et de ganglions; au besoin
un examen do laboratoire. Cette inspection des animaux abattus doit permettre
de déceler toute lésion, toute souillure ou altération, toute anomalie de con
sistance, couleur, odeur, saveur éventuolle siégeant sur quelque tissu, organe
ou région de l'animal abattu.

L'agont inspecteur doit examiner particulièrement: la couleur du
sang et sa coagulabilité ; la t~te, la gorge ; les ganglions lymphatiques,
rétropharyngiens, sous-maxillaires, préatlo!diens, parotidiens ? les amygdales,
la langue étant dégagée afin de permettre une inspection détaillée du fond de
la bouche. L'examen particulier doit aussi porter sur: les poumons, la tra
chée artère qui doit ~tre fendue longitudinalement ot le poumon étant incisé
perpendiculairement en son tiers terminal à son grand axe 7 l'oesophage, les
ganglions bronchiques ct médiastinaux ; le péricarde 9 le coeur qui doit 6tre
ouvert à l'aide d'une incision traversant la cloison intcrventriculaire ; 10
diaphragme 9 le foie, la vésicule biliaire ainsi que los ganglions rétrohépa
ti~les et ~ancréatiques 9 le tractus gastro-inteBtinal et les ganglions lympha
tiques mésentériques ct gastriques ? la rate , les reins 0t lours ganglions
lymphatiques 9 la vessio 7 los organes génitaux 1 la mamelle et ses ganglions
lymphatiques ; la région ombilicale et los articulations chez los jeunes animaux.

Les ganglions lymphatiques mentionnés ci-dossus doivent être systé
matiquement dégagés et incisés suivant leur grand axe.

L'agent chargé de l'inspection doit recheroher systématiquement

1°) La cysticercose :

- sur los bovins au niveau de la langue qui doit ()tre incisée
longi tudinalement sur Sa face inférieure 9 de l' oe sophage ; du coeur qui doit
6tre fendu en deux peints eppesés des oreillettes à la pointe ; des muscles
du diaphragmo ; des masséters internes ct externes qui doivent 6tre incisés
suivant deux parallèles aux l'm~illaires inférieures li des surfaces musculaires
directement visibles o

- sur los porcins ~ niveau des surfaces musculaires direo-
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tement visibles (muscles du plat de la cuisse, do la paroi abdominale, des
psoas dégagés, des piliers du diaphragme, des intercostaux, du ooeur, de la
langue et du larynx).

20 ) La distomato~e chez los bovins, ovins et caprins par des incisions
intéressant les canaux biliaires prati~uées sur la face postérieuro du foie.

3b ) La recherche de la tuborculose, de l'échinococcose et de la trichi-
nose.

Article 45 - Lors~uo l'inspection exige un examen de laboratoire sans le~uel

il n'est pas possible de tiror une cnnclusion, l'animal abattu est consigné
pendant un délai de 24 heures avec un dispositif permettant son identification
et celle de ses abats. Il est interdit de faire ~uel~ue prélèvement sur l'animal
à part ceux exigés par le laboratoire pendant le temps de consigne.

Article 46 - Toutes les parties de l'animal jugées impropres à la consommation
humaine ou insalubres doivent rester sous le contrôle direct du service de
l'inspection et atre placéosdans le local de saisie.

En fonction des motifs de saisie, ces éléments sont soit livrés à l'ali
mentation animale, soit destinés à la dénaturation et à la destruction.

Article 41 - L'inspection des viandes ne peut se faire ~ue de jour ou dans dos
conditions d'éclairage ne modifiant pas les couleurs.

Article 48 - Après l'inspection, les viandes teoonnues propres à la consommation
sont classées par qualité :

10 ) - Extra: bovins adultes présentant un très bon développement des
maSses musculaires, notamment dans los morceaux de première catégorie : aloyau,
train de côto, globes.

Très bon état d'engraissement, graisse de couverture abondante, présenco
de graisse interne, rognons largement couverts, chair de couleur franche, ferme
à grain fin, marbrée ou persillée. La fourchette d'âge optimum pour l'extra se
situe entre 4, et 6 ans.

20 ) - Première
satisfaisant.

bovins adultos présentant un développement musculaire

Graisse de couverture en ~uantité modérée. Présence de graisse interne.
Rognons partiellement couverts. Chair de couleur franche à grain fin, peu de mar
bré ou de persillé. La fourchette d'âge optimum pour les animaux de promière
se situe entre 4 et 8 ans.

30 )

insuffisant.
Seconde: bovins adultes présentant un développement musculaire

Absence de graisse de couverture, rognons découverts, peu ou pas de
graisse interne. Chair à grain grossier, plus ou moins lâche de teinte claire
(animaux jeunes) ou foncée (animaux âgés).

4°) - Troisièmo : Viandes provenant d'animaux légèrement infestés de
larves de ténias. Cos viandes ne peuvent atre livrées à la consommation qu'après
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stérilisation par l'ébullition ou par 10 froid. L'estampil)age de salubrité
se fera à l'aide d'une estampille do modèle unique pour tout le territoire.
Los inscriptions diffèrent suivant qu'on se trouve dans une région d'Elevago
ou dans un poste d'Elevage. Ainsi l'estampilla portera los inscriptions sui
vantes :

Contrôle sanitaire de viande ~

Centro de (ex: Lomé, Dapango) ou
Poste de (ex: Pagouda).

L'encre utilisée sera violette.

Les marquages de qualité seront effectués conformément à la Décision
nO 1/C.E.B.V. sur le marquage dos viandes.

Article 49 - Sont interdites : l'expo sitian, la circulation, la vente et l'u-ci
lisation directe ou indirecte, pour l'alimentation humaine, dec viandes ne
portant pas l'estampille du service de l'inspection des viandes.

En CaS d'infraction à cette disposition, les viandes non estampillées
sont confisquées et vendues, soit pour la consommation après inspection d'un
agent de l'inspection, soit à d'autres fins dans la mesure où cela ne constitue
pas un danger.

b.4) 1~~ct~ - Viandes présentées sous emballage.

Dans la quatrième section, la fixation des mesures à prendre au cas

où los viandes présentées sous emballage ne rempliraient pas les conditions de

l'article 28 et celle des conditions de leur contrôle seront l'oojet d'articles

nouveaux. En outre ces viandes sous emoallage porteront le nom de "viandes

parées" •

Article 50 - Les viandes présentées sous cellophane ou sous tout autre embal
lage similaire, ne peuvent comprendre que les morceaux de première catégorie,
débarrassés des tendons, aponevroses, gros vaisseaux, os, etc. Ces morceaux
sont qualifiés de"viandé parée'!.

Ces viandes ainsi présentées ne doivent a~!ir subi aucun traitement
(hachage, pass3go à l'attendrisseur ou à la steak-machine) susceptible de léser
les fibres musculairos dans leur structure anatomique.

Article 51 - Les viandes présentées sous emballage, reconnues propres à la
consommation, mais ne répondant pas aux conditions exigées à l'article précé
dent, seront délivrées de leurs umballe~es et vendues sous étiquette 4e qualité
par leur propriétaire.

Article 52 - Les importateurs de viandes ainsi présentées et de tous autres
produits animaux, sont tenus de déclarer aU service chargé du contrôle de la
salubrité,tout arrivage dans les 24 heures qui le précèdent, ou en Cas de for
ce majeure immédiatement après l'arrivée.

En cas de besoin, l'agent inspecteur pourra demander soit à l'impor
tateur, soit aU transporteur, communication de tout document: lettre de trans
port ou de voiture~ récépissé de douanes, factures, etc •• justifiant l'origine,
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la destination et les quanti tés de produits importés.

b.5) Se Section - Inspection de viandes foraines

Dans cette cinquième rubrique, la nouvelle règlemontation se confor

mera uux accords signés au niveau dG la C.E.B.V. et rel~tifs à l'inspection dos

viandes foraines. Les bouchers qui transportent leurs viandes d'un village à

un autre les jours de séance do marchés hebdomad,üres seront tenus de bien

conserver leurs viandes 3 car ils sont obligés do met:tre en vente les viandes

invendues des Animaux abattus la veilla. Nous introduirons dans le nouveau règle

ment les conditions d'exploitation d'entrepôts frigorif±quec ou de ch2~bres froi

des d~stinéos à la conservation des viqndes.

Article 53 - Les viandes dostinées à être réfrigérées, congelées ou tr2~sport8e8

fraîches hors du périmètre normalement et directement desservi par l' abattoir 7

sont soumises aux mêmes règles d'inspection que les viandes fraîches destinées
à être mises en vente dans le périmètre desservi normalement par l'abattoir.

Article 54 - Les viandes destinées à être transportées sont on outre estampillées
avant leur sortie de l'abattoir au moyen d'une est?~Jille spéciale conformément
aux normes do marquago prévuos par l~ Décision nO 1jCE/C.E.B.V./CM/72. Au ni
veau de la C.E.B.V. ces viandes devront ~rovenir d'abattoirs agréés dans les
dispositions de l'Accord sanitaire nO 1jCE/C.E.B.V./CM/72 et notamment en son
titre V relatif aux échanges commerciaux do viandas ontre Etats.

Article 55 - Les transporteurs et propriétaires de viandes, des espèces bovine ,
ovine,: ot caprineL, fraîches ou consorvées par un procédé frigorifique, doivent
présenter des animaux complots, soit entiers, soit découpés par moitiés ou par
quartiers suivant les usages do la boucherie. Les différents morceaUX devront
se juxtaposer exactement entre eux.

Toutefois, les morCOaux Qe prerr.ière catégorie do l'espèce bovine
et ovine peuvent être admis à l'état de pièces isolées.

Article 56 - Une étiquette portmnt toutes les indications relatives au lieu, au
jour et l'heure d'abattage, et les indications nécessaires à l'identification
des produits est fixée par un fil solide à chaque cnrcassC, moitié, quartier ou
morceau expédié, Cette étiquette portera, en outre, les noms de l'expéditeur
et du destinataire.

Article 57 - Les viandes fraîchos, refrigérées ou congelées de boeuf, de mouton,
de chèvre et de porc, ne peuvent être transportées que si elles sont accompagnéec
d'un certifiCat sanitaire délivré par 10 Service de l'Elevage et des Industries
Animales de la localité de provonance attestant

10 ) que ces marchandises proviennent en totalité d'animaux reconnus
sains et exempts de toute mala,die aU moment de l' abattage ~
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20 ) qu'elles ne contiennont aucune substance antiseptique

3°) qu'elles ont étô préparées dans des conditions répondant à toutes
les exigences de l'hygiène alimentairo.

Article 58 - Le certificat pré~~ à l'2Xticle précédent du pré-sont règlement doit
contenir toutes les indications nécessaires à l'identification des produits
et s'appliquer sans aucunG doute possible aux viandes présentées? il reproduit
notamment, les noms do l'expéditeur ct du destinataire, ainsi que les marques
apposées sur les emballages. Cepie devra en être remise par l'oxpéditeur au
transporteur.

Articlo 59 - Sont soumis à un examen de salubrité au moment de leur déborquemcnt
aU lieu de consommation : les viandes et los abats de toute nature transportés
frais, réfrigérés ou congelés. L:'inspoction ne peut s'opérer que de jour ou llans
des conditions d'éclairage artificiel ne modifiant pas los couleurs et fixées
par los autorités chargées du contrôle do salubrité.

Article 60 - Les viandes ou abats transportés reconnus propres à la consommation
doivent Ôtre mis en consommation ou entreposés dans un frigorifiquo aussitôt
après l'inspection de sa~ubrité à l'arrivée.

Article 61 - Les expIai tants cl 1 entrepôts frigorifiques ou de chambr03 froides
destinées à la conservation do produits animaux zont tonus d'installer à l'inté
rieur des che~bres isolées un thermomètre enregistreur, lorsque les produits
conservés sont destinés à la consommation publique.

Articlo 62 - Los viandes foraines non estampillées, si elles sent reconnues
propros à Jel consommation, seront saisies au compte de l' expédi tour ct distri
buées au profi t dos co::"lvc;b.. vi té,;;; c.. ~ intérêt public.

Article 63 - Les viandes forainos estampillées reconnues propres à la consomma
tion, ITI2.is non conformes au présent rèGlement, sont consignées en frigorifique
à la disposition et aux frais de l'expéditeur.

Mesuros répressives

Il faudrait dans co titre parler plutôt do mesures préventives car

il s'agit CD fait d'une codification d~ITIotifs de saisios sur lesquels l'agent

dl l'inspection s'appuie pour éliminer de la consommation les produits C8ynOS

dangereux pOUT l'homme ct los animaux.

Dans l'article 38 qui correspondra à l'article 64 du projet de règle

ment on onvis~~era en plus do la destruction 91'enfouissomont des éléments saisis.

Article 64 - Ne pouvent être vendus et livrés à la consommation 9 sont saisis et
détruits ou enfouis les viandes, abats ct issues tOÀ~ques~ corrompus 9 répugn211ts
et non alibiles.
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Abimaux morts accidontellement ou de maladie

Il ne sera plus fait Gt2"t do malCl,die contagieuse dans l'article 39 ro

nové puisque co Cas est envis~sé dans l' articlo suiv&'1t. On parlera plutôt do

maladie non contagieuse.

Article 65 - La chair ot les crganes dos animaux mortR accidentellement, dont
la mort n'est pas suivio do saignée ot d'aviscération immédiate, ou d'une malaè.ie
non contagieuse quello qu' ello soit, ne peuvent âtre livrés à la consommation.
Ils sont sé1Îsis en totalité et d8naturés ou onfouis. L11 peau peut être commer
cialiséo.

Article 66 - La chair et les orgiUlos dos animaux morts d'uno maladie contagieuso,
quelle qu'olle soit, ne pouvent âtre livrées à la consommation. Ils sont saisis
en totalité et détruits. L11 pOau nEl pout être commerci<ùisée dans los Cas sui
vants : charbon bactéridien ot symptomatiquo, gales, lyrnphoJ:lgi te épizootique,
mélitococcie. Dans les autres,cas, olle ne peut 6tro livrée au commerce qu'aprè8
arsénicage et séchage ou toute autre mé~hode de désinfection ag~éôo p2I le Ser
vico de l'Elevage, et <los Industrios Animales, les opérations doiv·ont obliga
toirement se dérouler dans un établissement surveillé.

AnimauX abattus atteints de maladies

Dons cette rubrique il sara précis6 que dans les dispositions do l'ar

ticle 41, la chair et les organes des animaux abattus parco qu'atteints ou recon

nus atteints après abattage o.'une malaliie non oontagieuse ne peuvent être expo

sés pour la vente ni vendus.

Au lieu d'altération fébrile ou dégénératrioe du système musculaire,

de c acherie ou d' hydrohémie on parlera plutôt dl amyotrophie et d' infil tration

séreuse.

Article 67 - La chair et los organes des animaux abattus parce qu'atteints, ou
reconnus atteints après abattage ,d'une maladie non contagieuse, quelle qu 1elle
soit, et des animaux non saignés ou saignés incompl~temont, ne peuvent êtro
exposés pour la ~~nte, vendus ni livrés à la consommation, sont saisis en tots
lité, dénaturés, détruits ou enfouis lorsque la maladie a déterminé des lésions
généralisées, la maigreur accentuée, l'amyotrophie et l'infiltration séreuse.
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La chair ot los orga:neG des animaux non saignés ou saignés incomplè
temont sont saisis en totalité d8~ruits ou onfouis.

La peau pout êtrü commn:r.cial.isée.

L'article 42 est trop exclusif POŒl-' co qui concernO la saisio tO'calo

do l~ chair et dos organes cles animaux ~bat~uG rOCOill1US atteints d'une maladio

contagieuse. crest pourquoi dm:s llotre p:.:'o;j,:)t do règlemont il sera possible cl')

les utiliser dans la mesure où c f)l2, ne YClpréscnto pas do dcnger. Des amendon:mts

seront apportés aUx prescription;; TDléètivo8 au <..:.:,s pn.:rticulior de la tuberculoso.

Article 68 - La chair et les org21l.G8 dos 2l1lmo.UX 2.ba"ctus, reconnus attOillt:~ (L'une
mal2.die contagieuse, infectiousu ou pEG.'éisitab,''j ') quell0 qu 10110 soit 9 l,:; PCUVOl1':j
€ltre livrés à la consommation :; S()Ylt saisis Cn tu"'ùo,~ité ct dénatur'3s ou L'~lfc)1.lis

sauf sur avis contrairG du sorvic0 cio J.l.i:,;J.lvagu ct cLos Industries .A..llimaIo:J O'C

dans certains Cas particuliors p..,'écisés ,L..';': a.rticlo", 69 - 70 -- 71 d.u pru:)on-c
règlement.

La pOau pout êtro commerCla.LlSC~O dans 10.3 CaS prévuG et conl'ol'nômO:'1T
aux règlos 8nonco08 Et l' ar'tic:lC' 66 du pr8:Jcn!:; règlement.

Article 69 - Lorsque les anin12.u~= att0int s clo tubOI'culo sn apP2,rtionnout aux 0,3-"

pèces herbivores ct à l' espèc.) porc: illC 9 lu saisio tot21o n' 0 st prono:1cé8 C:i.lC

lorsque los viandas aba,ttuGG prés'JntGlH lC1C évolution gên61'alo en paY'tic,.~J ~;.cr'

aj Q8 .La T,ü.uu~·cll.Loso l1lilLüro éÜ6"1..l(~ élVOC foyors mul tiT)J.C[;

b) do la tu1jorculoso G2SGOUSC é;:.vc)C l'oyors de ramolis:::uiJont
voluminollx ou 6tc'ndus :J.. lùusiours o::::'gane s ~

c) de lét i~uborGulof3o c aséouse étsnduo, é'l.ccompagné i3 do 16..
sions ganglionnairos? à célfJéific2-tion raY0l'..née.

La saisie est aussi' totalo lorsquo la tuïJcrculo se a ontraïné l Cl ffi[:,i

greur et de l'amyotrophie.

DpJls tous les autres cas9 s.:n.lls les orge11G8 atteints at les nb:1,tr:,
sont saisis et détruits ou onfouis •

.Article 70 - Toutefois 10 sang dl anlme,ux tuberculeux e st saisi ct dét::::-ui t clé:W.H'

tous les cas •

.Article 71 - La chair des animaux ntteints do perlpneumonie peut ôtre liVl.'f~C

à la consommation dans ln zone :i.nfoctâG :-Ji l'état g.§néral des animaux maJ.é'.c1os
est satisfaisant et si la vian.de ne p:résente aucune des altérations ou modifi
cations énumérées à l'article 67. Los pa~tiüs GU organes atteints sont saisis
et détruits ou enfouis. Les abats sont f:Ja~.r::is 8t détruits ou enfouis.

Ici on fern ressortir quO los sc.\:~sios cm cas cio maladies pa.~asits..iI"J":
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ne seront totales qu1à un stade évelutif avancé, la stérilisation dans le Cas

contraire étant prévue. Il no sera pas fait cas de l'aspergillose qui est uno

maladie des oiseaux. L'actinomycose et la botryomycese engendrent des lésions

qui sont respectivement localisées à 12. bouche et ['U oordcn testiculaire chez

le cheval ou à la mam0110 chez la vache. Ces deux meladies no feront donc pis

l'objet d'uno saisie totale.

Article 12 - Sont saisis en totalité ct détruits ou enfouis la chair ct les or
ganes des animaux atteints de maladies paTasitaires et néoplasies suivantes

- Ladrerie ou cysticorcoso bovine ct ladrerie porcino. La graisse in
terne (suif ou p8~ne) ct 10 lard sont rendus, si ces parties ne renferment pas
de cysticerques.

Trichinose ? le loxd et la graisse interne peuvent Btre rendus.

Néoplasies généralisées et néoplasies malignes et envràissantes.

Toutefois, les viandes d'animaux atteints de ladrerie discrète peuvent
~tre livréos à la consommation après stérilisation par la congelation ou la cuis
son, conformément aux dispositions dos articles de la quatrième section du pré
sent règlement.

Article 73 - Sont saisis - on totalité ct détruits ou enfouis la chair ot los or
ganos des nnimaux de boucherie ou do charcuterie présentant une putréfaction
généralisée m6rne débutante.

Le caractère répugnant dé:pencl surtout du goût de s consommateurs. La

répugnance ne constitue pas souvent on olle-même un dangcr pour 10 consommateur.

C'est pourquoi nous allons proposer des riisposi tians souples pour la saisie tot:_"le

des viandes répugnantes. Nous retiendrons en particulier la saisie totale des

viandes ictériques car l'ictère peut parfois proyenir d-lune infection dangereuse.

Article 14 - Sont saJ.sJ.s en totalité et détruits ou enfouis la chair et les or
gaPes des animaux de boucherie ou de charcuterie présentant

un ictère accentué 9
des odeurs, des saVOurs ou des couleurs ffi10rmales.

IV - Viandes non alibiles---------------

La critique au nivoau de l'article 49 consacré aux viandes non alibiles,

c'est-à-dire celles qui ne sont pas propres à la nutrition, viso certains termer",
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par.aissant incorrecis et quo (l'autres vont substituer. C'est ainsi qu'on parlor~,

d'avorton, de footus mort-né, d'2Jl1yotrophic otc •••

Articlo 75 - Sont sccisis en totalité, ,:J.énaturés ct détruits ou enfouis les vian
des des Q,llimaux cla;'1s les états suivants

2-vorton ou foetus mOl,t-né ,
viMdos insuffisnntes prOVa21.éult d' 2l1imaux cachectiques
ot maigreur associéas à un état morbi~G génôral.

C.2) g~ction - Saisies partialles

a) Maladios infect~~~~~

amyotrophie

Ici les modifications oxigées touchant uniquement la terminologio.

Article 76 - lli1 CaS de lésions autres que colles qui entrainant la saisio totale,
c'est-à-dire non accompagnées de maigreur accentuée, d'amyotrophie, d'infiltration
séreuse associéo à un état morbide général, la saisie ost limitée aux organes du
tissu malade et à la zone contigug et correspond2l1te.

Les ppxties ou organes atteints saisis sont dénaturés et d6trui ts ou
anfouis.

Article 77 - En Cas do lésions \iU l'altérations localisées, traumatismes, inflam
mation, dégénérescence des divers tissus (muscle, ch~ir) non accompagnées do mai
greur accontuée, d'amyotrophie ou d' infil t,l'ation séreuse aSSOCl8e à U11 état mer
bide général, sont saisis et détruits ou ûn:fouis los régions ou les organes mnJo.,de

L!org2..-'1o est saisi en tote11ité lorsquo 10 lésion n'est l'as délimitée ou
a entrainé une adônopathie.

Article 78 - D2lls le cas 10 lésions parasitairos ou n2oplasiQu8s autres quO cellcE
Gnumérées à l'article 72, qui cntra,inont la saisie totalo, lorsque ces lésions
sont bénignes, localisées, n'ontrainant pas de maigreur ~ccontuée, d'amyotrophie
ou d'infiltration séreuse o.ssociés à un état morbide général, sont saisis,déne:tuTÉ
et détruits ou enfouis les régions malades ou altérées et les organes atteints.

Article 79 - L'organe n'est saisi en totalité que lorsque la lésion n'est pas dé
limi tée ou entraine une adénopathie. Toutefois, drillS le cas de Il échinococcose,
l'organe ost saisi en entier.

Article 80 - Sont saisis, dénaturés et d6truits ou enfouis les morceaux, qUé~tier[

et organes en état de putréfactÜ'n localiséo imminente ou confirmée.
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Ici oncore le car~ctèro répugn&~t est une notion relativo dépendant

surtout du eoût des consommateurs. lIon ost d'ailleurs do même pour co qui

concerne les viandes non alibilos. L~ nouvello règlementation dO'Ta On tonir

compte. C'est pourquoi le projet de texte n'exclura pas de le, cCïllsommation les

organes génitaux ainsi quo les organos atrophiés.

Article 81 - Sont saisis, dénaturés ot détruits ou enfouis:

1 - los parties de vinll,ios ou d.'organes présentant dos nltérRtions
superficielles (moisissures, souilluros extornes, foyers localis8s
do putréfaction ••• ) ~

2 - los bronches ot l~ masse de sang ayant été au contact d'oau sale
ou de matières stomacalos ou excrémentielles;

3 - la vessio

IV - Viandes non alibilos

Article 82 - Sont saisis, dénaturés et détruits ou enfouis:

1 - les muscles ou groupe de muscles présentant de la dégénérescence
graisseuse, vitreuse ou atrophique

2 - la graisse atteinte cl' adiponécro se

3 les parties siège d'oedèmos, de suffusions ou d'épanchements sé
roux localisés.

0.3) 1~~~~~ - Saisies des abats

Article 83 - Tous los abats d'un anim~ doivent 6tre retirés de la consommation
lorsque la viande a fait l'objet d'une saisio totale, ou quand les abats exa
minés sépexément présentent des lésions d'affections entrainant la saisie totale
do la viande.

Article 84 - En l'absence d'altérations ayant motivé la salSlO totale do la
viande, ou quand aes abats sont examinés séparémont, los viscères atteints :

1 - sont saisis en totalité quand ils présentent:

dos IGsions do congestion~ généralisGO" à tout le péU'en
chyme ;;

- des lésions inflammatoires aib~~s~ quelle quO soit leur
étendue ?

- dos lésions inflammatoires chroniques, quand elles ont
modifié 1;;l totalité du parenchyme ?
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- des parasites transmissibles à l'homme, soit directement,
soit indirectement, la constatation d'une soule lésion
parasitaire doit entraîner la saisie totale?

- des altérations provoquées par la putréfaction 1
- des modific:-,tions diverses dU8s à d.es lésions de dôgénûras--

oonce ou d'infiltration 9

2 sont saisis en p2Xtio, la saisio partielle étant limitée à la
pcrtion modifiée du viscère, lorsqu IiI existe:

des lésions inflammatoires chroniques circonscrites.
des abcès, des lésions d'actinomycose ou do botryomycose,
des lésions pQXaSitaircs, des tubercules non spécifiques,
des tumeurs, si ces diverses lésions sont limitées à une
région du viscère ct nIant pas provoqué do modification
des ganglions lymphatiques correspondants.

Viandas consommables après stérilisation 

Dénaturation.

Précisons ici que les vi~~dcs ~onsommables après stérilisation, pour

atre considôrées comma bien stérili8éos ne doivent pas montrer de teinte rose

après les opérations de cuisson. Par ailleurs les opérations de stérilisation

auront liou aussi en tout endroit, tonant lieu d'abattoir. Los viandes stéri

lisées pourront 8tre utilisées pour la fabrication des conserves et elles seront

vendues préf8rentiellement sous la mention : "viandes cuite s" au lieu de "sté

rilisées". Ce dernier terme pouvant créer une certaine confusion chez les con

sommat eur s •

Article 85 - Les viandes appartenant auX espèces bovino:~, ovine: , caprine-- et
no~ciner saisies en totalité pour cysticercosc discrète, les vi~~des du porc
saisies pour trichinose reconnues suffisamment alibilos après élimination de
toutes les parties suspectes; des os, ganglions, séreuses et gros vaisseaux et
fragmentation; en morceaux de 1 kg environ pouvont êtro remises aU propriétairo
après stérilisation dans un autoclave ou par ébullition prolongée pondant deux
heures. La stérilisation des viandas ladriques par congélation ost admise solon
un protocole fixé par la Service do l'Elevage ot dos Industries Animalos.
L'aasainissoment ost satisfaisant lorsquo los viandes ne présentent plus de
teinte rose en profondeur.

Article 86 - L'ensemblo des opérations ci-dessus énoncéos ne peut s'effectuer
qu'à l'abattoir ou en un endroit ro~plissant la fonction d'abattoir, sous la
contrôle du Service do l'Elevage et dos Industries Animales; los frais résul
tant de cos op6rations sont à la charge du propriétaire.

Article 87 - La mise en vente, sous quoIque forme que co soit, des viandes ain
si traitées doit 8tre accompagnée d'une annonce écrite ou verbale indiquant
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cl~iromont quO cos viandos ont Ct{ cuitos. En outro los viandos stérilisées
pourront servir à l~ f~bric~tinn dos conserves.

Articlo 88 - L~ graisso intorno ot 10 Inrd dos porcs saisis pour tréchincsc
Co;; cysticercoso pouvont Otre rondus au propriôt~iro après 6bulli tion ponda...'YJ.'c
deux houres ou stérilisation à Ifautocl~ve.

Dônaturc,tion

p,t'ticlo 89 - Les viéU1dos ot abats impropros à la consemmation ou dépcurvus du
qualités substantiellos suffisantos provenant d'cmimaux non atteints do malaLics
16galement contagieuses sont tailladés et dénaturés en présonce do l'agent de
l'inspection avant d'ôtre enfouis dans une fosse de 1 m de profondeur, ou li
vrôs à l'oquarrissnge, 10 tout aux frais do lours propriétaires. Ceux-ci l'ou
vent clemandor la remise do tout ou partie des denrées en vuO d'une utilisé}:cion
industrielle, lorsquo d2~s la localité dans laquelle a lieu la saisio, il oxis
to un établissement de transformation des donrées animales saisies.

d) Titre IV - Pénalités

L~, règlomont~tion c,ctuolle nO fixe p~s sous co -Ci tro, los autorit6s
habili tôos à constator 108 infractions ni collos cl.ov:mt prononcor ot f~iro ~,r

pliquer les sanctions. Lo projot du nouveau règlemont sora explicite à co sujot.

Articlo 90 - Sous rÔSl)rVC do s2nctions plu" fortor:l prévues par lcs tox'CCG
actuellement en .vigueur, los infr"lctions ClUX dispc)sitions du présont ,::œrôtê se
ront passibles d'uno 2-monel.a de 2 000 à 6 000 francs ut d'un emprisonnoment do
1 à 10 jours ou de l'une de cos doux poines. En Cas do rôcidivo, les poines
pourront êtro doublees.

Articlo 91 - Sont chargGs do rochorchor ct do const2,tcr par procès-verbal, (li
roctOmont ou sur pl2,inte e1.o l'agent du Sorvico cio l'inspection sanitaire ou
do l'inspection dos Finwncos, los infractions aU présent arrêté ~

partout où ils sont affoct6s ~ les v6térinairos-inspoctours, los (1.oc
teurs vétérinaires, les ingénieurs, les ingénieurs adjoints et les
infirmiers d'ElevagO ~

servico do la santé publiquo et du service d'hygièno pour
où los roprésentants du Service do l'Elevage sont ab-

los agonts du
les 1;)calit6~J

sOnts ~

les officiers do
polico urbaine.

police judiciaire, les gondarmas at les agents do la

Il est laissé le soin à la justico do paix de prononcer los peinos.

Article 92 - Le Dirocteur du Servico de l'Elevago ot des Industries .tnimalüs,
108 maires, los chofs do circonscription administrative, les chofs do p~sto

administratif sont chargés de l'oxécution du prosont arrûté qui sora onregistré
et publiG au journal officiel do la Rôpublique togolaiso.
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II) ~rê~i-n°-1L~~~~~~_1-l~~~~_12~~_Q2!~~~~~!_!~_E~~!~~~~~~
de bouchor e';; le s mod2.Ji t6s d' abattQ€o de s cmimaux à l t abattoir----------------------------------------------------------------

Los dispositions do cet arrêté méritent une attention particulière

car los bouchors sont los premiers concernés par l'application des textes

règlomentaires tout au Boins on matière d'inspection. 10 succès de la règle

mentation dépend donc beaucoup d'eux. C'est pourquoi tout en renforçar.t la

sévérito dos proscriptions à respecter~ il faut lour mén2€er des conditions

de travail indispensables.

L'interdiction du colportage de virundo crue ou non préparée s'ac

compagnera do l'autorisation de vendre dcms des boutiques prévues à cet effet.

D~~s les marchés coutumiers dé~ourvus de plate-forme cimentée, l'aba+.tage et

l'habill,~e sur une couche de branches d'arbre propres sera exceptionnellement

autorif3oe. L'insufflation cl' 2,ir sous 12- peau~ compte tenu de son caractère

peu hygiénique sera proscrite dons le projet de la nouvolle règlementation.

TITRE l

Article 1er - Dcms le Territoiro de la République Togolaise, nul ne pout exer
cer la profession de boucher~ s'il n 1 est pas titulaire d'une cnrto profession
nelle établie par le Scrvico do ~'Elevago ct des Industries AniDales, d61i
vrao et vo.,lidée chaque ann6e par le maire, 10 chef do circonscription admi
nistrative;, 10 chef de poste aclministratif cle 1:", localitc5~ Qprès paiement
do J.a l)atente.

Ln délivrcmce ou 10 renouvellement des cartes et 10 paiement do
la po.;i;ento devront âtre terminés:>.,u plus tard 10 premier 2,vril cle chaque an
née.

Article 2 - Est considéré eommO exerçant le métier de boucher celui qui tuo
les onimnux domestiques pour vendre, faire vendre ou permettre la vente de
leur viC'nde.

Article 3 - La carte de boucher pourra e3tre retirée provisoirement ou ciôfini
tivoment eu titulaire si la quali tG cio son travail ou Je celui do ses airles
dont il a la rosponsabilité laisse à d6sirer ou encore s'il refuse d'obéir
aux directives des agonts du Service de l'Elevage ou auX règlements On vi
gueur concornant l'hygiène publique, l'exercice de la profossion de boucher,
la propoxation ct la conservation des dépouilles animales.

Article 4 - La délivrance ou le renouvellement de 12, carte do boucher seront
subordonnes au passage d'une visite médicale obligatoire constatant que le
postulé'JÜ est indemne de toutes mitladies conta,gieuscs. Cette visite médico.,le
annuelle est aussi obligatoire pour les aides-bouchers.

Article 5 - Le colportage de vi2tXlde crue ou non prôpOX8e est intordit seus
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iande en dehors des marchés coutumiers
. "ues à cet effet.

Article 6 - La vente de la viande ost interdite en dehors des marchés coutu
miers et se fera obligatoirement sur l'étal rôservé à cet uBage. Dos dispo
sitions matérielles seront prises nécossairement en vuo de protéger la viende
contre les mouches et les poussières.

pyticle 7 - L'abattage dos animaux dans un but commercial est interdit en de
hors dos marchés coutumiers ou des ôt~blissements publics ou privés, réguliè
romont reconnus et visités par. les agents du Service do l'Elevage et des In
c-~ustl'ie:J Animales.

Articlo 8 - Il se fera obligatoirement sur une plate-forme cimentée toutes
los fois que 10 mexché on sera pourvu. En aucun Cas, l'abattage et l'habillage
no pourront sreffectuor à mÔme 10 sol, SéUlS protection contre la terre et le
sable. L'utilisation d'uno couche de protection constituée par dos branches
d'arbre non toxiquos et propres est autorisée excoptionnellement •

.Axticle 9 - La piJXfente est obligntoiro. Elle rlGsigne l' incision initiale de
10., pGn,u cle ln, gorge à lCè racine cle 12, queue ~ complétée par deux autres lignes
~ui suivent le milieu do lCè face interne des membres pour rejoiniro la ligne
mûêlirulo pe....r la voio la plus courte 0

Article 10 - Apros la suspension qui est obligatoire, le dépouillage des gran
des ospèces so fera au marteau ou à l'aide d'instruments approuvés par 10 Ser
vice de l'Elevago ct des Industries Animales. L'emploi des lamas à double
trLUlchent est rigoureusement interdit.

Article 11 - L r écorchage Lles petite s espèce s sera pr2.tiqué au poing aprGs
suspension de la carcnsse.

Article 12 - L'éviscération cLes animaux devra Stre complète. En particulier
los organes génit~ux, la vessie 9 10 roctum~ l'wîus, les mamelles et l'ooso
phago seront retirés de la carcasse ct présentés à lrinspection ~vec les autros
abats •

•'i:rticlo 13 - Los bovins soront présentés en cloux demi-boeufs symétriquos par
fonte de 12, CiJXcnssc.

Les autres espèces seront fendues longi tu'"'.inéIlement au niveu do
ln p2Xoi abdominale ot du rectumo
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a) 1/10 du poids de l'animal........... perto des bouchors
b) plus du 1/10 du poids de l'animal ••• perte des marchands

Tôteo", "Cl 0 Cl 0" 0 0 0 0 Cl" ,,~ Cl Cl 0 " • 0 Cl 0 Cl (1 • oJ 00000000 v Cl • ., • e 0 porte dûS marchands
• Région GU Grgane dans l es cas de frac turo 1

hémat0mG~ abcès Lt lésions superficiels•••••••• perte des bouchors

Ce partage de responsabilités ne pout dans les normes précédentes
se faire que dans un délai de 12 jours après la livraison do l'animal par le
marchand. Passé co délai~ soul le bouchor ost responsable de t0utes les saisies
Il faut noter par ailleurs quo si 10 facteur du motif do saisie est imputable
manifestement au bcucher dans co délai de 12 jcurs 9 cc dernier sera seul res
ponsable do la porto dans tous los cas.

• Animal m':rt avan t l' abattagEJ

a) Cause do maladie................... perte do marchands
dans un délai n'excédant pas douze jours.

b) Cause imputable à la maladresse GU à l'imprudence du
boucher selon l'expertise vétérinaire••••••••••••••••••••• perte dos bouchers

2e) Saisies pour Stérilisation portant sur ~

Carcassc (lartic ou tctalité) dans la limite du 1/10 de la
valeur ma~chando de l'animal ou de la partie saisie••••••• perte des marchands

• Viscères (partiG GU totali té) ••••••••••••••••• perte des bouchers.

Article 3 - Los agonts du ServJce de l'Blevago~ chargôs de l'inspection dès
viandes sont seuls habilités à délivrer dos certificats de saisie et à rroc6der
aux expertises éventuellement nécessaires•

.h.rticlc 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République
Togolaiso et parte ut r~ bes~in sor~

Lo prejet de textEJS qui vient d'être présenté n'a pas la prétention

d'être parfait ni ccmr,lot, Il constitue un mccloste app,-rt à la sclution de

l'épineux problème de la législation vétérinaire. Il souffre enccre bien sfir

de qu(lquoe insuffisances surtuut en ce qui ccncerne l! inspectic\n des viandes

et des produi ts d' ,~riginc animale. L'insl)ecticn du gibior9 des ccnserves 9 clu

lait 9 du poisson n'ust pas abordée. Il n'existe pas de textes législatifs

togolais qui en parlent. C'est pourquoi uno commission législative nationale

s'avère nécessaire rc'ur parfaire ne,tre étude et la complétor. CG n'est qu'à

ce prix que l'agent chargé do l'inspocticn ot du cGntrôle sanitaire 9 s'appu

yant sur des indications précises et claires remplira efficacement sa délica

te mission de l)retecteur de la santé humainE) ct animalc9 ainsi quo cello do

promoteur économique on matière d'élevagc.
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CON C LUS ION S

Cetto étucte nous a permis do constater que la reglomonta·cian

vétérinaire togolaise, en matière de commercialisation des aniffi~ux domos

tiques et des produits d'origine animale, ainsi que de l'inspection dos

viwndes fraîches, est handicapée par divers obstacles à tous les niveaux

de ses applications pratiques. En dehors de la simplo observation cles faits,

la grande fréquenco chez l'homme de certainos maladies parasitaires tellGs

que le taeniasis, l'échinococcose, la trichinose, dans los cycles desquels

l'homme ct l'animal jouent un rôle, sont parmi tant, des preuves de ses

défaillances.

Les textes qui régissent cette règiLèmentation sont non soulemcn-:;

mal aiaptés, mais ils souffrent aussi de leur disparité et de leur incohé

rence.

Le champ d'application (le cos textes est jonchô '.le nombreux

obstacles: cles frontières très permôables qui favorisent le trafic incon

trôlé du béta.il 3 cles voies è..e communice_tions impraticables en mauvaisG sai-·

son ~ une population aux habitudes variées ct insensible au problèmü de la

règlementation 7 une infrastructure insuffisante et ne répondâlt pas aux

normes élémentaires d'hygiène.

Cependant, les agents vétérinaires s'efforcent dG mener à bien

leur mission do protection de la santé humaine et animale. Mais, ces efforts

à eux seuls ne suffisent pas pour résoudre au mieux 10 problème. C'est pour

quoi, diverses tâches devront être accomplios sur le plan national.

Le consommateur togolais de produits carnés fora l'objet d'une

sensibilisation aCcrue autour du problème d'hygiène alimentaire, afin de le

rendre plus exigeantà l'égard do son fournisseur. Par une éducation de masse,

l' on doit amener les populations à concevoir le, pathologie humaino et animR1p

" .. / . ., .
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sous un anglo plus scientifiQuo qu'empirique ou mystôrieux. Au cours do cette

campagne do sensibilisation, il sera fait usage do l~ presse, de la radio et

de la télôvision.

Au niveau du champ d'application, les efforts tendront vers l'équipemont

et la construction des abattoirs ot dos aires d' abattage aJapJcôs ot pou coûteux.

A. cet effe-;;, le8 taxes d'abattage nO saront plus uniquemont le, proiG dos muni

cipalitôs ot des conseils de circonscriptions, qui utilisent ces fonds à des

fins autres Que ceux intéressant les problèmes vétérinaires. Une caisse nationale

do solidarité pour l'équipement ct l'wn61ioration dos abattages redresserait-ello

la situation?

p~ l'intermédiaire d'uno org2~isation et do la constitution do coope

rativos, los marchands de bétail et les bouchers recovront une formation leur

permett2l1t (l'exercor lour profession aVOc plus de compétence ot cl' intelligonce.

La règlementation clans son acception la plus restreinte, à savoir la

fixation ~es règlements, sera confiô8 à unO commission nationale pormanente,

formôo de spécialistes. Cette commission aura pour rôle l'amôlioration dos textes

en viguour eo;; l' 61aboration de coux rolaiifs aux domaines non encore touchôs.

Lo tout clevn.n°c concourir à l'élaboration cl 'un code rural togolais Qui sera lar

gement cliffus:J aU sein des populations.

Les efforts actuollement entrepris pour harmoniser los règlomentations

au nivoau des Etats de la C.E.B.V., seront poursuivis et ôtendus aux pays voi

sins. Car les bienfaits d'une toIle harmonisation régionale ne sont plus à dé

montrer.

La règlomentation aura davantage besoin do l'appui d'un personnel com

pétent et conscient, do la collaboration combien utile dos médecins ct du con

cours nôcessaire des pouvoirs publics. Cc n'est qu'au prix de telles disposi

tions prises à l'échelon national, qu'ollc atteindra au maximum le noble objec

tif qui lui est assigné, à savoir la protection de la santo publique. Car il

ne faut jamais porclre (le vue l' adego : "mieux vaut prévenir que guérir" •

• • • / 0" D
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Division dG la nutrition - Organisation des Nations-Unies
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52 pages.
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- D€finition d'un statut du vété:::-inairo sanitaire

Ccnsôquencos juridiques - Thèso de doct. vêt. ~ Llfon,
1975, nO 8.

25 ROUSSEAU (fil.)

- Los fraudes dans los aliments de l'homme - Première
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Revue trimestriolle d'information technique et éce
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- Loi nO 65-543 du 8 juillet 1965 relative aUX conditions
néceSSaires à la modornisation du marohé de la viande (J.O.,
9-7-1965).
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- Arrôté nO 702 du 10 soptembre 1956 portant réglementation
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de Haute-Volta.
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Ministèro du Développement ot du Touris~e ~ Haute-Volta,
1966.

34 Répuèliquc Isl2J1lique (le Nauri tanie

- Décre-!; nO 65.087 du 19 mai 1965 portant réglementation
à l'importation ct à l'exportation clos a;1imaux et produits
animaUX. (J.O. du 26-1-1966).

- Décret nO 65.153 du 19 octobre 1965 portant réglementa
tion de l'inspection sanitaire et de salubrité des preduits
alimentaires d'origine animale destinés à l'alimentation
humaine. ("J.C.", 26-1-1966).

35 République Malgache

- Décret nO 65-793 du 28 décembre 1965 instituant des for
malitôs d'agrément vétérinaire pour les abattoirs et éta
blissŒ~nts divers se livrant à l'abattage des animaux, à
la conservatic:'1~ préparation, transformation, aU transport
des viandes, abats, issues ct denrées alimontaires d'ori
gino animale en vue do l'exportation et ôtablissant la
réglemontation sanitaire de ces exportations.

- Arrôt6 nO 3824/MABR/3L du 28 décOf,lbre 1965 fixant los
normes auxquellos doivent Satisfaire los abattoirs, ate
liers de découpe, établissements de transformation, agréés,
pour l'exportation - Ministèro de l'agriculture~ de l'ex
pansion ruralo et ravitaillement - Tananarive.

- Arrôté nO 3825/MA~R/EL fixant les ëonditions de l'inspec
tion sanitaire des animaux dans los abattoirs agréés pour
l'exportation - l'hnistère de l,'agriculture, de l'expansion
rurale et ravitaillement - Tananarive.

- Arrôta n03826/MAER/EL du 28 décembre 1965 relatif à
l'estampillage des viandes et des abats dostinés à l'ex
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rurale et ravitaillemont.

- Arrôté nO 3827/Ml~~R/TP du 28 décembre 1965 définissant los
normes auxquelles doivent Satisfaire les véhicules et engins
utilisés pour le transport des viandes et abats destinés
à l'exportation et fixant les cünditions de cc transport.
Ministère do l'agriculture de l'eÀ'IJansion rurale et ravi
taillement.

36 Républiquo Togolaise - Documents officiels consultés à la
Direction du Service de l'Elevage et cles Industries
animales.
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Recueil do Textes

Réglementant: l'importation, l'exportation, le
mouvement int6rieur des animaux 9 la police sanitaire
ct l'inspection sanitaire des denrées alimentaires,
Ile produits ct sous-produits d'origine animale.

DéterDinant : la profession de boucher, la limite
des responsabilités des bouchers ct des marchands
dans la perte découlant des saisies de viande dans
los abattoirs.

Décret du 7 décembre 1915 relatif à la police sanitaire
des animaux en Afrique Occidentale française.

Arrêté nO 550 du 30 octobre 1934 réglementant la police
sanitaire des animaux dans le territoiro du Togo.

Décret nO 65-148 du 18 septembre 1965 portant création
des régions économiques et des comités économiques et
sociaux.

Arrêté nO 12/HER du 24 août 1971 :portant attributions
des Services do 1131evage ot des Industries animales du
Togo.

Arrôté nO 11/liBR/ro3R/Dj~ du 24 août 1971 portant réor
ganisation administrâtive de la direction de l'Elevage
et des Industries animales.

Décret nO 75-42 du 14 mars 1975 portant organisation et
définition des attributions dos Ministères du Développement
Rural et de l'Equipement Ruralo

37 Communauté économique ml bétail et de la viande (C.DoBoVo)

Accord sanitaire communautaire nO 1/CD/CoDoB.Vo/72o
Rev o trime d'inf o teoh. et aca., SoEo de la CoEoB.V.
Ouagadougou, 1973, nO 3, pp. 37-41.

Accord nO 3/CS/C.~.B.V./C.M./71 sur le marquage des
qualités dos viandes. Rovuo trimestrielle d'information
technique ct économique, SI-<: do la C.Z.B.V., Ouagadougou
1973 nO 5, pp. 40-42.

Accord nO 4/C~/C.E.B.V./C.M./71 sur les Catégories de
bétail. Rov. trime d'inf. tech. et Gco., S~ de la
C.E.B.V., Ouagadougou 1973, nO 6, pp. 42-43.

Accord nO 2/C.~./C.D.B.V./C.Mo/71 sur l'information
statistique. Rev. trima d'inf. tech. ct éco., SE de la
CoE.B.V., Ouagadougou 9 1973, nO 6, pp. 39-41.

Accord nO 6/C.E./C.3.B.Vo/C.M./74 portant organisation
et réglementation des professions touchant aU commerce
du bétail et de la viande dans les Etats de la Communautéo
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RGv. trime d'inf. teoh. ct oco., S.B. de la C.B.B.V,
Ouagadougou 1974 ~ nO 7 ~ pp. 29-33.

- Accord nO 9/C.E./C.3.B.V./C.M./74 portant harmonisation
de la règlementation douanière applicable aux importa
tions 1 exportations ct transit du botail et de la viande
dans les Etats de la Communauté - Rev. trime d'inf.
teoh. ct 6co. y S.~. de la C.~.B.V., Ouagadougou? 1974,
nO 8-9 pp. 42-44.

- Accord nO 5/C.E./C.E.B.V./C.M./71 - Pistes à bétail 
Rev. trime d'inf. tach. et Gco., S.D. de la C.E.B.V. 7
Ouagadougou ~ 1974, nO 10, pp. 13-14.

- Convention nO 10/C3/Fonds/CA/70 portant création d'une
Communauté ~conomiQue du bétail et de la viande dGS
Etats do l'Entente. Rev. trime d'inf. tech. et Gco.,
S.E. de la C.E.B.~ , Ouagadougou y 1974, nO 7 y pp. 29
33.

- Décision nO 1/C.E./C.E.B.V./C.M./72 sur le marQuage des
QUalités des Viandes. Rov. trima d'inf. tcch. ct éco 9
S.E. de la C.B.B.V., Ouagadougou, 1973, nO 5 y pp. 42
43.

- Décision nO 5/CE/C.3.~.V./CN/72 portant agrôment des
abattoirs pour l'exportation de viande. Rev. trime
d'inf. tech. et éco., S.~. de la C.E.B.V. Ouagadougou,
1973 ~ nO 5.
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